
L' Office de secours et de travaux
des Nations unies pour les réfu-
giés de Palestine dans le Moyen-

Orient (UNRWA) a besoin d'un finance-
ment supplémentaire de 60 millions de
dollars, sans lequel plus d'un million de
Palestiniens vivant à Ghaza risquent de ne
pas avoir assez de nourriture en juin, ont
rapporté hier des médias locaux.
Selon un communiqué publié sur le site
officiel de l'Onu, l'agence des Nations
unies chargée d'assister les réfugiés pales-
tiniens a lancé un appel aux donateurs
internationaux pour apporter un soutien
financier supplémentaire afin qu'elle
puisse répondre aux besoins exprimés par
les populations établies dans l'enclave, ont
ajouté les mêmes sources.
Sans ce financement, l'UNRWA aura de
grandes difficultés à fournir de la nourri-
ture à plus de la moitié de la population de
Ghaza qui se trouve dans une situation de
pauvreté et lutte contre l'insécurité ali-
mentaire, a souligné également le commu-
niqué. En 2000, moins de 80.000 réfu-

giés de Palestine recevait une aide huma-
nitaire de l'UNRWA à Ghaza. Après 19
ans, ils sont plus d'un million à avoir
besoin d'une aide alimentaire d'urgence
sans laquelle ils ne peuvent vivre.
"Un chiffre multiplié par 10 en raison du
blocus israélien qui a conduit à la ferme-
ture de Ghaza et son impact désastreux
sur l'économie locale, les conflits succes-
sifs qui ont rasé des quartiers et des infra-
structures publiques", a précisé dans ce
sillage le directeur des opérations de
l'UNRWA dans la bande de Ghaza,
Matthias Schmale. L'UNRWA est essen-
tiellement financé par des contributions
volontaires et l'appui financier dont il dis-
pose a été dépassé par la croissance des
besoins, a fait savoir, en outre, M.
Schmale. Depuis le 30 mars 2018, les
Palestiniens participent à des marches
pacifiques près de la barrière érigée par
l'occupant israélien, séparant la bande de
Ghaza des territoires palestiniens occupés
en 1948 pour réclamer la levée de l'em-
bargo et pour exiger le retour des réfugiés

vivant dans la bande dans leurs villes et
villages occupées en 1948 par Israël. Face
à ces manifestations, les forces d'occupa-
tion ont réagi par la répression et des tirs
tuant plus de 310 Palestiniens et blessant
plus de 31 000 autres.

20.000 logements
de colons lancés en 10 ans

en Cisjordanie
Les autorités d'occupation israéliennes ont
lancé la construction de près de 20.000
logements de colonisation en Cisjordanie
occupée, au cours des dix dernières
années, a rapporté l'organisation anti-
colonisation "la Paix maintenant" hier.
Depuis 2009, Israël a lancé les chantiers
pour 19.346 logements de colons en
Cisjordanie occupée, indique l'ONG dans
un rapport. Parmi eux, 70 % se trouvent
dans des colonies qui sembleraient vouées
à être évacuées si la solution à deux États
était appliquée, précise la même source.
La Paix maintenant, se fondant sur les
photos aériennes, a dénombré en 2018 des

ouvertures de chantier pour 2.100 loge-
ments, 9 % de plus que la moyenne
annuelle depuis 2009. Elle en avait
compté 2.783 en 2017. Le rapport n'inclut
pas El Qods-Est occupée. Le rapport de
l'ONG souligne combien la poursuite de la
colonisation complique la recherche d'une
solution au conflit israélo-palestinien.
La colonisation est illégale au regard du
droit international. Elle s'est poursuivie
sous tous les gouvernements israéliens
depuis qu'Israël a pris le contrôle de la
Cisjordanie en 1967.
Nombre de capitales la considèrent
comme faisant obstacle à la paix, et en
particulier à la création d'un Etat palesti-
nien coexistant avec Israël, solution dite à
deux États et référence d'une grande partie
de la communauté internationale.
L'administration du Président américain,
Donald Trump, qui a manifesté un soutien
sans faille au chef du gouvernement de
l'occupation israélienne Netanyahu, s'est
montrée très conciliante vis-à-vis de la
colonisation.
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Il y a tout juste une s
emaine, Meghan Markle est

devenue maman pou
r la première fois, ap

rès une

grossesse sous haute
surveillance médiatiq

ue. Et

pour sa première fête
des Mères, célébrée ce 12 m

ai

2019 aux États-Unis,
l'ancienne actrice am

éricaine a

publié une adorable
photo de son petit Ar

chie sur

Instagram. Un cliché
qui, subtilement, ren

d

hommage à sa défun
te belle-mère, Lady D

iana.
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MAMAN GÂTÉE PAR JADE ET JOY

POUR LA FÊTE DES MÈRES

Laeticia Hal
lyday vivant

à Los Angele
s depuis plus

ieurs années
, rien

d'étonnant à
ce qu'elle cél

èbre la fête d
es Mères aux Éta

ts-Unis, le

12 mai 2019.
Ce dimanche

, tout juste re
ntrée de son

dernier voya
ge

au Vietnam,
la veuve de J

ohnny Hally
day a pu com

pter sur ses d
eux

filles adorées
Jade et Joy p

our être gâté
e dès le révei

l. Une joyeus
e

journée dont
la maman a

partagé un e
xtrait sur son

compte

Instagram.

LAETICIA HALLYDAY

LEUR SUBTIL HOMMAGE À DIANA POUR LA FÊTE DES MÈRES
MEGHAN MARKLE ET HARRY

ALMA
LA CHANTEUSE

, BOULEVERS
ÉE, LANCE U

N APPEL

À L'AIDE...

Auprès de se
s 12,000 abo

nnés sur Tw
itter, la chan

teuse Alma,
de son vrai

nom Alexandra M
aquet, a lan

cé un appel
à l'aide, le 1

2 mai, après
une

promenade à
Paris. La jeu

ne femme de
30 ans a per

du son chien
et espère

bien que les
réseaux soci

aux pourron
t faire des m

iracles.
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opérations d’ex-
portation de ciment
et clinker à partir
du port d’Oran.

2 46 307
morts et plus de
1.000 blessés

enregistrés en une
semaine.

personnes arrêtées
à Oum el-Bouagui
pour divers délits.
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"L'institution de la mosquée occupe une place de
choix en termes de défense des questions de la
société et de sa sensibilisation en exhortant à la

rationalisation des dépenses et le bannissement des
comportements négatifs, à l'instar de la spéculation

et du monopole sur les marchés."  

YOUCEF BELMEHDI

15 enfants mordus par un chien enragé
à Relizane

Le jeune crossman algérien, Oussama Cherrad s’est imposé
brillamment au terme du 1.000 mètres. L’épreuve s’est dérou-
lée lors du meeting international de Paulezhausen, disputé en
Allemagne. Le jeune représentant algérien a bouclé la distance
en 2 minutes 22 secondes et 13 centièmes, cela devant deux
Allemands issus de la région de Karlsruhe, respectivement
Christoph Kesler (2 minutes 22 secondes 32 centièmes) et
Pascal Kleyer (2 minutes 23 secondes et 5 centièmes). "Je ne
peux qu'être satisfait de la performance de Cherrad" s’est féli-
cité son entraîneur, Brahim Chettih, car explique-t-il, outre le
fait que "c'était une première pour lui cette saison, il a réussi
un chrono proche du record national de l'épreuve,  soit 2
minutes 19 secondes, 0 centième)" .
L’entraîneur de l’athlète algérien, Brahim Chettih, informe par
ailleurs que la prochaine sortie de son protégé "sera sur le
1.500 mètres d'un autre meeting international, prévu le 18 du
mois courant (mai) toujours en Allemagne".

Pour rappel Oussama Cherrad, est sociétaire du club
Olympique de Bordj-Bou-Arréridj.  

Le directeur adjoint de l'établissement public hospitalier
Mohamed-Boudiaf de Relizane a informé que pas moins de
quinze (15) enfants ont été mordus par un chien enragé.
L'établissement public hospitalier Mohamed-Boudiaf de
Relizane a accueilli, samedi soir, 15 enfants présentant des
morsures faites par un chien enragé et ont reçu les soins néces-
saires, a en effet déclaré à l’APS Karim Khaldi. Les enfants
victimes de morsures, âgés de 3 à 12 ans, ont été vaccinés par
le sérum anti rage canine et ont quitté l'hôpital à l'exception
d'une victime gardé en observation médicale. Les parents des
petites victimes ont contacté les services chargés de l'abattage
de chiens errants et enragés pour prendre les mesures qui s'im-
posent pour la sécurité des citoyens. Le service de wilaya de
la sûreté de Relizane a souligné,par ailleurs, que des sorties
sont prévues sur le terrain pour lutter contre les chiens errants
en collaboration avec les services de la Gendarmerie nationale
et l'Association de wilaya de la chasse qui a abattu 74 chiens,
à travers la wilaya depuis le début de l'année en cours et
jusqu'à fin avril dernier.

Le complexe public de lait Giplait Tessala de Sidi Bel-Abbès a
augmenté sa production de lait durant le mois de Ramadhan
pour passer à 160.000 mètres cubes de lait par jour. Brahim

Belhadj a indiqué que le lait est disponible en quantité deman-
dée, et ce après le doublement de la production journalière qui
est passée de 80.000 à 160.000 litres par jour, rassurant que
cette quantité suffit à couvrir les besoins de la wilaya de Sidi
Bel-Abbès et des wilayas voisines. Le responsable a souligné
que le programme tracé pour le mois sacré a permis d'assurer la
disponibilité du lait et dérivés en quantité, et ce à travers la
mobilisation de trois équipes se relayant à intervalle régulier
durant la journée.  Le complexe Giplait Tessala produit plu-
sieurs qualités de lait et procèdera prochainement à la produc-
tion de fromage en portions, assurant que l'équipement néces-
saire a été acquis. "Il ne reste que la désignation de techniciens
pour la production". La wilaya de Sidi Bel-Abbès connait,
depuis le début de ce mois de Ramadhan, une disponibilité du
produit laitier, contrairement à l'année passée où cette de pro-
duit de base disparaissait des étals dès les premières heures de
la matinée.

Giplait augmente sa production de lait 
durant le Ramadhan  

Victoire d’Oussama Cherrad au Meeting 
de Paulezhausen Une fillette donne

un pot-de-vin 
à la... Première

ministre 
Une Néozélandaise âgée de 11
ans a adressé une lettre à la
Première ministre, Jacinda
Ardern, dans laquelle elle

demandait au gouvernement de
financer des recherches sur les
dragons. L’enfant a joint à son
pli un billet de cinq dollars.

La fillette a demandé qu’on la
forme à la télékinésie et qu’on
lui donne toutes les informa-

tions existantes sur les dragons
afin qu’elle puisse les dresser.
Son grand frère a partagé sur
Reddit une photo de la réponse
de Jacinda Ardern. "Nous ne
travaillons actuellement dans
aucun de ces domaines !.  Je te
retourne donc l’argent de ton
pot-de-vin et je te souhaite tout

le succès possible dans ta
quête de télékinésie, de télépa-
thie et de dragons". En bas de
la lettre, Jacinda Ardern a

ajouté une note manuscrite où
elle a déclaré qu’elle "garderait
un œil sur cette affaire de dra-

gons".

Jugé trop
bruyant, le coq
Maurice… aura
son procès

Depuis deux ans, Corinne
Fesseau, habitante de l’île

d’Oléron (Charente-Maritime) et
propriétaire d’un coq baptisé
Maurice, est en conflit avec ses

voisins.
Le couple, qui possède une
maison de vacances juste à
côté de l’enclos du volatile,
juge le chant matinal de

Maurice " insupportable" et se
plaint de nuisances sonores. 
Après une première plainte de
ses voisins, la propriétaire de
l’animal avait déjà reçu une let-
tre recommandée de la part
d’un conciliateur juridique.
Jeudi 9 mai, "un huissier est
venu m’apporter une convoca-
tion", a déclaré Corinne à nos
confrères. L’Oléronnaise est
convoquée devant le tribunal
d’instance de Rochefort le 6

juin prochain. "J’emmènerai le
coq à la barre ", a-t-elle ajouté.
Les plaignants réclament le

départ du coq. 
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Julieta, professeur de littérature classique,
s'apprête à quitter définitivement Madrid pour
aller vivre au Portugal avec son amant
Lorenzo. Un jour, elle croise par hasard Bea,
une ancienne amie de sa fille Antía, qu'elle ne
voit plus depuis des années. Bouleversée,
Julieta renonce à partir et décide de s'installer
dans un modeste appartement dans l'immeuble
qu'elle occupait autrefois. Elle se met alors à
écrire une longue lettre à sa fille, pour lui
raconter son passé. Remontant le cours de sa
vie, Julieta replonge bientôt dans de doulou-
reux souvenirs.

21h00

LL''HHOOMMMMEE  
AAUU  PPIISSTTOOLLEETT  DD''OORRJJUULLIIEETTAA

Scaramanga, tueur à gages surnommé
L'homme au pistolet d'or, a reçu pour
mission d'exécuter James Bond. Selon
son rituel, L'homme envoie à sa future
victime une balle en or gravée à ses ini-
tiales. Pour le protéger, M, le patron de
Bond, met fin à la mission de ce dernier.
L'espion était chargé de retrouver l'in-
venteur d'un système capable de capter
l'énergie du soleil. James Bond part à la
recherche de Scaramanga.

21h00

CCAAUUCCHHEEMMAARR  
EENN  CCUUIISSIINNEE

Pascal et Marie-Claude tiennent depuis 36 ans
un restaurant à Lesquin, dans les Hauts-de-
France. Mais après des années de succès, l'éta-
blissement est au bord de la faillite. Ils ont fait
appel au chef Philippe Etchebest pour les aider à
redresser la situation. A peine arrivée, la toque
comprend toute la difficulté de sa mission, avec
un couple aux relations tendues et un cruel
manque d'organisation en cuisine. Philippe
Etchebest s'attache à leur faire prendre
conscience de leurs erreurs, quitte à les bouscu-
ler dans leurs certitudes.

21h00

CCHHIICCAAGGOO  MMEEDD

Choi prend en charge une patiente de
28 ans, retrouvée par son père attachée
à un lit chez son ex-femme et prise de
convulsions. Sa mère la dit possédée
par le démon et exige de repartir avec
elle. Pendant ce temps, le Dr Manning
s'occupe de bébés siamois. De son côté,
Maggie doit passer son audition dans la
journée. Elle craint de perdre son poste
d'infirmière.

21h00

DDEESS  RRAACCIINNEESS  EETT  DDEESS
AAIILLEESS

Florence, avec vue sur l’Arno. La comtesse Lucrezia Corsini
ouvre les portes du palais de ses ancêtres, qui abrite un trésor
de l’art baroque : la grotte de Galatée. Sur le Ponte Vecchio,
le plus ancien pont de la ville, Elisa Piccini dévoile son
échoppe de joaillerie. Après une visite des jardins de Boboli,
Paolo et Marco proposent, à bord de leur barque, une décou-
verte du patrimoine florentin • Au fil de l’Arno. A Arezzo,
entrée dans l'une des 15 maisons-tours, dont l'une est trans-
formée en habitation privée et découverte du joyau de la ville
: les fresques de Piero della Francesca, chef-d’œuvre de la
Renaissance. Dans la région du Chianti, Patrice Taravella
redonne vie au domaine de Vignamaggio et produit un vin
réputé.

21h00

MMOOII,,  GGRROOSSSSEE

Raphaëlle est abasourdie d'apprendre qu'elle
doit quitter son poste d’animatrice des écoles
parce que son obésité ferait peur aux enfants ! A
Pôle Emploi, malgré son diplôme et son expé-
rience professionnelle, la jeune femme se voit
asséner qu'elle n'a aucune chance de retrouver
du travail si elle ne maigrit pas. Raphaëlle s'in-
digne et plonge dans une spirale infernale
jusqu'à ce qu'elle trouve sa voie dans le combat
pour le droit d'être qui elle est. Hébergée par une
ancienne camarade d'école, elle va remuer ciel et
terre pour que cesse cet acharnement sur les per-
sonnes en surpoids.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEE  SSOOUUSS
HHAAUUTTEE  TTEENNSSIIOONN

Depuis deux décennies, se tient une course
automobile annuelle des plus spectaculaires,
le Gumball 3000, sur un parcours de près de
5 000 kilomètres couvrant plusieurs pays. Les
participants doivent arriver au bout le plus
vite possible sans se faire arrêter par la
police. En 2018, ils partaient de Londres et
devaient arriver à Tokyo, au Japon, en pas-
sant par la France et l'Italie. Parmi les
pilotes : le chanteur Usher, Bryan Salamone,
un excentrique avocat new-yorkais, et
Crystal, une milliardaire de 37 ans, qui court
à bord de l'authentique voiture du film «
Retour vers le futur ».

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  
CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Affaire Dieterich : un ami qui vous veut du bien. Le 5 juil-
let 1994, le corps sans vie de Stéphane Dieterich, un étu-
diant aussi discret que brillant, est retrouvé sur un che-
min forestier près de Belfort, en Bourgogne-Franche-
Comté. Le vingtenaire est partiellement dévêtu et a été
poignardé à plusieurs reprises. La veille, Stéphane avait
quitté le domicile de ses parents pour rejoindre un ami •
L'affaire Xavier Philippe : le crime était trop parfait. Le
17 mai 2005, un promeneur découvre le cadavre de
Christophe Belle, un pâtissier du Marais, dans une forêt
de Sucy-en-Brie, dans le Val-de-Marne.  

21h00
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La mobilisation des étudiants
ne faiblit pas. Et même s’ils
sont moins nombreux à
manifester qu’avant le mois
sacré du Ramadhan, ils ont
tout de même tenu à
poursuivre les marches et les
rassemblements qu’ils
organisent chaque mardi,
depuis le début du
mouvement populaire le 22
février dernier. 

PAR LAKHDARI BRAHIM 

C’ était donc le cas hier, à Alger et
dans toutes les villes universi-
taires du pays. Ils ont investi la

rue avec la même détermination, de faire
aboutir les revendications du Hirak qui
ont trait au changement radical du sys-
tème et au départ de toutes les figures
représentants le régime politique de
Bouteflika. A Alger, ils ont marché
jusqu’au siège de l’Assemblée populaire
nationale (APN), une première  depuis le
début du mouvement contestataire.
Empêchés par les forces de sécurité d’al-
ler vers le siège du Parlement, ils ont fini
par briser les cordons sécuritaires et y par-
venir pour dire tout le mal qu’ils pensent
des députés qui ne les représentent pas. Ils
ont ainsi tenu un rassemblement devant la
chambre  basse du Parlement.Tout au long
de leur manifestation, les étudiants ont

scandé “Djazaïr horra dimocratia
(l’Algérie, libre et démocratique)”, “Blad
bladna ndirou rayena (le pays est le nôtre,
on fera ce qu’on veut)” ou encore “Rana
khardjine, fi ramdan sayemine (nous sor-
tons durant le ramadhan)”. Ils ont de
même scandé des slogans   hostiles à
l’élection présidentielle, prévue normale-
ment le 4 juillet prochain. Devant le palais
de justice de Sidi M’hamed, où ils sont
passés après l’APN, les étudiants ont crié
trop fort leur rejet de ces institutions, qui
ont failli à leur rôle  et ont appelé à une
justice indépendante. Par la suite, ils ont
convergé vers la Grande Poste, leur lieu
de prédilection. Ils ont arboré des bande-
roles sur l’unité du mouvement et du peu-
ple, appelant au départ du système et au

changement radical.
La mobilisation a été aussi forte dans
d’autres villes universitaires, à l’instar de
Béjaïa, Constantine, Oran, Sidi Bel-Abbès
et Annaba. Les étudiants ont également
réinvesti la rue à Adrar, à Batna et dans
d’autres villes où il y a des campus uni-
versitaires. Les slogans sont tous centrés
sur le départ de tous les symboles du sys-
tème et la création de conditions favora-
bles à une transition démocratique. A
Alger, les étudiants ont terminé leur mani-
festation en se donnant rendez-vous le 19
mai à la Grande Poste, pour une marche
nationale. C’est leur manière de célébrer
le 19 Mai, Journée nationale de l’Etudiant.

L.B.

RAHIMA RAHMOUNI

Les avocats ont de nouveau manifesté à
Tizi- Ouzou, pour exiger un Etat de droit.
Par leur manifestation, les avocats veulent
ainsi revenir au devant de la scène poli-
tique, et réaffirmer leur engagement en
faveur de la dynamique du 22 février. Il
s’agit de leur quatrième marche depuis le
début du mouvement populaire, il y a
maintenant près de trois mois.
Les manifestants ont scandé des slogans
en faveur du changement. La marche a
commencé depuis la Cour de justice, pour

atteindre le tribunal de la ville des Gênets.
Durant cette marche, où les avocats ont
appelé à l’instauration d’un nouveau sys-
tème démocratique, plusieurs avocats
ainsi que le bâtonnier de Tizi-Ouzou, ont
pris la parole devant le siège du tribunal.
Ils ont plaidé pour un changement radical.
Les robes noires disent aussi “rejeter, avec
les millions d’Algériens qui sortent dans
les rues, l’élection présidentielle du 4 juil-
let”, estimant que les conditions de leur
tenue à cette date, ne sont pas réunies.
Les avocats ont été parmi les premières
corporations, à suivre la dynamique popu-

laire du 22 février. Ils ont été rejoints par
des juges et des greffiers, qui ont eux aussi
réclamé “haut et fort l’indépendance de la
justice”. La mobilisation de l’appareil
judiciaire -avocats, magistrats et greffiers-
, en faveur du changement du système a
constitué, pour de nombreux observa-
teurs, une étape supplémentaire dans la
contestation.
Notons, qu’ à Bouira aussi les  avocats ont
initié un rassemblement devant la Cour de
justice, pour dire non au scrutin présiden-
tiel du 4 juillet.

R.R.

L’avocat Mokrane Ait Larbi confirme,
dans un communiqué, que Louisa
Hanoune, secrétaire général du Parti des
travailleurs (PT), détenue depuis le 9 mai
2019, après la décision du tribunal mili-
taire de Blida, est poursuivie dans la
même affaire que Said Bouteflika et les
généraux Mohamed Mediene et Athmane
Tartag.
Deux chefs d’inculpation sont retenus
contre elle : “Complot ayant pour but de
porter atteinte à l’autorité du comman-
dant d’une formation militaire” (article
284 du code de justice militaire) et “com-
plot pour changer le régime” (un acte
prévu et puni par l’article 77 du code
pénal).
“En dehors de cela, toute autre allégation
contre Louisa Hanoune serait une agres-

sion contre la présomption d’innocence et
contre le droit à la défense, qui sont
garantis par la loi et par la Déclaration
universelle des droits de l’Homme”, écrit-
t-il. L’avocat dit avoir été beaucoup solli-
cité par les médias et par les organisations
des droits de l’homme pour expliquer l’af-
faire, ses tenants et ses aboutissants. “Ceci
est naturel, puisque l’affaire concerne une
militante connue avant le pluralisme et
après et une cheffe d’un parti agrée (…)
C’est une inculpée civile traduite devant
un tribunal militaire. Cela amène l’opi-
nion publique, à s’intéresser à l’affaire. Je
précise que j’ai accepté de défendre uni-
quement Louisa Hanoune, et je ne parle-
rai pas d’un autre inculpé. En tant
qu’avocat, je me trouve dans l’obligation
de sauvegarder le secret de l’instruction

et les impératifs du droit de défense”, sou-
ligne-t-il. Me Ait Larbi rappelle avoir
demandé la suppression des tribunaux
militaires. “Par principe, j’ai demandé le
11 mars 2002, la suppression des tribu-
naux militaires en temps de paix”, rap-
pelle-t-il. Le lundi 20 mai 2019, la cham-
bre d’accusation près la Cour militaire de
Blida, doit statuer sur l’appel des cinq
avocats de Louisa Hanoune contre l’or-
donnance du juge d’instruction de mettre
la secrétaire général du PT en détention
provisoire. “Je pourrai revenir après cette
audience du 20 mai. Je n’ai pas de préju-
gés quant à la décision qui sera prise”,
note Mokrane Ait Larbi. La chambre d’ac-
cusation peut confirmer la mise en déten-
tion ou ordonner la liberté provisoire.

R.R

AFFAIRE  DES GÉNÉRAUX TOUFIK,
TARTAG ET SAID BOUTEFLIKA 

Khaled Nezzar
convoqué au 

tribunal militaire 
’ancien ministre de la Défense
nationale, le général à la retraite
Khaled Nezzar, a confirmé s’être
présenté, hier mardi matin,
devant le juge d’instruction près
le Tribunal militaire de Blida
dans le cadre de l’affaire
concernant les généraux Toufik
et Tertag, et le frère du
Président déchu, Saïd
Bouteflika. Il est sorti libre après
deux heures d’audition.
Khamled Nezzar s’est, toute-

fois, abstenu de faire toute
déclaration sur son audition
pour, a-t-il affirmé, respecter le
secret de l’instruction.
La convocation du général
Khaled Nezzar fait suite aux
révélations qu’il a faites sur sa
rencontre avec Saïd Bouteflika,
parues dans Algerie patriotique.
Le général Khaled Nezzar, audi-
tionné par le parquet du tribu-
nal militaire, avait enfoncé Saïd
Bouteflika, le frère conseiller de
l’ancien président de la
République, dans un écrit dans
le  site Algérie Patriotique. Ce
texte en date du 29 avril, atteste
que “jusqu’à la dernière
minute, le porte-parole du pré-
sident – son frère Saïd – s’est
accroché au pouvoir, multipliant
les tentatives de diversion, les
manœuvres, les manigances
désespérées pour garder la
haute main sur les affaires du
pays”.
Selon l’ancien ministre de la
Défense, Saïd Bouteflika lui
aurait demandé conseil. Khaled
Nezzar aurait déconseillé au
conseiller de l’ex- chef de l’Etat,
de décréter l’état de siège et de
et de démettre le chef d’état
major de son poste.  

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Tarek Kour 
président 

de l’ONPLC
Le chef de l'Etat, Abdelkader
Bensalah, a nommé, mardi,
Tarek Kour, président de
l'Organe national de prévention
et de lutte contre la corruption
(ONPLC), indique un communi-
qué de la présidence de la
République.
"Monsieur Abdelkader
Bensalah, chef de l'Etat, a
nommé, ce mardi 14 mai 2019,
M. Tarek Kour, président de
l'Organe national de prévention
et de lutte contre la corruption
(ONPLC)", précise la même
source.

- R.N.

POUR LE 12E MARDI

Les étudiants fortement mobilisés 

POUR UN ETAT DE DROIT

Les avocats marchent à Tizi-Ouzou

INCARCÉRATION DE LOUISA HANOUNE 

Les révélations de Mokrane Ait Larbi 



Certaines des premières
maisons en Europe du
Nord ont été faites à
partir de dalles de
tourbe, car c’était un
matériau de
construction bon
marché et abondant.

L a tourbe est abondante en
Estonie, car elle se trouve
dans les zones humides qui

couvrent environ 22 % du pay-
sage. L’Estonie dispose aussi de
beaucoup de cendres de schiste
bitumineux: le pays produit envi-
ron 7 millions de tonnes de
déchets chaque année, dont seule-
ment 5 % sont réutilisés.
À cette fin, des chercheurs de
l’Université de Tartu et de
l’Université estonienne des
sciences de la vie ont créé un
matériau semblable au béton
imprimable en 3D fabriqué prin-
cipalement à partir de tourbe
moulue, avec des cendres de
schiste bitumineux servant de
liant. Des nanoparticules de silice
sont également ajoutées au
mélange.
Lors d’efforts antérieurs pour

créer des matériaux de construc-
tion à base de tourbe, les qualités
chimiques de la tourbe ont empê-
ché les liants de durcir.
Cependant, grâce au pH très
élevé de la cendre de schiste bitu-
mineux, ce n’est pas un problème
cette fois-ci.
Le matériau qui en résulte durcit
en un jour après l’impression,
bien qu’il conserve encore une
qualité élastique pendant un cer-
tain temps, ce qui signifie que ses
blocs peuvent être empilés de
manière serrée, sans aucun
espace entre eux qui laisserait
passer le vent. Il est également dit
être résistant, léger, durable et
incombustible (en dépit du fait
que la tourbe est généralement
brûlée comme combustible), et il
présente en plus un faible taux de
transfert de chaleur, et bloque
correctement le son.

Un matériau étanche et
un bon isolant
thermique

Diviser par dix le coût de fabrica-
tion d'une maison individuelle,
c'est la promesse faite par une
équipe de chercheurs de l'univer-
sité de Tartu et de l'université des
Sciences de la vie, en Estonie. Ils

ont créé un matériau de construc-
tion à partir d'un mélange de
tourbe moulue et de cendres de
schiste bitumineux qui peut être
travaillé avec une imprimante
3D.
Présente en grande quantité en
Estonie, la tourbe n'est pas utili-
sée en construction car elle pose
un problème de séchage. C'est
précisément cet aspect sur lequel
les chercheurs ont travaillé. Ils
ont eu l'idée de mélanger la
tourbe à des cendres de schiste
bitumineux (7 millions de tonnes

par an dans le pays) dont la
teneur élevée en pH s'avère
idéale pour les matériaux de
construction.
Au contact des acides humiques
que contient la tourbe, les cen-
dres de schiste bitumineux absor-
bent le dioxyde de carbone.
S'ensuit une réaction chimique
qui transforme le mélange en
béton. La mixture est complétée
par l'adjonction de fumée de
silice qui, selon les chercheurs,
améliore la qualité du produit
final. Le temps de prise est de 24

heures. Au final, on obtient un
matériau qui est à la fois étanche
et un bon isolant thermique et
phonique. En prime, celui-ci est
non-inflammable. Selon les cal-
culs des chercheurs, le coût pour
la construction des murs d'en-
ceinte d'une maison imprimée en
3D à partir de ce matériau avec
une surface de plancher de 100-
150 m2 pourrait être d'environ
5.000 euros. On attend avec inté-
rêt de voir les premiers exemples
de construction avec cette tech-
nique.
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La tourbe, clé des maisons bon marché ?

C'est une grande première ! Des
scientifiques ont réussi à remon-
ter jusqu'à la lointaine source
d'émission d'un neutrino de

haute énergie, cette particule
fantôme qui traverse en général
la matière sans interagir avec
elle. D'où vient donc ce neutrino

?
Pour la première fois, des scien-
tifiques ont trouvé la source d'un
neutrino de haute énergie ayant

par hasard frappé la Terre. Après
avoir voyagé pendant 3,7 mil-
liards d'années, ce neutrino a fait
une arrivée fracassante sur notre
planète le 22 septembre 2017 :
quelque part dans la glace de
l'Antarctique, il a violemment
percuté une molécule d'eau,
engendrant au passage une autre
particule non moins étrange : un
muon.
La collision a été détectée par
les scientifiques de l'observa-
toire de neutrinos IceCube. On
peut dire qu'elle a fait des étin-
celles : le neutrino a en effet per-
cuté la glace avec une énergie de
300 billions d'électrons-volts,
soit 45 fois plus que l'énergie
que peut produire le plus puis-
sant accélérateur de particules
au monde. Suite à cette éton-
nante détection, une chose était
sûre : le neutrino ne venait pas
de notre Système solaire.

Un neutrino propulsé
dans l’espace par
les jets de matière

d’un blazar
Après avoir détecté la collision,

les scientifiques de IceCube ont
pu déterminer de quelle direc-
tion venait le neutrino. Ne res-
tait donc plus qu'à scruter le ciel
à la recherche d'une explosion
cosmique susceptible d'avoir
émis une telle particule.
Justement, grâce à des observa-
tions réalisées avec le télescope
spatial Fermi, les astronomes
ont remarqué qu'une galaxie très
particulière traversait une
période d'activité intense au
moment où le neutrino frappait
l'Antarctique. Cette galaxie
active est ce qu'on appelle un
blazar. Elle abrite en son sein un
trou noir supermassif, qui a
expulsé des jets de matière,
comprenant des neutrinos, en
direction de notre planète.
Cette découverte inédite repré-
sente un pas de géant pour l'as-
tronomie multimessagers, un
nouveau champ d'études pas-
sionnant qui associe les sources
de lumière à d'autres signaux
d'origine cosmique, tels les neu-
trinos cités précédemment, mais
aussi les ondes gravitation-
nelles.

Les blazars, des trous noirs géants accélérateurs de rayons cosmiques

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Crayon
Inventeur : Nicolas-Jacques Conté Date : 1795 Lieu : France

Le crayon est un instrument de dessin et d'écriture. Il est constitué d'une
petite baguette servant de gaine à une mine de la même longueur, l'ex-
trémité de la baguette étant parfois recouverte d'une gomme à effacer.
Lorsque la mine est usée, on taille le bois en maintenant la forme conique
de l’extrémité, de manière à dégager une nouvelle longueur de mine.
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Le ministre de l'Education
nationale, Abdelhakim
Belabed, a affirmé, mardi à
Alger, que toutes les mesures
matérielles, humaines et
organisationnelles avaient été
prises pour garantir le bon
déroulement des examens
nationaux de l'année en cours.

ROSA CHAOUI

"T outes les mesures matérielles,
humaines et organisation-
nelles ont été finalisées en

prévision des examens nationaux", a
indiqué le ministre lors d'une confé-
rence de presse, précisant que "le
Conseil interministériel, du 12 mai
courant, avait instruit l'ensemble des
départements concernés, ainsi que les
corps de sécurité, de veiller au bon
déroulement de ces épreuves dans la
sérénité". Concernant le Baccalauréat,
le ministre a cité, entre autre mesures,
"l'entrée en quarantaine, à partir de
jeudi prochain, de l'équipe chargée de
l'impression des sujets, composée de
130 inspecteurs et cadres, et auxquels
il sera interdit de quitter le centre
avant la fin de la période requise".
Le Conseil interministériel avait
décidé, selon M. Belabed, de "la révi-
sion des primes allouées à cette
équipe et sa généralisation, pour
qu'elles touchent l'ensemble des
employés chargés d'imprimer les
sujets du Brevet de l'enseignement
moyen (BEM), et de l'examen de cin-
quième année primaire, en valorisa-
tion des efforts fournis".
Plus précis, le ministre a expliqué que
ces primes seront versées dés la fin
des examens, ajoutant que la valeur de
ces primes sera annoncée ultérieure-
ment.
Par ailleurs, M. Belabed a salué les
efforts déployés par le ministère de la

Défense nationale dans l'équipement
des centres d'impression des sujets
d'examen à l'échelle nationale en
brouilleurs, pour assurer la protection
électronique et empêcher la fuite des
sujets. Evoquant les procédures habi-
tuelles appliquées lors des examens
scolaires, le ministre a rassuré qu'elles
seront reconduites cette année, à l'ins-
tar de la demie heure supplémentaire
et des deux sujets au choix, pour
chaque discipline et chaque filière.
Concernant l'heure d'ouverture des
centres d'examen du Baccalauréat, M.
Belabed a fait savoir que les portes
seront ouvertes à 7H30 et l'entrée pour
tous les candidats se fera à 8H00, sou-
lignant que les retardataires pourront,
jusqu'à 8H30, rejoindre les classes
d'examen avec la consignation de
leurs noms sur des registres de retard.
Le ministre a tenu à préciser qu'aucun
retard ne sera autorisé, au delà de cette
heure (8H30). Les mêmes dispositions
sont applicables pour les épreuves de
l'après-midi qui débuteront à 15H00,
a-t-il encore dit, expliquant que l'ou-
verture des portes aura lieu à 14H30,
et que tout candidat retardataire verra

son nom consigné sur le registre prévu
à cet effet. Par ailleurs, le ministre a
annoncé que des bus seront mobilisés,
au niveau de chaque wilaya, pour
assurer le transport des candidats des
zones éloignées. A cette occasion, le
ministre a appelé les parents des can-
didats à repérer les centres d'examen à
l'avance, pour éviter les retards le jour
J, mettant l'accent sur l'importance de
sensibiliser les candidats sur les sanc-
tions encourues en cas de fraude, et
qui peuvent aller de l'interdiction de
repasser le baccalauréat durant cinq
années pour les scolarisés, et dix
années pour les candidats libres.
Le nombre global des candidats des
trois examens nationaux, s'élève cette
année à 2.118.881 candidats, dont
812.655 pour les épreuves de 5e année
primaire (48.60% de filles), 631.395
candidats (52.26% de filles) pour les
épreuves du Brevet de l'enseignement
moyen (BEM) et 674.831 candidats
(54.57% de filles), pour les épreuves
du Baccalauréat.

R.C.

CHAHINE ASTOUATI

La Cour des comptes n'a pas transmis
de rapports détaillés sur la mauvaise
gestion des deniers publics, sur
demande du Parquet général concer-
nant des dossiers en suspens durant la
période 2009-2019, a indiqué, lundi,
cette institution dans un communiqué.
Réagissant à des informations diffu-
sées par des médias concernant une
“prétendue transmission de rapports
détaillés sur la mauvaise gestion des
deniers publics sur demande du
Parquet général concernant des dos-
siers en suspens durant la période
2009-2019”, la Cour des comptes
“décline, en conséquence, toute res-

ponsabilité vis-à-vis d'informations
qui n'émanent pas officiellement de
ses services habilités à le faire”, a pré-
cisé la même source. Instituée en
1976, la Cour des comptes veille à
l'utilisation régulière et efficiente des
fonds publics, la promotion de la
transparence dans la gestion des
finances publiques et le renforcement
de la lutte contre la fraude. Elle est
dotée de 170 magistrats et de 45 véri-
ficateurs financiers. Sur quelque
10.000 comptes publics existants en
Algérie, la Cour traite en moyenne
600 comptes/an, au niveau de ses huit
chambres nationales et neuf chambres
territoriales.
Les comptes des ministères sont exa-

minés annuellement, dans le cadre du
projet de loi sur le règlement budgé-
taire de l'exercice N-3, alors que les
comptes des Collectivités locales sont
examinés sur une période de trois ans.
Cela signifie, que la Cour examine et
apure annuellement, les comptes de
600 communes environ, pour arriver à
examiner, au bout de trois ans au
maximum, les comptes des 1.541
communes que compte le pays avant
de recommencer l'examen de nou-
veau.
Suite à l'examen des comptes publics,
la Cour élabore, a-t-il dit, son rapport
annuel en plus de son rapport d'appré-
ciation sur le règlement budgétaire.

C.A.

ELECTION PRÉSIDENTIELLE
DU 4 JUILLET

“Techniquement
possible”, selon
el MOustakbal

Le front el Moustakbal, que dirige Abdelaziz
Belaid, se distingue. En effet et contrairement
à différentes forces politiques qui hésitent ou
refusent de participer aux présidentielles,
fixées par la présidence intérimaire, au 4 juil-
let prochain, lesquelles mettent en avant des
difficultés techniques et des risques d’irrégu-
larités, le Front el Mostaqbal déclare, pour sa
part, y être favorable, estimant qu’elles
constituent le seul moyen d’exprimer “la
libre volonté du peuple”.
Exprimant la position de cette formation poli-
tique, dont il est membre du bureau national,
Mustapha Haddam observe que “beaucoup
de personnes” réclament la mise en œuvre de
l’article 7 de la Constitution, énonçant que le
peuple est la source de la souveraineté et
qu’en son article 8, elle stipule que celui-ci
l’exprime à travers des élections. Intervenant,
mardi, à l’émission L’Invité de la rédaction de
la chaine 3 de la Radio algérienne, il explique
qu’il y a au sein de la société, “une partie
silencieuse qui ne s’est pas exprimée” et qui
attend le moment de le faire par les urnes,
afin d’asseoir la légitimité populaire par le
biais d’une deuxième République.
Rejetant les craintes des partis et d’opposants,
M. Haddam affirme qu’il est possible d’orga-
niser des élections propres et transparentes,
“qui donneront à l’Algérie un président légi-
time”. Cette transparence, il la conçoit à tra-
vers la mise en place préalable d’une com-
mission “véritablement indépendante”, dont
les prérogatives, explique-t-il, consisteront à
organiser les élections, à les surveiller, à rece-
voir les recours et à proclamer leurs résultats.
Selon lui, la longue période de transition,
“dont on sait quand elle a commencé et dont
nous ne savons pas quand elle se terminera”,
a rendu l’Algérie “inaudible”, risquant de la
voir confrontée à de sérieux “risques de
déstabilisation et à un retour du pouvoir” qui
vient d’ été chassé.

RELATIONS INTERARABES

L'Emir du Koweït
salue le rôle
de l'Algérie

Le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah, a
reçu, lundi, un message de l'Emir du Koweït,
Cheikh Sabah al-Ahmad al-Jabir al-Sabah,
dans lequel il a salué le soutien de l'Algérie
aux efforts de l'Etat du Koweït, visant "le raf-
fermissement des relations interarabes",
indique la présidence de la République dans
un communiqué. "Le chef de l'Etat, M.
Abdelkader Bensalah, a reçu un message de
son Altesse Cheikh Sabah al-Ahmad al-Jabir
al-Sabah, Emir de l'Etat du Koweït, en
réponse au message que lui a transmis le
ministre des Affaires étrangères, lors de sa
visite officielle au Koweït", a précisé la même
source.
Après avoir présenté ses vœux à l'occasion du
Ramadhan, Son altesse s'est félicité des rela-
tions fraternelles fortes unissant l'Etat du
Koweït et l'Algérie, soulignant “l'attache-
ment permanent et partagé des deux pays, à
promouvoir les cadres de la coopération dans
les différent domaines, pour servir l'intérêt
commun des deux pays frères", ajoute le com-
muniqué.
Il a mis en avant, également, la convergence
de vues entre lui et le chef de l'Etat, sur "l'im-
portance du maintien de la concertation et de
la coordination entre les deux pays frères, sur
l'ensemble des questions aux plans régional
et international", saluant "le soutien de
l'Algérie aux efforts de l'Etat du Koweït
visant le raffermissement des relations entre
les Etats frères, ainsi que ses offices en faveur
du règlement des différends et la réunifica-
tion des rangs", a conclu le communiqué de
la présidence.

R.N.

RISQUE DE FUITE DES SUJETS DU BAC

Des brouilleurs de l’armée
à la rescousse

TRANSMISSION DES RAPPORTS SUR DEMANDE DU PARQUET GÉNÉRAL

La Cour des comptes dément
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Le syndicat des pharmaciens
d'officine passent à la vitesse
supérieure !

PAR : IDIR AMMOUR

T irant à plusieurs reprises, la sonnette
d'alarme pour que les pouvoirs
publics prennent sérieusement en

charge le problème qui n’en finit pas, celui
qui consiste, la vente de médicaments non-
inscrits dans la liste de psychotropes, le
SNAPO compte investir cette fois-ci, la rue,
pour faire entendre sa voix, en organisant,
pas moins de trois actions qui consiste :
«une journée de protestation devant le
ministère de la Justice, le 20 mai prochain,
puis une grève le 29 du même mois et,
enfin, l'abandon définitif de la vente de
psychotropes», précise un communiqué du
SNAPO.
En effet, les pharmaciens se retrouvent
face à un dilemme. D’un côté, un «vide
juridique» qui les pénalise. Ce handicap,
a contribué à l'enregistrement de plusieurs
lacunes sur le terrain et à l'emprisonne-
ment des pharmaciens sans que ces der-
niers soient impliqués. Et de l’autre, les
agressions auxquelles ils s'exposent de la
part des toxicomanes au cas où ils refuse-

raient de leur vendre ces produits. Pour
eux, il est plus qu'urgent de réviser la loi
de sorte à permettre au pharmacien de tra-
vailler dans la sérénité. Le syndicat a
demandé, par ailleurs, «la publication
dans le journal officiel, de toutes les listes
des médicaments classés comme subs-
tances psychotropes, et la republication du
décret ministériel relatif au classement de
ces substances, dans le respect des articles
2 et 3 de loi relative à la santé». «Aucun
pharmacien ne doit être déféré à la Justice
avant l'établissement d'une expertise juri-
dique de classification officiel des subs-
tances pour lesquelles il est poursuivi, une

expertise devant être menée par un labora-
toire médico-légal, une source accréditée
ou une instance professionnelle agréée
représentant les pharmaciens», souligne le
SNAPO qui a demandé également «de ne
pas poursuivre en justice, ni condamner
les pharmaciens pour des affaires de vente
de produits non classées officiellement en
tant que substance psychotrope». Le syn-
dicat a déploré, par ailleurs, les actes de
violence subis par plusieurs pharmaciens,
à cause des «psychotropes destinés à une
catégorie bien particulière de malades».

I.A.

PAR RACIM NIDHAL

L'activité commerciale de l'Algérie a
connu une baisse au quatrième trimestre
de 2018, notamment dans le secteur de
l'agroalimentaire, alors que les prix d'ac-
quisition des produits sont jugés élevés,
fait ressortir une enquête d'opinion
menée par l'ONS auprès d'entreprises
commerciales.
Selon l'opinion des grossistes question-
nés, l'activité commerciale a connu une
baisse au 4ème trimestre de l'année écou-
lée, notamment dans l'agroalimentaire et
les combustibles et lubrifiants.
En revanche, elle a enregistré une aug-
mentation, essentiellement, pour les

détaillants de la droguerie, de la quin-
caillerie, des appareils électroménagers,
des textiles et de la parfumerie.
Près de 78% des grossistes et 86% des
détaillants approchés se plaignent de «
l'indisponibilité des produits », précisent
les résultats de l'enquête de l'Office
national des statistiques, qui relève que
plus de 80% de ces derniers ont jugé les
formalités d'acquisition des marchan-
dises « trop lentes ». Cette situation a
provoqué des ruptures de stocks au
niveau de la plupart des grossistes et de
plus de 18 % de détaillants parmi les-
quels ceux les plus touchés l’ont été dans
l'agroalimentaire, les matières premières,
les demi produits et les machines et

matériels d'équipement.
La majeure partie de l'enquête réalisée
auprès de 533 entreprises commerciales,
tous secteur confondus, a révélée que les
commerçants sont satisfaits de la qualité
et du conditionnement des produits écou-
lés durant le dernier trimestre de l'année
dernière. Selon l’opinion de plus de 20%
des grossistes et de près de 19% des
détaillants, les prix de vente sont élevés
par rapport au 3ème trimestre de 2018,
notamment pour ce qui a trait aux pro-
duits agroalimentaires, les matières pre-
mières et les textiles.

R. N.

Le ministère public près le tribunal cor-
rectionnel d'El Kala a requis, lundi en fin
de journée, des peines allant d’une (1) à
4 ans de prison ferme, à l'encontre de 4
mis en cause, impliqués dans une affaire
d'octroi d'un permis d'exploitation d'une
sablière située au niveau de la zone pro-
tégée traversée par le parc national d'El
Kala (PNEK). Quatre (04) années de pri-
son ferme ont été ainsi requises à l'en-
contre des accusésA. K. (expert) et H. H.
(ancien président de l'agence nationale
des activités minières (ANMA), et 3
années à l'encontre de A.B (expert) et 1
année pour le gérant de la SARL
Bousbia, poursuivis, entre autres, pour
les chefs d'inculpation ‘’d'exploitation
d'activité minière dans un site protégé
par les conventions internationales’’,
‘’faux et usage de faux’’, ‘’complicité et
abus d’autorité’’ dans une affaire repor-

tée à deux reprise. Les faits de cette
affaire remontent, selon l'arrêt de renvoi,
à 2017 suite à l'ouverture d'une enquête
approfondie par les services de la gen-
darmerie nationale d'El Tarf sur l'octroi
d'un permis minier pour l'exploitation
d'une sablière à Oum T’boul dans la
daira d’El Kala, au profit de la SARL de
statut privé ainsi que les modalités et
procédures de l'adjudication du permis
ciblant un site protégé du PNEK. Le titre
accordé par l’ANAM, sous tutelle du
ministère de l’Industrie et des Mines, à la
société privée pour l’exploitation de
sable est venu en exécution d’une déci-
sion du Conseil d’Etat, devant lequel
l’affaire a été portée. L'enquête révéla
que six (06) sites ont été retenus à El
Tarf, en juillet 2006, pour adjudication,
dont celui d'Oum T’boul, pour lesquels
le wali de l'époque avait introduit une

opposition du fait qu'il s'agit de sites
localisés sur une zone protégée mondia-
lement, selon le même document. En
avril 2007, l'ensemble des adjudications
furent annulées et En 2011, le gérant de
la SARL Bousbia avait introduit une
action en justice pour demander à
l'ANMA, l'octroi du permis.
S’en est suivie une série de recours, de
procédures et d’expertise qui s’est soldée
par l’octroi du permis minier , en décem-
bre 2016, par l'ex président de l'ANMA,
à la SARL Bousbia.
En février 2017, l'ancien wali d'El Tarf
adresse à l'ANMA son opposition à l'oc-
troi de ce permis, accordé, dans un pre-
mier temps pour une durée d’exploita-
tion de 10 ans puis 15 ans d'exploitation
de la sablière par l'ex -président de
l'ANMA, puis pour une période de 20
ans, délivrée par l'ancien ministre de l'in-

dustrie, Abdesslem Bouchouareb.
En octobre 2017, la société privée
entame ses activités au niveau de la
sablière d'OumT’boul, et ce, jusqu'à
décembre de la même année. Au cours
du procès qui a duré plus de 5 heures, la
défense a plaidé la relaxe pour ses clients
estimant que le gérant de la SARL privé
n'est qu'une victime de l'administration
et que les autres accusés n'ont fait que
suivre et appliquer la réglementation en
vigueur s’agissant de l’octroi des permis
d’exploitation des sablières..
Les représentants de la partie civile (un
responsable du ministère de l'industrie et
des Mines et leurs deux avocats) ont
réclamé 20 millions de dinars de dédom-
magement et l'annulation du permis
d’exploitation. Le verdict sera prononcé
le 20 mai courant.

R. N.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

46 morts et plus
de 1.000 blessés
en une semaine
Quarante-six (46) personnes
ont péri et 1.367 autres ont
été blessées, dans des acci-
dents de la circulation, sur-
venus du 5 au 11 du mois en
cours, dans plusieurs
régions du pays, selon un
bilan établi hier par les ser-
vices de la Protection civile.
La wilaya de M'sila déplore
le bilan le plus lourd avec le
décès de 6 personnes au
moment où 30 autres ont été
blessées.
Au cours de la même
période, les unités de la
Protection civile sont inter-
venues pour effectuer 3.312
opérations d’assistance aux
personnes en danger et opé-
rations diverses, l’évacua-
tion de 9.440 malades vers
des structures sanitaires et
l'extinction de 682 incendies
urbains, industriels et
autres.

TIZI-OUZOU

Identification
du terroriste

abattu dimanche
Le ministère de la défense a
annoncé à travers un com-
muniqué avoir identifié le
terroriste abattu il y a deux
jours près de Yakourène à
Azazga, wilaya de Tizi
Ouzou.
Il s’agit du dénommé Reziki
Farouk plus connu sous le
sobriquet d' «Abou Hicham
». Le terroriste est un vété-
ran des maquis. Il a rejoint
les groupes criminels en
1993, selon la même source
Un fusil mitrailleur de type
Kalachnikov a été récupéré
lors de cette opération ainsi
que deux chargeurs et des
jumelles.

R. N.

PLUSIEURS ACTIONS EN VUE À PARTIR DU 20 MAI PROCHAIN

Les pharmaciens montent
au créneau

ACTIVITÉ COMMERCIALE

L’ONS note une baisse

EXPLOITATION D'UNE SABLIÈRE EN ZONE PROTÉGÉE À EL KALA

Des peines allant d'une à 4 ans



Une bonne
hygiène de vie

En complément d'un traitement par voies orale et
locale, un régime sans épices sera conseillé. Il
faut également éviter toute constipation, la sta-
tion debout prolongée.

Apaiser les hémorroïdes :
Matin et soir, et après chaque selle, pratiquez un
bain de siège froid de décoction d'écorce de
chêne séchée.
Faites bouillir dans un litre d'eau pendant un
quart d'heure 100 g d'écorce de chêne séchée puis
laissez refroidir et filtrez avant utilisation.
Réservez la décoction pour la toilette.
Pratiquez un bain de siège à la citronnelle pen-
dant 20 minutes. Portez à ébullition 5 litres d'eau

avec des feuilles sèches ou fraîches de citron-
nelle. Filtrez. Laisser refroidir. Après un bain de
siège, séchez doucement avec une compresse. Si
possible maintenez toute la nuit sur les hémor-
roïdes un cataplasme d'argile verte. Versez de
l'argile verte bien sèche, en poudre ou en frag-
ments dans un saladier, ajoutez de l'eau jusqu'à
recouvrir l'argile. Remuez à peine car l'argile se
dilue toute seule. Couvrez d'un linge propre puis
laissez reposer plusieurs heures, le matin pour le
soir par exemple. A l'aide d'une spatule en bois,
mettez l'argile dans un linge en coton ou mieux
une large feuille de choux (si la pâte est trop
solide ajoutez un peu d’eau, si elle est trop
liquide un peu d'argile, fermez soigneusement ce
paquet qui aura une épaisseur d'un centimètre à
deux, appliquez localement chaque soir au cou-
cher.

En boisson :
Buvez des tisanes de marron d'Inde. Faites bouil-
lir pendant 10 minutes un litre d'eau additionnée
de 50 g d'écorce séchée et écrasée laissez infuser
5 minutes. Filtrez.
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Entretien du cactus...

Sachez que le cactus déteste tout ce qui les
prive de lumière, en particulier la poussière.
Pour l'en débarrasser, utilisez un petit pinceau
passez-le avec délicatesse entre les aiguilles.

...éviter le cochenille...

C'est un genre d’amas d'ouate ou de carapaces

brunes squattant le cactus. Enlevez-les en
nettoyant les parties infestées avec un coton
tige imbibé d'alcool.

...arrosage...

Contrairement aux idées reçues, si les arro-
sages trop fréquents lui sont néfastes, un cac-
tus a besoin d'eau. Surtout l'été, quand il est
en plein soleil.

...rempotage

Tous les 3 ou 4 ans, un cactus a besoin d'être
rempoté dans un pot légèrement plus grand
que l'ancien. Faites attention à ne pas enterrer
les parties charnues et pensez à recouvrir la
terre de petits cailloux.

Maintenir la forme naturelle d'un arbre, le conser-
ver en bonne santé, préserver la qualité du bois ou
restreindre la taille des végétaux à croissance
rapide. Les raisons qui peuvent motiver un élagage
sont nombreuses...
Période idéale :
Pendant le repos de la croissance de l'arbre et hors
période de gel : en hiver pour les espèces à feuil-
lage caduc et au tout début du printemps avant la
reprise de la croissance pour les espèces à feuillage
persistant.
Attention :
Une mauvaise taille est souvent plus néfaste pour
les végétaux que l'absence d'entretien. Nous vous
invitons donc à suivre les conseils suivants avant
de vous munir de votre sécateur.
Comment procéder ?
- Coupez les branches mal orientées qui poussent
vers un mur ou vers le cœur de l'arbre, empêchant
une bonne diffusion de la lumière. Si possible,

rabattez le rameau à un joint au lieu de ne couper
que l'extrémité.
- Coupez également les rameaux cassés, malades,
morts ou qui se croisent le plus près possible de
leur départ sans abîmer le bourrelet de cicatrisation
(renflement de la base de la branche) qui va recou-
vrir progressivement la plaie. Attention à ne pas
blesser les branches voisines et le tronc.
Pour les grosses branches :
Pratiquez une petite incision sous la branche à cou-
per, coupez la branche en haut de cette incision
puis coupez le chicot en suivant un angle identique
mais opposé à celui formé par l'arête et le tronc.
Cette section doit toujours être en biais, orientée
vers le ciel pour favoriser l'écoulement des eaux de
pluie sur la plaie. Si vous remarquez des blessures,
des déchirures sur le tronc ou une grosse branche,
taillez avec une serpette. Protégez les cicatrices
avec du mastic cicatrisant. Enfin, griffez superfi-
ciellement le sol sous l'arbre pour le décompacter
après l'élagage.

Trucs et astuces

PHYTOTHÉRAPIE

Remèdes de grand-mère
pour soulager les hémorroïdes

JARDINAGE
Élaguer et tailler arbres et arbustes
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Les hémorroïdes sont une
affection bénigne, très répandue.
Ils peuvent être internes ou
externes et d'une grosseur
variable selon les individus. Il
existe plusieurs remèdes de
grand-mère pour en venir à bout
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République Algérienne Démocratique et Populaire
Wilaya de Tiaret

Daïra de Dahmouni
Commune d’Aïn-Bouchekif
NIF : 098414039018621

Avis d’Appel d’Offre Ouvert avec exigence de capacités minimales

Le Président de l’A.P.C d’Aïn-Bouchekif lance un Avis d’Appel d’Offre National ouvert avec exigence de capacités
minimales pour réhabilitation du CC reliant R.N 23 à si abdelmoumen sur 04 km
Les entreprises intéressées par cet avis peuvent retirer les cahiers des charges contre paiement de la somme de 2.000,00
DA auprès de la commune d’Aïn-Bouchekif services des marchés.

1-Le dossier de candidature contient
-La déclaration de candidature remplie, signée et datée
-La déclaration de probité remplie, signée et datée
-Statuts pour les sociétés
-Copie du registre de commerce
-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise
-tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires ou, le cas échéant, des sous-trai-
tants.
*Capacités professionnelles : Certificat de qualification et de classification professionnelle dans le secteur travaux
publics - Activité principale travaux publics classées à la catégorie : quatre (04) ou plus, en cours de validité
*Capacités financières : moyens financiers justifiés par les bilans des trois dernières années (2016-2017-2018) visé par
les services des impôt et les références bancaires
*Capacités techniques : Moyens humains : Liste des moyens humains appuyés par un état de déclaration annuelle des
salariés (DAS 2017) ou attestation d’affiliation de l’année courante visée par la CNAS. Joindre copie du diplôme pour
l’encadrement technique
*Moyens matériels : Liste des moyens matériels appuyée par des copies des cartes grises ou récépissé de dépôt au nom
de l’entreprise pour le matériel roulant ou autres documents justificatifs de possession pour le matériel non roulant (Tout
acte notarié, PV de huissier de justice ou un expert agrée de l’année courante)
*Références professionnelles : Attestations de bonne exécution du projet de même nature délivrées par les Maîtres
d’ouvrages.
2- L’offre technique contient :
-Une déclaration à souscrire remplie, signée et datée
-tout document permettant d’évaluer l’offre technique ; un mémoire technique justificatif (rempli, signé et daté et rat-
tache avec cahier des charges) et tout autre document exigé en application des dispositions de l’article 78 du décret pré-
sidentiel 15-247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public
-Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « lu et accepté ».

3-L’offre financière contient :
-La lettre de soumission remplie, signée et datée
-Le bordereau des prix unitaires remplie, signée et datée (BPU doit comporter les prix en lettres et en chiffres, le non
respect de cette disposition entraînerait le rejet de l’offre)
-Le devis quantitatif et estimatif remplie, signée et datée .
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées,
indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention « dossier de can-
didature », « offre technique » et « offre financière », selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe
cachetée et anonyme, comportant la mention « à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation
des offres -, appel d’offre n°..., l’objet de l’appel d’offre ».
La date de dépôt des offres est fixée à 15 jours à compter de la date de la première parution de l’avis d’appel d’offres
dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP, au plus tard à 14H00.
Le processus d’ouverture des plis du même jour pour le dépôt des offres sur la deuxième heure éphémères et les entre-
preneurs sont invités à assister à la réunion.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de 105 jours à compter de la date de prépa-
ration des offres.
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A- dossier de condidature ce dossier contient

B- offre technique ce dossier contient

c- offre financière ce dossier contient



Sanofi accueillera, du 16 au 18
mai prochain à Paris,11 start-
up à VivaTech, le rendez-vous
international des start-up et
leaders pour célébrer
l’innovation à Paris.

PAR RIAD EL HADI

P our la deuxième année consécu-
tive, Sanofi a reçu un écho impor-
tant aux challenges proposés avec

plus de 220 start-up candidates en
Afrique. La start-up algérienne
Aquinetic a été sélectionnée dans le
cadre des challenges lancés par Sanofi
parmi les 163 start-up du monde entier,
pour sa réponse au challenge lancé par
Sanofi : « Comment accélérer l'identifi-
cation des patients atteints d'une mala-
die rare et leur orientation vers des cen-
tres d'expertise ». Aquinetic est invitée à
présenter sa solution devant un jury
d’experts et faire la démonstration de
ses solutions devant le public de
VivaTech à Paris du 16 au 18 mai pro-
chain. Aquinetic est une start-up
DSAAS (Data scienceAs a services) qui
développe des solutions digitales intelli-
gentes et spécialisée dans la numérisa-
tion des processus métiers. Le projet
soumis consiste à une solution nommée
"A-EYE" permettant la visualisation des
données de maladies rares. L’objectif de
cette solution est d’accélérer le diagnos-
tic des maladies rares et l’aiguillage.
Dans le cadre des 3 challenges spéci-
fiques au continent africain, 222 start-up

ont répondu à l’un des challenges lancés
par Sanofi. 5 critères ont permis de
sélectionner 10 start-up : une preuve
concrète de résultats positifs dans au
moins un pays enAfrique, la maturité du
projet, la pertinence de la solution, le
potentiel du marché et du business
model, les compétences, l’expertise et
l’expérience de l’équipe et, enfin, les
preuves scientifiques si applicables. Le
challenge premier est ‘apporter des
solutions pour améliorer la sensibilisa-
tion, le diagnostic et la prise en charge
des patients souffrant de diabète :
Keheala (Kenya) fournit des informa-
tions, de la motivation et du soutien aux
patients dans des zones difficiles puis
fournit ces données aux agences de
santé publique en leur permettant de
combattre les épidémies. Mazboot
(Égypte) a été développée pour que les
patients souffrant de diabète puissent
gérer leur maladie. Ils peuvent ainsi sui-
vre, analyser, passer en revue et exporter
leurs données en détails.
WellNewMe (Nigeria) évalue les
risques pour la santé des personnes en
utilisant un algorithme pour les conseil-
ler sur leur bien-être, santé et producti-

vité. Susu (Bénin, Côte d’Ivoire) est une
entreprise dynamique et innovante qui
propose une large gamme de services de
santé destinés aux familles de la dias-
pora africaine. Le challenge numéro 2
est l’accès aux soins et aux médica-
ments dans les zones reculées, de la ges-
tion de la chaîne d’approvisionnement à
la recherche de solutions de paiement
alternatives :
HelloMed (Rwanda) est un service
médical numérique qui met en relation
les patients, depuis leur domicile, avec
des médecins. Il fournit également des
médicaments aux patients atteints de
maladies chroniques.
Iyeza Health (Afrique du Sud) est une
entreprise de logistique qui livre des
médicaments contre le sida, le diabète et
pour lutter contre le cancer. Yodawy
(Egypte) est une pharmacie en ligne qui
permet de commander des médicaments
et des produits cosmétiques sur une
application mobile et puis de les récupé-
rer dans les pharmacies partenaires. Et
enfin le challenge numéro 3 est l’enjeu
de l’utilisation des méga-données pour
reconnaître et prédire les maladies, à des
fins de recherche et pour améliorer la

gestion des soins de santé : Shamseya
(Egypte) permet, par une approche par-
ticipative, d’identifier les priorités des
communautés et d’améliorer le système
de santé, en évitant les failles inhérentes
à un processus centralisé.
Pulse (Egypte) développe des solutions
de télémédecine et des dispositifs médi-
caux pour les ambulances, les hôpitaux,
les fournisseurs de soins et tous ceux qui
offrent des services médicaux à dis-
tance. Ahmini (Tunisie) est une solution
qui permet aux femmes vivant dans des
zones rurales d’adhérer et cotiser à la
sécurité sociale à distance à travers un
téléphone portable et d'une façon très
simplifiée. Les startups lauréates se ver-
ront proposer un projet d’accompagne-
ment avec les équipes locales de Sanofi
afin de les soutenir dans leur croissance
et dans la poursuite de leurs ambitions.
Avec sa présence à VivaTech, Sanofi
illustre sa volonté de soutenir la nou-
velle génération d’entrepreneurs talen-
tueux et audacieux qui s’intéresse aux
nombreux défis pour préserver et amé-
liorer la santé des communautés en
Afrique.
Avec eux, Sanofi souhaite apporter des
réponses concrètes à l’émergence de
nouveaux enjeux de santé comme la
transition vers les maladies non-trans-
missibles telles que les cancers, le dia-
bète, ou encore l’hypertension, tout en
continuant le combat contre les mala-
dies infectieuses qui représentent tou-
jours une menace grave pour l’ensemble
des populations.

R. E.

MIDI LIBRE
N° 3693 | Mercredi 15 mai 2019 7ECONOMIE

VIVATECH 2019, PARIS

Présence de 11 start-up africaines,
dont 1 algérienne

Les superficies agricoles irriguées à tra-
vers tout le territoire nationale ont
atteint plus de 1,3 millions d'hectares
jusqu'à à fin 2018 alors que ce chiffre ne
dépassait pas les 164.000 hectares en
1962, ont affirmé les ministres de
l'Agriculture, Cherif Omari, et des
Ressources en eau, Ali Hamam.
"L'objectif escompté est d'atteindre 2
millions d'hectares de superficies agri-
coles irriguées en vue d'assurer une
abondance en matière de production
agricole pour garantir la sécurité ali-
mentaire", ont indiqué les deux minis-
tres lors d'une rencontre d'évaluation et
de concertation ayant regroupé les
cadres des deux secteurs au siège du
ministère de l'Agriculture dans le cadre
de la coordination entre ces deux dépar-
tements concernant les programmes
conjoints relatifs à l'irrigation agricole.
Après avoir suivi un exposé exhaustif
sur les résultats réalisés par les secteurs
de l'agriculture et des ressources en eau
en matière d'irrigation agricole, M.
Omari a précisé que les superficies irri-
guées avaient attient jusqu'à fin 2018,
plus de 1,3 million d'hectares outre l'ex-
tension des superficies irriguées dotées

de systèmes d'irrigation goutte-à-goutte,
à 757.494 hectares à fin 2018. A ce pro-
pos, il a fait savoir que toutes les
mesures nécessaires avaient été prises
pour doter les agriculteurs de ces équi-
pements et matériels (assurer leur dispo-
nibilité sur le marché national) qui leur
permettront de recourir aux systèmes
économiseurs d'eau, notamment dans
certaines filières essentielles comme la
céréaliculture. Ces systèmes économi-
seurs d'eau qui étaient réservés à cer-
taines filières seront élargis à d'autres
filières "importantes", dont la culture de
la pomme de terre, de la tomate et des
arbres fruitiers en vue d'économiser
l'eau et améliorer la production au
niveau des superficies irriguées, a-t-il
ajouté. Le ministre a, également, indi-
qué que les secteurs de l'Agriculture et
des Ressources en eaux œuvreraient
ensemble à l'encadrement des produc-
teurs afin d'augmenter la production et
la productivité, soulignant que son sec-
teur collaborait actuellement avec celui
des ressources en eau en vue de "déve-
lopper les équipements du système
goutte-à-goutte pour l'utiliser dans le
domaine agricole". Soulignant l'impor-

tance du programme de mise en valeur
des terres par voie de concession, il a
expliqué que l'objectif escompté était la
promotion de l'investissement agricole
et l'extension des superficies agricoles.
Ces investissements agricoles ont
concerné 150.000 hectares dans le cadre
du programme de mise en valeur des
terres par voie de concession, a rappelé
M. Omari.
Pour sa part, le ministre des Ressources
en eau, Ali Hamam, a indiqué que
l'Algérie disposait de quantités considé-
rables d'eau destinées principalement à
l'alimentation en eau potable (AEP),
tandis que les quantités restantes sont
destinées à l'irrigation agricole, ajoutant
que les sources de ces eaux sont les bar-
rages, les stations de dessalement d'eau
de mer et les stations de traitement et
épuration des eaux usées (Step).
Après avoir affirmé que son secteur s'at-
telait à la collecte des eaux en vue
d'élargir les superficies irriguées,
Hamam a rappelé que l'Algérie disposait
de 80 barrages remplis à 77 % outre 4
autres barrages en cours de réalisation et
11 stations de dessalement d'eau de mer.
Les onze stations de dessalement d'eau

de mer représentent 17 % de la produc-
tion nationale en eau potable, a précisé
le ministre, faisant état de 4 stations de
dessalement d'eau de mer en cours de
réalisation. S'agissant de l'octroi d’auto-
risations de forages de puits aux agricul-
teurs, le ministre a fait savoir que 234
autorisations avaient été délivrées, l'oc-
troi de ces autorisations étant tributaire
de la disponibilité des eaux souterraines,
a-t-il expliqué. En réponse à une ques-
tion relative aux prix de référence éta-
blis pour certains produits agricoles,
annoncés par le ministère du Commerce
avant le mois de Ramadhan, le ministre
de l'Agriculture, du Développement
rural et de la Pêche, Cherif Omari, a fait
état "d'une production agricole considé-
rable", ajoutant que son secteur s'attelait
à prendre des mesures pour soutenir les
structures de distribution de détail,
notamment au niveau des grands centres
urbains où a été constaté un manque en
la matière.

R. E.

SURFACES IRRIGUÉES À FIN 2018

Recensement de plus de 1,3 million d'hectares
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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La date de la 55e édition de la
finale de la Coupe d’Algérie
n’est toujours pas fixée par la
présidence de la République.
Un flou qui n’est pas sans
inquiéter les responsables,
staff technique et joueurs de
la JSM Béjaïa, déjà en
vacances depuis presque
deux semaines.

PAR MOURAD SALHI

U ne question demeure, jusque-là
sans réponse. La Fédération
algérienne de football (FAF)

avait déjà confirmé que la date de la
finale relève des prérogatives de la
présidence de la République, sachant
que la finale de cette édition coïncide
avec le mouvement populaire en
Algérie.
Les responsables du club phare de la
Soummam, à leur tête Houassi
Belkacem, ont sollicité l’instance
fédérale pour fixer la date le plus vite
possible et permettre, ainsi, à l’équipe

d’établir son programme de prépara-
tion. Mais rien n’a été encore annoncé
officiellement.
Cette question semble dépasser la Faf
et son président Zetchi, puisque, plus
d’un mois après la qualification de la
JSMB et du CRB à la finale, aucune
date n’a été arrêtée. En effet, la date
du 25 mai prochain avancée par une
certaine presse nationale n’a été
confirmée par aucune instance.
"La date de cette finale sera fixée
durant les prochains jours et sa domi-
ciliation ne pose aucun problème, car
l'Algérie possède plusieurs grands
stades capables aussi bien les uns que
les autres d'accueillir cet évènement",
a déclaré le ministre de la Jeunesse et
des Sports, Raouf Salim Bernaoui.
Ce qui est sûr et certain, ce rendez-
vous n’aura pas lieu pendant ce
Ramadhan. Les responsables poli-
tiques souhaitent que cette finale ait
lieu après le mois sacré pour qu’elle
puisse se disputer dans la journée. Ce
qui va faciliter, selon eux, l’organisa-
tion d’un tel événement.
Une programmation qui n’arrange pas
les affaires de la JSM Béjaïa déjà en
vacances depuis presque deux

semaines. L’adversaire, le Chabab,
quant à lui, a encore trois matchs à
disputer en championnat, ce qui lui
permet de rester toujours compétitif.
Le président de la JSMB a tenu à évo-
quer cela lors de la dernière réunion
au siège de la Faf, en présence des
représentants du CRB, en affirmant
que la seule décision prise jusque-là
reste le lieu qui abritera cette rencon-
tre, à savoir le stade Mustapha-
Tchaker de Blida.
Le staff technique avoue, de son côté,
que cette question le préoccupe trop.
"Nous sommes sérieusement pertur-
bés par la date de la finale. Nous
sommes déjà à la deuxième semaine
depuis la clôture du championnat, et
aucune décision officielle n’a été
prise, ce qui fait qu’on ne peut pas
établir de programme de préparation
pour cette finale. Les joueurs ont été
libérés et on ne sait toujours pas
quand on reprendra les entraîne-
ments. J’espère que la date sera fixée
le plus vite possible pour nous permet-
tre d’établir notre feuille de route", a
indiqué l’entraîneur Bouakaz.

M. S.

Le DRB Tadjenanet a écopé d'un
match à huis clos et 200.000 DA
d'amende pour "utilisation de fumi-
gènes et jet de projectiles" lors de sa
rencontre à domicile samedi face au
MC Oran (1-1), a indiqué la Ligue de
football professionnel (LFP) lundi.
Avec cette sanction (3e infraction), le
DRBT, qui lutte pour son maintien,
disputera son prochain match à
Tadjenanet contre le CS Constantine
comptant pour la 29e journée sans la
présence de son public.
Le joueur du DRBT, Aib Mohamed,
exclu pour cumul de cartons, est sanc-
tionné, pour sa part, d'un match de
suspension tout comme le joueur du
MC Oran, Heriat Hamza.
Le milieu de terrain de l'USM Alger,
Raouf Benguit, a été également sanc-
tionné d'un match de suspension pour
contestation de décision lors de la ren-
contre remportée contre l'Olympique
Médéa (3-1), samedi soir au stade

Omar-Hamadi (Alger) pour le compte
de la 27e journée de Ligue 1.
Le joueur, qui manquera le match
choc contre la JS Kabylie prévu jeudi
au stade du 1er-Novembre de Tizi-
Ouzou, devra, en outre, s'acquitter
d'une amende de 30.000 DA.
De son côté, l'entraîneur-adjoint du
CR Belouizdad, Lotfi Amrouche, est
condamné à un match d'interdiction
de banc plus 30.000 DA d'amende
pour "contestation de décision" lors
de la rencontre contre le CA Bordj
Bou-Arréridj (0-0).
Le CRB devra aussi payer deux
amendes de 60.000 et 40.000 DApour
"utilisation de fumigènes" des suppor-
ters et "comportement incorrect de
l'équipe".
Le CABBA devra, lui aussi, s'acquit-
ter de deux amendes : 30.000 DApour
"utilisation de fumigènes" et 100.000
DA pour "présence de personnel dans
le couloir du vestiaire".

La Commission de discipline de la
LFP, réunie lundi, a, d'autre part,
convoqué pour la séance du 16 mai le
joueur de l’US Biskra Sioued
Mohamed Assil pour "violation des
règles anti-dopage". Il a écopé d'une
suspension provisoire à compter de ce
lundi.Sont aussi convoqués le mana-
ger du WATlemcen, Youcef Berrahal,
qui est suspendu jusqu’à son audition
pour ses déclarations aux médias ainsi
que le président de l’ES Mostaganem,
Benchini Charef, pour le même motif.
Enfin, la commission a sommé le MO
Béjaïa de rembourser les frais repré-
sentant les dégâts occasionnés au bus
du ParadouAC et payer trois amendes
de 100.000 DA pour "utilisation de
fumigènes et jet de projectiles sur le
terrain", 50.000 DA pour "mauvaise
organisation" et 100.000 DA pour
"présence de personnel dans le tunnel
menant à l'accès du terrain de jeu".

APS

JS SAOURA

Djalit mettra
un terme à
sa carrière
de joueur

L’attaquant de la JS Saoura,
Mustapha Djalit, mettra un terme
à sa carrière de joueur lors de la
rencontre à domicile face à l’ES
Sétif, le 21 mai pour le compte de
la 29e journée du Championnat
de Ligue 1, a-t-on appris d’un
membre de la direction du club.
"Ce joueur, qui a rejoint la JS
Saoura en juin 2015 après avoir
passé trois saisons et demie au
MC Alger, va annoncer officielle-
ment la fin de sa carrière au
cours de cette rencontre, en
marge de laquelle est prévue une
cérémonie en son honneur, en
présence des supporters de
l’équipe", a affirmé Mohamed
Jebbar.
Djalit (36 ans) "a énormément
donné à notre équipe tant sur le
plan technique que sur le plan
moral, des qualités grâce aux-
quelles il s’est fait connaître et
aimer à la fois par les dirigeants,
les joueurs et les supporters qui
comptent lui rendre un grand
hommage à l’occasion de son
départ", a ajouté Jebbar.
Déjà à l'issue de la rencontre face
au MCA (4-3) de samedi soir à
Béchar, joueurs et dirigeants du
Doyen, son ancien club, lui ont
rendu un vibrant hommage, en
guise de reconnaissance pour son
passage au club algérois.

MERCATO
Le PSG a

rencontré l’entou-
rage d’Atal

Les dirigeants du Paris Saint-
Germain auraient rencontré l’en-
tourage de l’international algé-
rien de l’OGC Nice, Youcef Atal,
lors des derniers jours selon les
révélations de France Football.
Les responsables de la direction
du club de la capitale française
auraient été charmés par la pres-
tation de l’ailier droit de 22 ans
lors du match nul (1-1) face au
PSG au Parc des Princes.
Les Parisiens devront forcément
recruter un nouvel arrière droit,
dans les prochains mois, au vu
des manques flagrants à ce poste
avec le départ programmé de
l’international belge Thomas
Meunier et les difficultés que ren-
contre Dani Alves depuis plus
d’une saison.
La direction de l’OGC Nice a,
quant à elle, communiqué à plu-
sieurs reprises depuis quelques
semaines au sujet du dossier
d’Atal. Ce dernier restera niçois,
la saison prochaine, sauf en cas
de très grosse offre financière.

FOOTBALL, FINALE DE LA COUPE D’ALGÉRIE

La date toujours pas fixée

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

DRBT - CSC à huis clos

L'Agence nationale du sang
(ANS) a consacré 5 bus
mobiles de don de sang
répartis sur 26 mosquées à
Alger, dans le cadre des
opérations de solidarité,
organisées durant le mois de
Ramadhan au niveau national.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a affirmé, à l’APS,
le directeur de la communi-
cation de l’Agence nationale

du sang, docteur Kerri Sofiane.
La "campagne de don de sang s'inscrit
dans le cadre de l'opération de solida-
rité, parrainée par le ministère de la
Santé, en collaboration avec le minis-
tère des Affaires religieuses et des
Wakfs", a précisé docteur Kerri à
l'APS, soulignant que "cette opération
concernera 26 mosquées, avec un
total de 48 opérations à Alger".
Cette "opération se poursuivra
jusqu'à la fin du mois de Ramadhan",
a-t-il dit, expliquant qu'il a "été pro-
cédé à l'aménagement d'espaces près
des mosquées, en vue de faciliter
l'opération de don de sang après la
prière, outre la sensibilisation des
fidèles à l'importance du don de
sang".
Supervisée par un staff médical et
paramédical spécialisé, cette opéra-
tion de solidarité vise à collecter une
quantité suffisante de sang de manière
à répondre aux besoins des services
d'urgences médicales, de maternité, de
pédiatrie, de chirurgie et d'hématolo-
gie (thalassémie et hémophilie).
Cette opération s'inscrit dans le cadre
de l'attachement de l'Agence nationale
du sang à participer aux différentes
opérations de solidarité organisées
durant le mois de Ramadhan, en
faveur des citoyens et ce en coordina-

tion avec les centres de transfusion
sanguine, au nombre de 16 à Alger,
sur un total de 229 centres au niveau
national concernés par la collecte du
sang pour approvisionner les diffé-
rents services hospitaliers, a poursuivi
docteur Kerri.
L'ANS organise une campagne natio-
nale de don de sang durant le mois de
Ramadhan, à travers les différentes
mosquées au niveau national. Le pro-
gramme de cette campagne a été
publié sur le site électronique de
l'Agence: www.ans.dz pour donner
d'amples détails sur le programme et
l'opération de solidarité.
Par ailleurs, M. Kerri a indiqué que
l’ANS avait collecté, lors d'une cam-
pagne de don organisée durant le pré-
cédent Ramadan (2018), près de
41.000 poches de sang au niveau
national dont 4.500 poches à Alger, ce
qui représente 11 % du total des dons
enregistrés, afin d’éviter un manque
dans certains groupes sanguins rares.
Dans le même sillage, il a fait savoir
que l’agence traçait un plan annuel de

transfusion et de don de sang, à travers
l’organisation de campagnes de sensi-
bilisation au niveau national, visant à
consacrer la culture de don de cette
matière vitale, affirmant que tous les
centres de transfusion hospitaliers dis-
posaient "d’un stock de sécurité", uti-
lisé en cas de catastrophes ou d’ur-
gences. Outre les campagnes de sensi-
bilisation ouvertes à toutes les catégo-
ries, l’ANS œuvre, tout au long de
l’année, à sensibiliser les citoyens à
l’importance du don de sang, en élar-
gissant le programme de don mis en
place par cette agence avec les diffé-
rentes sociétés et entreprises, voire les
universités.
A ce titre, le même responsable a
appelé "les citoyens en bonne santé,
âgés entre 18 et 65 ans, à répondre
massivement aux appels de don de
sang, rassurant que le matériel utilisé
"est stérile et à usage unique" et qu’ils
n'ont rien à craindre, sachant que le
sang est analysé et contrôlé minutieu-
sement par les centres de transfusion.

R. N.
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ALGER, ÉRADICATION DE L’HABITAT PRÉCAIRE

11 familles relogées à Bab-Ezzouar
Onze familles occupant des habita-
tions précaires et menaçant ruine dans
la commune de Bab-Ezzouar ont été
relogées, dimanche dans de nouveaux
logements à Douéra et Baraki, en
application du programme de reloge-
ment lancé en urgence dans le cadre
de la 25e opération supervisée par la
wilaya d'Alger.
L'opération de relogement qui a
débuté tôt dans la journée de
dimanche, a concerné 11 des 14
familles résidant à la cité Boushaki lot
B, El-Djorf, commune de Bab-
Ezzouar, une des plus vielles cités de
cette commune, construite dans les
années 70.
Les 11 familles ont été relogées dans
de nouveaux logements à Douéra et
Baraki dans le cadre du plan d'éradica-

tion de l'habitat précaire et des
constructions anarchiques de la wilaya
d'Alger. "Les familles relogées
vivaient depuis de longues années
dans des habitations exiguës qui ris-
quaient de s'effondrer à tout moment",
a affirmé le wali déléguée de Dar el-
Beïda, Gouacem Amar, en marge de
l'opération de relogement.
Concernant les familles exclues de
l'opération, M. Gouacem a indiqué
que "le fichier national du logement a
démontré l'accès de 3 noms à d'autres
formules de logements ou à des pro-
grammes d'aides publiques".
L'opération de relogement a été émail-
lée de plaintes et d'indignations mani-
festées par certains citoyens, au
moment où les services de wilaya
poursuivaient l'opération d'évacuation

des vieux logements et de l'entrepôt
colonial construit en 1871 qui servait
de logement pour certaines familles.
L'assiette foncière récupérée abritera
un projet public, a indiqué le même
responsable sans donner plus de préci-
sions. La commune de Bab-Ezzouar
compte plusieurs sites abritant des
logements précaires et anarchiques,
dont les habitants seront relogés ulté-
rieurement au titre d'autres opérations.
Lors d'une séance de travail consacrée
au secteur de l'habitat dans la wilaya
d'Alger, le wali Abdelkhalek Siouda
avait donné des instructions aux walis
délégués et directeurs concernés pour
accélérer l'élaboration des listes de
bénéficiaires de logements et recenser
le nombre de familles occupant des
habitations précaires à Alger.

ALGER
Démantèlement
d'un réseau

criminel à Rouiba
La section territoriale de la
Gendarmerie nationale de
Rouiba a procédé au démantè-
lement d'un réseau composé
majoritairement de repris de
justice impliqués dans des
agressions à l'arme blanche
contre des citoyens àAlger-Est.
Après avoir reçu un signale-
ment sur le numéro vert 10-55,
faisant état de l'agression
contre deux personnes par deux
individus armés et donnant des
détails sur le véhicule utilisé
par les agresseurs, les mêmes
services ont immédiatement
mobilisé toutes les patrouilles
et les barrages fixes, ce qui a
permis l'arrestation de ces cri-
minels à Rouiba ainsi que la
saisie de leur véhicule.
La bande de malfaiteurs guet-
tait ses victimes, notamment le
soir entre 19h et 21h pour leur
proposer de les transporter gra-
tuitement avant de les transfé-
rer vers une destination incon-
nue en utilisant des armes
blanches.
Traduits devant la justice pour
constitution d'une association
de malfaiteurs, vol en réunion
avec les circonstances de nuit
et usage de véhicule et coups et
blessures volontaires à l'arme
blanche, les mis en cause ont
été placés dans un établisse-
ment pénitentiaire.

MASCARA
Décès à 105 ans
du citoyen le plus
âgé de la ville
de Tighennif

La personne la plus âgée de la
ville de Tighennif, hadj
Abdelkader Boulanouar, s'est
éteint samedi dans son domi-
cile familial à l'âge de105 ans.
Hadj Abdelkader Boulanouar,
né à Tighennif en 1914, est
décédé suite à une maladie qui
l'a empêché d'accomplir la
prière de tarawih comme à son
habitude à la mosquée, a indi-
qué son fils Ghali.
Le défunt a travaillé dans une
coopérative agricole à
Tighennif avant son admission
à la retraite. Il a eu de sa
femme, décédée il y a 18 ans,
plusieurs enfants dont certains
sont décédés et il ne lui restait
plus que trois fils et deux filles.
Le corps de hadj Abdelkader a
été inhumé samedi au cimetière
de Sidi- Othmane deTighennif
en présence d'une grande foule
des habitants de la ville et de
régions limitrophes.

APS

RAMADHAN, DON DE SANG

5 bus mobiles mobilisés à
travers les mosquées d'Alger



Pour nombre de visiteurs,
l’exposition a constitué une
occasion de replonger dans
l’histoire de la cité de
Madaure, ses auteurs, ses
philosophes et les hommes de
culture qui fréquentaient son
université qui fut la première
en Afrique.

U ne exposition de tableaux et de
photographies de sites et monu-
ments archéologiques de Souk-

Ahras, abritée par la maison de la cul-
ture Tahar-Ouettar du chef-lieu de
wilaya à l’occasion du Mois du patri-
moine (18 avril-18 mai) suscite l’inté-
rêt des visiteurs. Initiée conjointement
par la Direction de la culture, l’an-
tenne locale de l’Office national de
gestion et d’exploitation des biens
culturels protégés (Ogebec) et la mai-
son de la culture, la manifestation
porte, notamment, sur des photos et
des répliques miniaturisés des sites
archéologiques de Madaure,
Khemissa, Tiffech, Kef Messaoura et
l’olivier de saint Augustin.
Pour nombre de visiteurs, l’exposition
a constitué une occasion de replonger
dans l’histoire de la cité de Madaure,
ses auteurs, ses philosophes et les
hommes de culture qui fréquentaient
son université qui fut la première en
Afrique.
Des figures marquantes de l’histoire
de la région ont été également présen-
tées, à l’instar de Saint Augustin,

Chihab eddine Ettifachi et le ténor de
la chanson bédouine le défunt hadj
Bouragaâ.
Le directeur de la culture, Tahar
Arisse, a plaidé à l’occasion pour l’in-
tégration des sites archéologiques
dans les offres touristiques de sorte à
mieux faire connaître la civilisation et
l’histoire du pays et a fait état, à ce
propos, de la programmation de plu-
sieurs excursions vers les sites histo-
riques au profit des écoliers de la
wilaya.
Selon les explications données durant
l’exposition, le spécialiste en archéo-
logie et guide touristique, Ramzi
Benyeza, le seul site de Madaure
occupe une aire de 120 hectares, dont

25 hectares de vestiges visibles où des
fouilles ont été menées sur seulement
7,5 hectares.
La cité existait déjà du temps du roi
numide Syphax et est passée sous la
couronne de Massinissa durant le IIIe
siècle avant notre ère pour devenir
entre les années 69 et 75 une colonie
romaine de vétérans, a-t-il relevé,
ajoutant qu’elle a également été occu-
pée par les Byzantins en 534, qui y
battirent, notamment, une forteresse
sur une partie de l’ancien forum.
Madaure fut une cité opulente et riche,
comme en témoigne aujourd’hui le
nombre important de pressoirs
d’olives et des moulins à blé, a souli-
gné Benyeza.
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SOUK AHRAS, MAISON DE LA CULTURE TAHAR-OUETTAR

Exposition de tableaux
de sites archéologiques

Un programme visant à réduire la
dépendance vis-à-vis de l'énergie fos-
sile (gaz naturel et Gasoil) dans la
perspective de passer aux énergies
renouvelables a été lancé dans le sud
algérien, a révélé, dimanche à l’APS,
le président- directeur général de la
société SKTM (Sharikat Kahraba wa
Takat Moutajadida), filiale du Groupe
Sonelgaz, chargé des énergies renou-
velables.
Pour ce faire, l’entreprise s’emploie à
poursuivre sa dynamique de dévelop-
pement par le renforcement des
moyens de production dans plus d’une
trentaine de localités du Grand Sud et
le lancement de nouveaux projets de
valorisation énergétique solaire et
éolienne, a affirmé Chahar
Boulakhras, en marge d’une cérémo-
nie de remise de distinctions aux meil-
leurs travailleurs de la SKTM à l’oc-
casion de la fête du 1er mai.
Pour réduire la dépendance des éner-
gies fossiles dans le Sud pour la pro-
duction d’électricité, l’Algérie s'est

lancée dans un vaste programme de
production d’énergies électriques
selon une technologie qui associe
énergies renouvelables (solaire et
éolienne) et combustible fossile
(Gasoil), a expliqué le P.-dg de
SKTM. Une production de 50 méga-
watts selon la technologie hybride, qui
associe les énergies renouvelables et
le combustible fossile, sera lancée en
juillet prochain, a indiqué M.
Boulakhras précisant que cette pro-
duction vise à réduire la dépendance
des centrales électriques du Sud de
l’énergie fossile et le coût du transport
de cette énergie fossile vers les cen-
trales.
La réduction de la consommation du
gasoil des turbines et générateurs de
production d’électricité convention-
nelle permet, en outre, de diminuer
l'émission de gaz à effets de serre et la
pollution, a-t-il ajouté.
L’entreprise SKTM compte renforcer
la production énergétique substan-
tielle au niveau d’une trentaine de

localités du Sud par une production de
300 mégawatts, afin d’améliorer la
qualité de service dans ces localités.
Actuellement, la production énergé-
tique en Algérie provient de 70% des
centrales alimentées par les combusti-
bles fossiles (Gaz et Gasoil) et 30% de
production d’énergies propres et
renouvelables.
L’Algérie s'est fixée pour objectif de
réduire et renverser graduellement
cette tendance par des actions
concrètes, basées sur le développe-
ment à grande échelle des énergies
renouvelables et le renforcement de
l'efficacité énergétique, a-t-il pour-
suivi. La société SKTM, dont le siégé
social est à Ghardaïa, a été créée en
2012 pour prendre en charge la pro-
duction d’électricité conventionnelle
pour les réseaux isolés du Sud et des
énergies renouvelables pour le terri-
toire national. Elle gère actuellement
80 centrales de productions d’énergie
électrique.

APS

GHARDAÏA
Une production

céréalière de plus de
300.000qx attendue

La production prévisionnelle céréalière au
titre de la campagne agricole 2018-2019
devrait atteindre pour la première fois
dans la wilaya de Ghardaïa, le chiffre de
303.000 quintaux, a annoncé, mardi à
l’APS, le responsable des statistiques à la
Direction des services agricoles (DSA).
Les estimations font état d’une répartition
de la production entre les deux céréales
principales à raison de 273.100 qx pour le
blé dur et 29.900 qx d’orge, a expliqué
Khaled Djebrit.
La campagne moissons-battages, qui
débute à la fin du mois de mai en cours,
ciblera une superficie de 6.914 hectares,
dont 6.060 ha réservés au blé dur et 854
ha à l’orge, a-t-il précisé, ajoutant que ces
superficies, emblavées sous pivots, sont
pour la plupart situées dans la wilaya
déléguée d’El-Ménéa, une région riche en
ressources hydriques au sud de Ghardaïa,
à savoir El-Ménéa, Hassi-Lefhal et
Mansourah.
Les emblavements de céréales dans la
wilaya de Ghardaïa ont augmenté de plus
de 21%, passant de 5.000 hectares durant
la saison agricole précédente à 6.060 ha
durant la saison actuelle, a fait savoir M.
Djebrit, précisant que l'état végétatif des
céréales est jugé "bon" pour l’ensemble
des superficies labourées. La superficie
sous pivot consacrée à la production
céréalière a connu une courbe ascendante,
estimée à plus de 420% depuis 2009, pas-
sant de 1.150 ha à 6.060 ha en 2019, a
expliqué le même responsable.
Cette extension de la superficie destinée
aux cultures céréalières sous pivot s’est
effectuée suite à une sensibilisation per-
manente sur l’importance d’un tel secteur
stratégique menée par les responsables
locaux de l’agriculture et à la mise en
valeur de nouveaux périmètres agricoles
au sud de la wilaya, selon la DSA.La pro-
duction céréalière attendue enregistrera
une augmentation "notable’’ par rapport à
la saison dernière marquée par une récolte
de 170.138 quintaux, selon M. Djebrit qui
signale que la disponibilité des semences
de qualité et le suivi des itinéraires tech-
niques des cultures céréalières entrepris
par les services phytosanitaires dans le
cadre de la vulgarisation des techniques
agricoles expliquent ces prévisions opti-
mistes.
Les services agricoles de la wilaya de
Ghardaïa s’attendent à un rendement
moyen de près de 50 quintaux à l’hectare
pour le blé dur et 40 qx/ha pour l’orge.
Des moyens conséquents sont mobilisés
pour assurer le bon déroulement de cette
campagne, dont une trentaine de moisson-
neuses à sac et bac (CCLS et privé) et plu-
sieurs camions de transport appartenant à
la coopérative des céréales et des légumes
secs (CCLS) de Laghouat chargé de la
collecte de la production, selon M.
Djebrit. Un hangar de collecte couvert,
d’une capacité globale de 90.000 quin-
taux, réalisé à l’entrée nord de la ville
d’El-Ménéa sera mis à la disposition des
céréaliculteurs pour le stockage de leur
production.
La DSA a, par ailleurs, installé une com-
mission composée de tous les partenaires
du secteur de l’agriculture pour assurer le
bon déroulement des moissons et accom-
pagner et sensibiliser les céréaliculteurs
sur la nécessité d’éliminer les plantes
parasites.
La wilaya de Ghardaïa a enregistré durant
la campagne de moisson 2018 une pro-
duction de près de 173.138 qx de céréales
sur une superficie emblavée de 5.000 hec-
tares avec un rendement atteignant un pic
de 75 qx/ha dans la localité de Hassi El-
Gara.

GRAND SUD, SKTM

Lancement d’un programme de développement
de l’énergie renouvelable
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En dépit d’un faible temps de jeu, l’ailier
international algérien de Manchester City
Riyad Mahrez a annoncé sa décision de
rester chez le récent champion
d’Angleterre, estimant qu’il avait besoin
de "rester fort".
"Je suis très heureux ici. Je ne vais pas
aller quelque part parce que je ne joue
pas. Ça fait partie du jeu, je dois être fort
et ne pas me cacher", a indiqué le numéro
7 de l’équipe nationale, cité ce mardi 14
mai par L’Equipe.
Peu utilisé par l’entraîneur espagnol des
"Cityzens" Pep Guardiola, Mahrez a
effectué un retour tonitruant dimanche
dans le onze de départ, en signant un but
et une passe décisive lors du match déci-

sif en déplacement face à Brighton &
Hove Albion (4-1), dans le cadre de la
dernière journée de Premier League.
"Ce n’est pas simple d’arriver dans une
équipe comme celle-là. Je savais que ça
n’allait pas être évident durant ma pre-
mière année, mais je suis confiant pour la
suite", a-t-il ajouté.
Confronté à une rude concurrence,
Mahrez a pu quand même tirer son épin-
gle du jeu en signant 12 buts et 12 passes
décisives, toutes compétitions confon-
dues. L’ancien havrais pourra prétendre
au triplé, puisqu’il jouera samedi prochain
la finale de la Coupe d’Angleterre face à
Watford au stade de Wembley (17h).

Si la Premier League 2018-
2019 a été synonyme de
réussite et de succès pour
certains lurons, pour
d'autres, elle est à oublier. Au
plus vite. Eux, ce sont les
flops de l'année. Tour
d'horizon.

D e la saison remarquable, remar-
quée et surtout historique de
Manchester City, Benjamin

Mendy n'a ramassé que les miettes, à
savoir dix petits matches, dont un seul
seulement depuis le 24 novembre dernier
! Bien trop peu en somme pour un joueur
arraché à prix d'or des griffes de l'AS
Monaco. Après une première saison cau-
chemardesque, entachée d'une malheu-
reuse rupture des ligaments croisés du
genou droit, le Français, auréolé d'un
titre de champion du monde l'été dernier,
a de nouveau été en butte à bon nombre
de pépins physiques. En outre, l'ancien
Marseillais, coutumier des sorties noc-
turnes, s'est même fait taper sur les
doigts par son coach pour son hygiène de
vie quelque peu douteuse. De son côté,
Serge Aurier, arrivé outre-Manche à l'été
2017 à l'instar de Mendy, a lui aussi vécu
une saison bien compliquée. Souvent
blessé, l'Ivoirien - qui n'aura foulé les
pelouses de Premier League qu'à huit
reprises - a vu son coach le mettre au pla-
card, lui préférant l'Anglais Kieran
Trippier. Et à en croire les derniers bruits
venus du Royaume, l'ancien Parisien
sera même invité à plier bagage cet été.

Des Gunners en sueur, Nasri
et Kovacic à la peine

À l'imitation de quelques-uns de ses
coéquipiers cette saison, Mateo Kovacic
n'a pas vraiment convaincu son monde à
Stanford Bridge. Le Croate, prêté par le
Real Madrid, a connu un exercice irrégu-
lier et inconsistant, en ne délivrant que
deux petites passes décisives. Un bilan
bien maigre pour un joueur de ce talent.
Et dans une animation pas très fluide,
l'ancien Intériste a (beaucoup) pataugé et
a semblé emprunté. Une pige morne
durant laquelle il n'aura pas su étaler son
talent dans la capitale anglaise.
S'agissant d'Arsenal, Unai Emery, mal-
gré un premier exercice solide, a vu cer-

tains de ses cadres faire défection. Tandis
que Mesut Özil a vécu une saison labo-
rieuse, marquée par des performances
sans relief et des blessures, son compa-
triote allemand Shkodran Mustafi a été le
point de mire de bon nombre de cri-
tiques. En effet, le défenseur central s'est
particulièrement distingué par ses erre-
ments, hésitations et écarts dans l'arrière-
garde des Gunners, multipliant les pres-
tations insipides et les erreurs grossières.
Arrivé cet été après une aventure couron-
née de succès dans le Piémont avec la
Juventus, Stephan Lichtsteiner, 35
berges déjà, a éprouvé quelques difficul-
tés pour s'adapter à l'exigence de la
Premier League. Malgré la grave bles-
sure de Bellerín en janvier dernier, le
Suisse n'a pas su tirer son épingle du jeu.
Pire encore, depuis la fin du mois de
février, l'ancien Biancocelesto a, la plu-
part du temps, goûté au banc de touche.
Néanmoins, la palme du bide absolu
revient à Denis Suarez. Débarqué du FC
Barcelone en prêt en toute fin de mercato
hivernal, l'Espagnol n'a fait que quatre
petites apparitions sous le tricot
d'Arsenal en Championnat, ne jouant que
67 minutes en tout et pour tout. Brouillé
avec Emery depuis son passage à
Séville, Denis Suarez a fini sa virée lon-
donienne sur une blessure à l'aine. De
même que Samir Nasri, peu utilisé par

West Ham en raison de divers pépins
venus saboter son expérience avec les
Hammers. Le Français, de retour d'une
suspension pour dopage, ne devrait donc
même pas prolonger le plaisir avec l'es-
couade de Manuel Pellegrini.
L'attaque de Chelsea fait pschitt

La première partie de saison a été mar-
quée par l'échec de José Mourinho avec
Manchester United. En dix-sept matches
de Championnat, les Red Devils ont
récolté 26 points, soit le total le plus fai-
ble du club depuis 1990. Le technicien
portugais a complètement perdu le
contrôle de son vestiaire au fil de la sai-
son, en témoignent ses accrochages avec
Paul Pogba. Il a finalement été licencié
le 18 décembre. Dans la catégorie décep-
tion à Manchester, on n'a pu que consta-
ter le faible niveau du bloc défensif man-
cunien. Onzième défense de Premier
League, MU a encaissé 54 buts cette sai-
son. Si l'ensemble du collectif est à
remettre en cause, les performances
d'Ashley Young et de Phil Jones ont été
particulièrement affligeantes.
Pour animer l'attaque de Chelsea, Eden
Hazard (16 buts, 15 passes) était bien
seul. Une chose est certaine : aucun atta-
quant de pointe n'est parvenu à s'imposer
cette saison. En première partie d'exer-
cice, Alvaro Morata (5 buts) n'a guère
apporté satisfaction. Il a donc filé à

l'Atlético en prêt. Dans le sens inverse,
Gonzalo Higuain (5 buts) débarquait en
prêt de Milan dans l'objectif de prendre
le leadership de l'attaque londonienne.
Un nouvel échec cuisant. Meilleur
buteur en Ligue Europa, Olivier Giroud
n'est jamais entré dans les plans de
Maurizio Sarri en Championnat. Triste
bilan pour le champion du monde
puisqu'il a seulement inscrit deux petits
buts en vingt-sept apparitions cette sai-
son. A eux trois, donc, les "buteurs" de
Chelsea ont inscrit 12 buts en
Championnat. Inquiétant pour la saison
prochaine, quand on sait que les Blues
sont interdits de recrutement, et que leur
star belge est sur le départ. Enfin, la sai-
son de Willian (3 buts) a beaucoup déçu.
Très irrégulier, le Brésilien semble inca-
pable de faire oublier Hazard l'an pro-
chain. Cet été, Fulham a été très actif
avec plus de 100M€ investis sur le mar-
ché des transferts. Sur le papier, les
Cottagers semblaient avoir une équipe
plutôt compétitive. Le milieu, composé
des deux anciens pensionnaires de Ligue
1, Jean-Michaël Seri et André-Franck
Zambo Anguissa a pourtant subi un véri-
table calvaire. Tout juste arrivé de
Séville, Sergio Rico, abandonné par une
défense complètement dépassée, a vécu
une saison cauchemardesque dans les
buts de Fulham (81 buts encaissés, plus
mauvaise défense du Championnat).
Concernant l'animation offensive, les
deux recrues "stars" de l'été ont été de
réelles déceptions. Allant de désillusion
en désillusion, André Schürrle (24
matchs, 6 buts, 0 passe) et surtout Lucas
Vietto (20 matchs, 1 but, 4 passes)
devront vite faire oublier leurs perfor-
mances. Tous ces joueurs ne devraient
pas continuer l'aventure en
Championship, ils sont donc sur le
départ...
Enfin, la descente aux enfers de Joe Hart
a continué cette saison. De gardien titu-
laire à Manchester City en 2016, le por-
tier britannique est passé remplaçant à
Burnley, équipe qui s'est battue pour son
maintien une grande partie de la saison.
Suite à son départ de City, il a effectué
des cours passages à Torino, puis à West
Ham. Non concluant. Cette saison, Hart
a démarré la saison en tant que titulaire
avant de laisser sa place à Thomas
Heaton, à la mi-saison. Et le niveau affi-
ché par le Britannique de 32 ans inquiète
grandement.
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Mahrez reste à Man City



Le trio suédois "HOF", soutenu
par le percussionniste
algérien Youcef Grim a
enchanté, dimanche soir, le
public algérois, peu nombreux,
avec une série de
compositions, conçues dans
un brassage culturel qui
prône l’échange et le
rapprochement entre les
peuples.

A ccueilli à la salle Ibn-Zeydoun
de l’Office Riadh El Feth
(Oref), le trio "HOF", pro-

grammé dans le cadre du 20e Festival
culturel européen ouvert vendredi der-
nier, répond à l’acronyme formé par
les initiales des noms de musiciens
qui le composent : Anders Von
Hofsten au clavier, Oile Linder à la
guitare et à la percussion et Fredrik
Gille à la percussion.
Les musiciens, issus de la capitale
Stockholm, ravis du soutien de Youcef
Grim qui s’est entouré d’une variété
de percussions, ont interprété une
dizaine de pièces, tirées de l’album
Cosmic Lullabies (2016) d’Anders
Von Hofsten et des inédits de Oile
Linder qu’il a l’intention de sortir en
2019 dans un album qui s’intitule
Kasta loss.
Rendues dans l’Anglais ou le Suédois,
les pièces entonnés ont été montées
sur des mélodies conçues dans le
registre de la Soul Music, avec des
arrangements jazz et des rythmes
binaires ou ternaires, regroupant ainsi,
plusieurs cultures allant de l’Oriental,

au flamenco, passant par les cadences
sud-américaines, à l’instar de la
samba, la bossa nova, le boléro ou
encore la rumba.
Durant près de 75 mn, le trio devenu
quatuor a enchanté l’assistance avec
les pièces, Nini, Se framt, One, I
balans, Pearl, "Percussion deluxe",
Night of desespero, Kom tillbaks, Flyg
flyg, My stride et The drums.
En présence des ambassadeurs, de
Suède en Algérie, Marie Claire Swrd
Kapra, et John O’Rourke, également
chef de la délégation de l’Union euro-
péenne en Algérie, le public, bien que
peu nombreux a savouré tous les
moments du concert dans la délecta-
tion.
Dans une complicité qui dénote d’une
expérience de plusieurs années pas-
sées ensemble, les musiciens se sont
surpassés, se donnant du plaisir et fai-
sant montre de toute l’étendue de leur

talents, à travers un échange d’impro-
visations aux exigences techniques
aigües, auquel le public, qui battait la
mesure avec les mains, a été associé.
Par moments, Anders Von Hofsten
faisait répéter des phrases mélodiques
ou rythmiques à l’assistance qui a
cédé au relâchement, lorsqu’il s’est
agi de reconnaître "Chilet-Laâyani",
brillement interprétée avec unique-
ment les sonorités de trois percussions
qui s’apparentent au tambourin.
La Canjira, de Fredrik Gille, qui a
parfaitement réussi la mélodie de ce
chef d’œuvre issu du patrimoine de la
chanson algérienne, soutenu par le
Pandeiro de Oile Linder et le Tar de
Youcef Grim, ont donné, de l’avis
d’un spectateur, la "parfaite illustra-
tion du vivre ensemble et du dialogue
entre les cultures".
Le trio "HOF" qui connait bien la
musique algérienne pour avoir tra-

vaillé avec la chanteuse Karima Nayt
et s’être produit plusieurs fois avec
elle en Algérie, a créé de belles atmo-
sphères qui lui ont valu d’être long-
temps applaudi par le public
- youyous à l’appui -, et rappelé sur
scène, alors qu’il l’avait quittée, à l’is-
sue de la prestation.
Différents programmes alliant plu-
sieurs styles de musique: tradition-
nelle, comme le fado, classique et
moderne comme le jazz, le folk-rock
ou encore la musique du monde, ani-
meront cette 20e édition, durant
laquelle l'Italie, la Pologne et la
Tchéquie ont choisi de présenter des
films et des spectacles de danse.
Musique, danse et cinéma sont au pro-
gramme du 20e Festival culturel euro-
péen qui se poursuit jusqu’au 27 mai
prochain à la salle Ibn-Zeydoun de
l’Office Riadh el-Feth à Alger, ainsi
qu’à Béjaïa, Oran et Tizi-Ouzou.
Seize pays européens, dont la
Bulgarie, la Croatie, la France, la
Roumanie et l’Espagne, animent le
20e Festival culturel européen en
Algérie, qui se poursuit jusqu’au 27
mai à la salle Ibn-Zeydoun de l’Oref.

Une nouvelle publication consistant
en un glossaire en Tachelhit, variante
amazighe d’Oued-Righ (Touggourt),
vient d’être éditée pour enrichir la
scène culturelle et le patrimoine natio-
nal amazigh.
Intitulé Iles’enna (notre langue en
Tachelhit), ce glossaire, une publica-
tion de 58 pages de l’auteur Youcef
Ghettas, est destinée notamment aux
apprenants de la langue amazighe.
Riche de quelque 700 lexèmes, le
glossaire comporte l’alphabet ama-
zigh, étayé d’images et de dessins
explicatifs en tifinagh, et parfois en
caractères latins et arabes, pour initier
l’apprenant à la vocalisation du texte
amazigh et des données incluses, dont
des noms d’animaux, et appellations
d’objets domestiques dans cette
variante.
Cette publication présente également
des règles générales sur la grammaire
et l’orthographe de cette variante
Tachelhit, en plus de certaines règles
syntaxiques, de pronoms, de la ponc-
tuation, et d’autres constituants de la

phrase amazighe et des notions lin-
guistiques, dont les différents types de
phrases déclarative, interrogative et
exclamative.
Approché par l’APS, Youcef Ghettas a
indiqué que cette publication, ayant
couronnée des recherche en variante
Tachelhit depuis 2015, avec le
concours de vieux et de sages des
régions de Goug, Blidet-Amor et
Mégarine, s’assigne comme objectifs
la participation à la revivification et la
réhabilitation de certains mots de
cette variante et la promotion de la
langue amazighe, après avoir constaté
un recul de cette variante en milieu
sociétal local, notamment entre les
fils d’une seule famille, censée pré-
server cette langue ancestrale.
Pour M. Ghettas (38 ans), universi-
taire informaticien originaire de la
commune de Blidet-Amor, "ces
efforts menés sous la houlette du
Haut-Commissariat à l’amazighité
(HCA), visent notamment la préserva-
tion de cette variante, notamment les
lexèmes ayant disparu et autres en

voie de l’être, à la satisfaction de la
population locale".
L’œuvre tend également à établir une
approche linguistique comparative
entre les différentes variantes ama-
zighes, dont Taguergrant (Ouargla),
mozabite (Ghardaïa), tangoust
(N’goussa), zénète (Timimoun),
chaoui et kabyle.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre
de la préservation du patrimoine, dans
le sillage des actions menées depuis
l’officialisation de la date du 12 jan-
vier (nouvel an amazigh) fête natio-
nale. Le patrimoine culturel amazigh
s’est enrichi dans la région par la
publication d’une série de travaux,
dont un dictionnaire "Awal-Ana"
(notre langue) en variante amazighe
Taguergrant (Ouarglie), publié en
2016 par l’universitaire Fertouni, et
consistant en un manuel parascolaire
destiné à l’initiation de cette variante,
en plus de l’édition, par l’universitaire
Omar Berdoudi d’un autre diction-
naire sur le verbe amazigh, dans toute
ses variantes.

20E FESTIVAL CULTUREL EUROPÉEN

Bonne prestation du trio suédois "HOF"
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TAMAZIGHT

Edition du 1er glossaire en variante
"Tachelhit" d’Oued-Righ

THÉÂTRE
La pièce

"Tidak n Nna Fa"
présentée au TNA

La pièce Tidak n Nna Fa, une comé-
die levant le voile sur les travers de la
société et le mépris envers la femme,
a été présentée, dimanche soir à
Alger, devant un public férus de
théatre d'expression amazighe.
Ecrite et mise en scène par Arab
Sekhi, Tidak n Nna Fa (Les vérités
de Fadhma ), porte un regard critique
sur la place de la femme dans la
société kabyle à travers une dialec-
tique médecin-patient.
Accueilli pour la première fois sur
les planches du théâtre national algé-
rien, Mahieddine-Bachtarzi, ce spec-
tacle produit par la troupe du Théâtre
de renouveau amazigh (TRA), met
en scène les péripéties d'une vieille
patiente, laquelle se rend chez son
médecin avec l'espoir de trouver une
oreille attentive à ses épreuves. Se
posant en confident, le médecin
accepte de se mettre à l'écoute de
cette patiente qui se révèle indiscrète
et qui lui assène toutes ses vérités:
des douleurs du corps aux maux de la
société qu'elle énumère et décortique
à l'envi.
Délivré dans un langage riche en
métaphores, le spectacle donne lieu à
un dialogue entre le médecin et sa
malade, truffé de métaphores puisées
du terroir de Kabylie.
Alliant parfaitement les situations
comiques et satiriques, le metteur en
scène a réussi à mettre à nu la pensée
réductrice envers la femme laquelle
ne cesse de revendiquer sa place
dans une société percue comme
misogyne.

Les généraux soudanais et les
représentants de la
contestation populaire sont
parvenus lundi à un accord
sur un nouveau "Conseil
souverain" qui va remplacer le
Conseil militaire actuellement
au pouvoir, a annoncé un
porte-parole des
protestataires.

"A u cours de la réunion d'au-
jourd'hui (lundi), nous nous
sommes mis d'accord sur la

structure d'un Conseil souverain qui
inclura des représentants des mili-
taires et des civils", a déclaré à l'AFP
Taha Osman. "Les discussions de
mardi porteront sur la composition du

(nouveau) conseil", a-t-il ajouté.
Le Conseil militaire et les représen-
tants du mouvement de contestation

au Soudan ont repris lundi des discus-
sions cruciales sur le transfert du pou-
voir à une autorité civile, exigé par les

manifestants qui participent depuis
des semaines à un sit-in à Khartoum.
Les deux parties divergeaient notam-
ment sur la composition d'un organe
appelé à remplacer le Conseil militaire
qui a pris le pouvoir après l'éviction
du président soudanais Omar el-
Bachir le 11 avril. L'ALC veut qu'il
soit dominé par les civils tandis que
l'armée cherche à ce qu'il comprenne
une majorité de militaires.
Le président déchu Omar el-Bachir a
été inculpé pour "le meurtre de mani-
festants" pendant les protestations
contre son régime, a indiqué le
Procureur général soudanais.
"Omar el-Bachir et d'autres (person-
nalités) ont été inculpés pour incita-
tion et participation au meurtre de
manifestants", selon un communiqué
du procureur.

Au moins 35 personnes ont été tuées
en 24 heures d'affrontements entre
l’armée syrienne et des terroristes
dans le nord-ouest de la Syrie, théâtre
d'un regain de violences depuis plu-
sieurs semaines. L’armée syrienne a
intensifié depuis fin avril ses bombar-
dements contre la province d'Idleb et
les territoires insurgés adjacents, des
secteurs contrôlés par Hayat Tahrir al-
Cham (HTS, ex-branche syrienne d'el-
Qaëda) et d'autres groupes terroristes.
Entre dimanche et lundi, des combats
opposant le régime et des jihadistes
ont secoué une zone du nord-est de la

province de Lattaquié, qui jouxte la
région d'Idleb. Au moins 19 jihadistes
et 16 militaires ont été tués, selon la
même source. L’armée syrienne a éga-
lement mené des raids aériens dans
différents secteurs du bastion jiha-
diste. Des frappes russes sur la localité
de Kafranbel ont ainsi mis hors-ser-
vice un centre des Casques blancs.
De son côté, l'agence de presse offi-
cielle syrienne Sana a fait état d'un
enfant tué et de cinq personnes bles-
sées dans des tirs de roquettes qui ont
visé une localité du régime dans la
province de Hama, adjacente d'Idleb.

L'escalade de ces dernières semaines
est la plus violente depuis que Moscou
et Ankara ont annoncé en septembre
2018 un accord sur une "zone démili-
tarisée" à Idleb. Elle devait séparer les
territoires insurgés des zones gouver-
nementales et garantir un arrêt des
hostilités dans cette région.
Entre fin avril et le 9 mai, les bombar-
dements sur le sud de la province
d'Idleb et le nord de celle de Hama ont
poussé à la fuite quelque 180.000 per-
sonnes. Ces déplacés ont trouvé
refuge dans des secteurs plus au nord,
selon l'Onu.

La mission de l'Onu en Afghanistan
(Manua) a annoncé enquêter sur des
frappes aériennes américaines contre
des laboratoires clandestins de drogue
ayant possiblement tué un grand nom-
bre de civils la semaine dernière dans
l'ouest du pays.
Dans un communiqué, la Manua a dit
"examiner activement les allégations
de pertes civiles résultant d'opéra-
tions aériennes menées par les forces
militaires internationales contre des
installations de fabrication de
drogue".
Outre l'aviation afghane, seule l'armée
américaine procède à des frappes
aériennes en Afghanistan.
D'après la Manua, les sites ne sont
toutefois "pas facilement accessibles
et les défis opérationnels sont nom-
breux".
Selon le porte-parole du ministère de

l'Intérieur, Nasrat Rahimi, des opéra-
tions aériennes ont permis de détruire
68 "laboratoires" de fabrication d'hé-
roïne et d'autres drogues synthétiques
dans la province de Farah où "150 ter-
roristes talibans ont été tués.
Les talibans ont nié que ces installa-
tions aient été utilisées pour fabriquer
de la drogue et ont affirmé que jusqu'à
100" civils avaient été tués.
Sollicitée par l'AFP, la mission de
l'OTAN conduite par les États-Unis n'a
pas immédiatement répondu.
Fin avril, un rapport de la Manua avait
indiqué que les forces américaines et
afghanes avaient, pour la première
fois, tué davantage de civils au pre-
mier trimestre 2019 que les talibans et
autres groupes insurgés, principale-
ment dans des bombardements. La
Manua s'est également dite "préoccu-
pée" par l'augmentation de la violence

au cours de la première semaine du
mois de ramadan. Elle a notamment
condamné l'attaque revendiquée par
les talibans contre l'ONG Counterpart
international qui a, selon elle, "tué 6
civils et blessé 28 autres" la semaine
dernière à Kaboul. Le gouvernement
afghan avait fait état de 9 morts.
"Il n'y a absolument aucune justifica-
tion pour des attaques délibérées
contre des civils", a déclaré Tadamichi
Yamamoto, le Représentant spécial du
Secrétaire général des Nations unies
pour l'Afghanistan.
Le chef de la Manua a jugé "particu-
lièrement scandaleux qu'un acte pré-
médité d'extrême violence" ait visé un
ONG "où des civils s'efforçaient
d'améliorer la vie de tous les
citoyens".

Agences
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SOUDAN

Accord sur un nouvel organe
de transition ?

INDE
Daech veut
y implanter
son "califat"

La fondation d'une "province" dans
une région où Daech ne dispose d'au-
cune forme de gouvernance réelle est
absurde
"La probabilité de la création par
Daech d'une telle province en Inde
est nulle. Ce n'est que de la pure pro-
pagande pour se faire connaître. […]
Pourtant, les réseaux sociaux et le
dark Web sont devenus un puissant
outil de propagande et une source
d'inspiration pour la pensée et la vio-
lence extrémistes, y compris en
Inde", a estimé l'interlocuteur de
l'agence. Et de prévenir qu'il ne fal-
lait absolument pas l'ignorer.
"C'est la première fois que Daech
annonce son ambition de créer un
califat spécifique en Inde.
Auparavant, le groupe ne faisait réfé-
rence qu'à l'ensemble de la région
comprenant l'Afghanistan, le
Pakistan et le Cachemire", a rappelé
l'expert. "Les services de renseigne-
ment et les systèmes de sécurité inté-
rieure dans de nombreux petits pays
asiatiques sont faibles, ce qui en fait
des cibles faciles, et les événements
au Sri Lanka l'ont bien montré", a
constaté l'analyste.
Et d'espérer que l'Inde prendrait des
mesures énergiques pour contrer
toute tentative de Daech de s'implan-
ter au Cachemire.
"Il s'agit d'empêcher Daech d'encou-
rager le terrorisme, où que ce soit en
Inde. […] La stratégie avec ce
groupe consiste en un point unique:
rechercher et liquider", a-t-il insisté,
regrettant que la possibilité de la coo-
pération dans ce domaine avec le
Pakistan soit "actuellement très
mince".

Agences

AFGHANISTAN

L'Onu enquête sur un bombardement américain
contre des civils

SYRIE

Violents combats entre l’armée et les groupes
terroristes



RAMADHAN ET SANTE

Que vit le corps lors
d’une journée de jeûne ?
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Les miracles
scientifiques
de l’Islam
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C omme le Coran, elle contient
des informations à caractère
scientifique qui n’étaient pas

connues à l’époque. Parmi ces
informations miraculeuses, on
retrouve les - sept terres - mention-
nées par le Prophète (que la paix et
les bénédictions de Dieu soient sur
lui). Voici deux exemples de
hadiths où il les a mentionnées :

Hadith 1
Abou Salamah rapporte qu’une dis-
pute éclata entre lui-même et
d’autres personnes (au sujet d’un
terrain). Lorsqu’il en fit part à
Aisha (l’épouse du Prophète), elle
lui dit : "Ô Abou Salamah! Ne
prends aucune terre injustement,
car le Prophète a dit : Quiconque
s’approprie injustement ne serait-
ce qu’un empan de terre se le verra
suspendu autour du cou, au jour du
Jugement, son étendue prise dans
les sept terres." (Sahih al-Boukhari,
Le livre de l’oppression.

Hadith 2
Salim a rapporté que, selon son
père, le Prophète (que la paix et les
bénédictions de Dieu soient sur lui)
a dit :"Quiconque s’approprie
injustement une parcelle de terre
sera précipité au fond des sept ter-
res au jour de la Résurrection."
(Sahih al-Boukhari, Le livre de
l’oppression.
Les hadiths mentionnés ci-dessus
interdisent l’oppression en général,
et plus particulièrement de s’appro-
prier injustement une parcelle de
terre appartenant à autrui. Quelles
sont les sept terres auxquelles ils

font référence? Des études en
géologie ont démontré́ que la terre
est composée de sept couches,
identifiées à partir du centre jusqu’
à la couche externe comme suit :
(1) Noyau interne solide : 17 % de
la masse terrestre, profondeur de
5,150 à 6,370 kilomètres
Le noyau interne est solide et n’est
pas attaché au manteau; il est sus-
pendu dans le noyau externe liq-
uide. On croit qu’il s’est solidifié
sous l’effet d’extraordinaires pres-
sions, ce qui se produit avec la plu-
part des liquides soumis à des
baisses de température et à des
hausses de pression.

(2) Noyau externe liquide : 30,8 %
de la masse terrestre, profondeur de
2,890 à 5,150 kilomètres Le noyau
externe est composé d’un liquide
brûlant conducteur d’électricité qui
transfère l’énergie par convection.
Cette couche conductrice s’allie à
la rotation de la Terre pour créer un
effet dynamo maintenant un sys-
tème de courants électriques con-
nus sous le nom de champ magné-
tique de la Terre. Il est également
responsable des légères secousses
dans la rotation de la Terre. Cette
couche n’est pas aussi dense que le
serait du pur fer en fusion, ce qui
indique la présence d’éléments plus
légers. Les scientifiques soupçon-
nent qu’environ 10 % de cette
couche est composé de soufre et/ou
d’ oxygène car ces éléments sont
abondants dans le cosmos et se dis-
solvent facilement dans le fer en
fusion.
(3) La couche D : 3 % de la masse

terrestre, profondeur de 2,700 à
2,890 kilomètres.
Cette couche fait de 200 à 300 kilo-
présumant que la Terre contient des
proportions d’éléments cosmiques
similaires à celles qui se trouvent
dans le soleil et dans les météorites
primitives.

(5) Manteau intermédiaire (région
transitoire) : 7,5 % de la masse ter-
restre, profondeur de 400 à 650
kilo- mètres.
La région transitoire, parfois
appelée la couche fertile, forme
11,1 % de la masse du manteau et
constitue la source du magma
basaltique. Elle contient aussi du
calcium, de l’alu- minium et du
grenat, qui est un minmontant et
soit se transforme en de nouveaux
éléments, soit ne quitte jamais le
manteau. On présume qu’une partie
du manteau supérieur appelée
l’asthénosphère est partiellement
en fusion.

(7) Lithosphère : 0,099 % de la
masse terrestre, profondeur entre 0
et 10 kilomètres.
La couche rigide superficielle de la
Terre, constituée de la croûte et du
manteau supérieur, est appelée
lithosphère. La croûte océanique
forme 0,147 % de la masse du man-
teau. Pour la plus grande partie, la
croûte de la Terre s’est formée à
partir d’activités volcaniques. Les
dorsales océaniques, un réseau
d’activité volcanique que l’on peut
suivre sur plus de 60.000
kilomètres génère près de 17 km 3

de nouvelle croûte océanique par

année, recouvrant le fond sous-
marin de basalte. On trouve des
coussins de basalte accumulé, entre
autres, à Hawaïet en Islande.
La croûte continentale forme 0,554
% de la masse du manteau. C’est la
partie superficielle de la Terre,
composée essentiellement de
roches cristallines. Ce sont des
minéraux légers de faible densité
comprenant surtout du quartz
(SiO2) et du feldspath (minéral à
base de silicate). Les croûtes
océanique et continentale forment
la surface de la Terre et donc, la
partie la plus froide de notre
planète. Parce que les roches
froides se déforment très lente-
ment, nous appelons cette
enveloppe rigide superficielle la
lithosphère (couche rocheuse).

Conclusion
Les sept couches de la Terre ont
donc bel et bien été mentionnées
par le Prophète (que la paix et les
bénédictions de Dieu soient sur
lui). Le miracle est double :
(1) L’expression utilisée dans le
hadith (il sera précipité au fond des
sept terres au jour de la
Résurrection) indique la stratifica-
tion de ces sept - terres - autour
d’un centre.
(2) L’exactitude avec laquelle le
Prophète fait référence aux sept
couches intérieures de la Terre.
Il y a 1.400 ans, la seule façon,
pour un habitant du désert, de con-
naître ces faits était par révélation
divine.

Les miracles scientifiques de l’Islam

Les sept couches de la terre que les scientifiques ont récemment découvertes avaient
déjà été mentionnées par le prophète Mohammed (qsssl), il y a de cela plus de 1.400 ans.

La sounnah du prophète Mohammed (qsssl) est la 2e source de révélation en Islam.
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Doctissimo vous propose de
mieux connaître les
mécanismes qui régissent
notre corps lors d’un jeûne.

U n jeûne certes non prolongé,
mais qui peut avoir des con-
séquences néfastes s’il n’est

pas maîtrisé. Plusieurs mécanismes
métaboliques se déclenchent lors
d'une journée de jeûne.
Certains pensent encore, à tort, que
jeûner pendant la journée leur permet
de piocher dans leurs réserves de
graisses et donc de maigrir. Faux bien
entendu, dans le cas du Ramadhan du
moins, où ce jeûne est rompu chaque
soir. Pourtant cette année, ce pilier de
l’Islam est programmé en plein été,
au moment où les journées sont les
plus longues. Près de 16 heures s’é-
coulent entre le lever et le coucher du
soleil. Pour être sûr de préserver au
mieux sa santé, il est important de
connaître les mécanismes qui se met-
tent en route dans le corps humain
durant cette période.
Les changements qui se produisent
dans le corps dépendent de la
longueur du jeûne. Selon le National

Health Service (Grande-Bretagne),
"le corps entre dans une période de
jeûne huit heures environ après le
dernier repas consommé, lorsque
l’intestin termine d’absorber les
derniers éléments nutritifs".

Glucose, graisses, protéines...
et Ramadhan

Dans un premier temps l’organisme
va puiser son énergie dans le glucose,
stocké dans le foie et les muscles.

Une fois ce glucose épuisé, ce sera au
tour des graisses de contribuer à
fournir l'énergie nécessaire au fonc-
tionnement du corps. Mais ce mécan-
isme ne se déclenche que tard dans la
journée, proche de la rupture du
jeûne. Les réserves graisseuses ne
seront donc pas sollicitées suffisam-
ment pour une réelle perte de poids.
Elles seront même reformées dès la
prochaine prise alimentaire.
Ce dernier mécanisme explique donc

qu’une rupture de jeûne avec des ali-
ments trop gras ou trop sucrés puisse
entraîner à la longue une prise de
poids, alors même que le sujet à
l’impression de très peu s’alimenter
(sensation de faim dans la journée).
Les jeûnes plus prolongés, de
plusieurs jours à plusieurs semaines,
déclenchent quant à eux un
phénomène dangereux pour la santé :
le corps commence à puiser son
énergie dans les protéines, donc dans
les muscles. Ce phénomène ne con-
cerne en théorie pas les personnes
pratiquant le Ramadhan. Une alimen-
tation équilibrée en glucides, lipides
et protéines pendant cette période
permet de rester dans les deux pre-
mières phases et de ne pas attaquer
les protéines.
De plus, si les pratiquants s’ali-
mentent de manière équilibrée
chaque jour après de la rupture du
jeûne, "il n’y a pas de raison qu’ils
présentent des carences", commente
le Dr Laurence Plumey, médecin
nutritionniste. "Leur glycémie va
baisser dans la journée et ils ressen-
tiront une certaine fatigue mais ils ne
présenteront pas de perturbations
métaboliques."

Le Ramadhan, un mois dédié à se
purifier le corps et l'esprit. Toute l'at-
tention des croyants musulmans se
porte sur la spiritualité, la générosité,
l'entraide et... le jeûne, de l'aube au
crépuscule. Toute la journée sans
rien manger ni boire jusqu'à ce que le
soleil se couche. Après, on mange et
on boit, jusqu'au jour suivant.
Comment manger raisonnablement
pour éviter de grossir pendant le
ramadan ?
Car bien souvent, après une journée
de jeûne, la nuit se transforme en fes-
tin et la nourriture abonde. Méfiez-
vous toutefois, car on a constaté que
durant le Ramadhan, femmes et
hommes ingéraient finalement bien
plus de calories qu'à l'accoutumée.
Alors comment bien manger pendant
le Ramadhan ? Pour ne pas manquer
d'énergie mais... ne pas forcer sur les
calories !

1. Le matin, des protéines
Cette année, le Ramadhan se déroule
alors que les journées sont longues.
De fait, le premier repas de la
journée avant l'aube, le shur, a lieu
vers 3 h du matin, avant le premier
appel à la prière. C'est très tôt cette
année ! Mais idéalement, mieux vaut

manger de manière complète le
matin en vue d'attaquer la journée
que le soir.
Il s'agit donc de manger des choses
qui vont vous tenir au corps et durer
suffisamment longtemps toute la
journée.
Misez sur les protéines à fond,
comme par exemple des œufs à la
coque (cela permet de ne pas ajouter
de graisse contrairement à des œufs
brouillés ou à une omelette).

2. Des sucres lents aussi
Privilégiez aussi les sucres lents. En
effet, les sucres rapides (abricots
secs, dattes, pâtisseries, miel...)
favorisant les pics de glycémie et les
fringales, sont à éviter autant que
possible. Si vraiment cela vous fait

envie, mangez-les si possible avant
les protéines et accompagnés d'un
yaourt pour faire baisser l'index gly-
cémique.

3. Se réhydrater d'abord
La journée fut longue. Pour peu que
vous ayez subi les effets des rayons
du soleil, vous avez soif et c'est nor-
mal ! Attention aux boissons diuré-
tiques, il s'agit là de vous réhydrater.
Donc exit le thé et le café. Buvez de
l'eau, et commencez par rompre
votre jeûne avec une soupe ou un
bouillon, qui apporte des sels
minéraux et des fibres (pour la
soupe).
Ne buvez pas de sodas, gavés de
sucre ou d'édulcorant (pas mieux),
qui vont raviver votre envie de sucré.

4. Oui aux viandes
maigres et au poisson

Les plats familiaux au mouton sont
certes riches en goût, mais ils ont un
gros défaut, ils sont également riches
en graisses ! Attention à ne pas vous
jeter sur des plats trop riches parce
que vous avez super faim ! Misez
plutôt sur le poulet ou le veau, voire
le poisson. Ils apportent des pro-
téines, hyper importantes pour nour-
rir les muscles mais pas les bour-
relets !
Préférez une soupe complète mais
avec un bouillon, très réhydratant

5. Méfiez-vous de l'ultra sucré !
Thé à la menthe (en plus, son pou-
voir diurétique favorise la déshy-
dratation), fruits secs, et incroyables
pâtisseries vous tendent les bras.
Résistez autant que possible. Bien
entendu il ne s'agit pas de faire l'im-
passe sur les traditions, mais de se
laisser tenter mo-dé-ré-ment. Vous
pouvez craquer sur quelques dattes
ou abricots secs, et une ou deux
pâtisseries, mais pas tous les jours
sous peine de voir l'aiguille de la bal-
ance faire des bonds. Misez plutôt
sur les fruits frais autant que possible
pour leurs vitamines.

Ramadhan : que vit le corps lors
d’une journée de jeûne ?

CCAARRNNEETT  DDEE  RREECCEETTTTEESS

Gâteau de semoule
aux dattes
Ingrédients :
1litre de lait
200g de semoule
moyenne
50g de sucre
2 œufs
Miel
200g de pâte de dattes
1/2 cuillères à café de
cannelle en poudre
100g de beurre fondu

Préparation :
Mettre dans une casserole le lait, le sucre et porter à
ébullition, ajouter la semoule en pluie et laisser cuire en
remuant avec une cuillère en bois jusqu'à l'obtention
d'une pâte homogène ni trop molle ni trop ferme. Hors du
feu, incorporer les œufs 1 à 1 à la spatule en bois.
Séparer la pâte en deux parts égales. Ajouter à la pâte de
dattes le beurre fondu et la cannelle en poudre, bien
mélanger et former une boule. Abaisser la moitié de pâte
de semoule dans un moule à manqué beurré, étaler par-
dessus la pâte de dattes, recouvrir avec l'autre moitié de
pâte de semoule. Faire cuire dans un four préchauffé à
180°C pendant 35 minutes, Une fois sorti du four enduire
le gâteau de miel fondu. Servir froid.

Chorba hamra
au vermicelle

Ingrédients
250g de viande
1 oignon
4 tomates
1 courgette
1 pomme de terre  
1 bouquet de coriandre
un peu de menthe
1 branche de celeri
1 poignée de pois chiche
1 cuillère à soupe de concentré de tomate
1 poignée de vermicelle
2 cuillière à soupe d’huile
sel, poivre noir, cannelle
1/2 cuillère à soupe de paprika

Préparation :
Faire revenir la viande coupée en petits
morceaux avec l'oignon râpé, la cour-
gette et la pomme de terre coupées en
dés, la moitie du bouquet de coriandre, la
menthe dans l'huile. Assaisonner. Couvrir
d'eau, ajouter le celeri, et mettre dans un
couscoussier posé sur votre marmite les
tomates et couvrir. Pendant la cuisson le
jus de tomates descend doucement, à la
fin de la cuisso, bien écraser les tomates.
Ajouter le paprika et 1 cuillère à soupe
de concontré de tomates, les pois chiches
et un litre d'eau. Laisser cuire. Dès que la
viande est cuite, jeter les vermicelles en
pluie ainsi que le reste de la coriandre.
Laisser mijoter quelques minutes et
retirer du feu.

Briouates aux
légumes et viande
hachée
Ingrédients
12 feuille de diouls
50g de petis pois surgelés
300 g de viande hachée
1 carotte, 1 pomme de terre
1 oignon moyen
1 piment vert
1 gousse d'ail
1 petit morceau de gingembre râpé
1 cuillère à café de piment de cayenne
1 filet d'huile d'olive, 1 cuillère à café de

farine
Huile pour friture

Préparation :
Epluchez les
légumes et couper
très finement. Faire
revenir dans un filet
d'huile l’oignon, le
piment, le gingem-
bre et l’ail écrasée
hâchés préalable-
ment. Ajouter la viande hachée puis les
légumes. Saler et ajouter la poudre de
piment de Cayenne selon le goût. Faire cuire
jusqu à obtention d'une farce onctueuse.
Couper les feuilles de diouls pour obtenir
des bandes rectilignes. Les plier en forme de
cônes. Remplir les cônes d'une cuillère de
farce et fermer. Souder les bords avec un
mélange eau-farine. Faire frire les briouates
dans une huile bien chaude. Servez les
briouates bien chauds accompagnés d'une
salade verte.

Salade d'aubergines
et tomates grillées 
Ingrédients
2 grandes aubergines
4 belles tomates
4 gousses d'ail, épluchées et écrasées
2 cuillères à soupe d'huile d'olive
1 cuillère à café de cumin
1 pincée de piment en poudre
1 cuillère à café de coriandre, hachée
sel.

Préparation : 
Faites chauffer le
gril. Mettre les
aubergines sous le
gril et faire cuire
jusqu'à ce que ça
soit doré, puis
tourner et répéter.
Une fois cuit,
mettre dans un
récipient avec
couvercle en plastique et laisser refroidir,
puis coupez en petits morceaux. Plonger les
tomates dans une casserole d'eau frémissante
pendant 30 secondes, retirer et laisser
refroidir. Décoller la peau, couper chaque
tomate en quartiers, retirez les graines et
couper en petits morceaux. Mélanger l'ail et
les épices avec l'huile d'olive dans un
saladier. Ajouter à l'aubergine et la tomates,
la coriandre et bien mélanger. Servir la
salade d'aubergines et tomates grillées avec
de la galette traditionnelle.

NUTRITION

5 conseils pour bien manger pendant le Ramadhan

Gratin de roulé de dinde
aux légumes
Ingrédients :
500g de filets de dinde
1 poivron rouge
1 carotte
200g de champignons en boîte
6 champignons noirs déshydratés
10cl de crème à cuisson
100g de fromage râpé
Sel, poivre, piment fort

Préparation
Laver et épépiner le poivron et coupez-le en lamelles.
Éplucher le carotte et couper en lamelles. Faire cuire les
lamelles de carotte dans l'eau bouillanet salée et poivrée ,
ajouter les lamelles de poivron et laisser cuire, égoutter.
Faire gonfler les champignons noirs dans de l’eau bouil-
lante salée, bien sécher, les couper en petits morceaux.
Étaler les filets de dinde et les aplatir à l'aide d'un
rouleau à pâtisserie le plus finement possible. Couper un
morceau de papier film et mettre un filet de dinde dessus,
saupoudrer du sel, poivre et piment, disposer sur le bord
du filet quelques cuillerées de carotte et poivron, un peu
de champignon, rouler en serrant bien pour donner la
forme de boudin en s'aidant du papier film et fermer les
deux bords comme un bonbon, continuer la même opéra-
tion avec le reste de légumes et les filets de dinde. Mettre
les roulés de dinde dans une grande casserole d'eau salée
et laisser cuire pendant 15 minutes, laisser refroidir,
retirer délicatement le papier film et couper les roulades
en rondelles. Dans un moule à gratin beurré, verser la
crème à cuisson, disposer les rondelles de roulé de dinde
et répartir les champignons en boîte, saupoudrer du
gruyère râpé. Faire cuire dans un four préchauffé à
180°C jusqu'à ce que le fromage soit bien fondu. 
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C omme le Coran, elle contient
des informations à caractère
scientifique qui n’étaient pas

connues à l’époque. Parmi ces
informations miraculeuses, on
retrouve les - sept terres - mention-
nées par le Prophète (que la paix et
les bénédictions de Dieu soient sur
lui). Voici deux exemples de
hadiths où il les a mentionnées :

Hadith 1
Abou Salamah rapporte qu’une dis-
pute éclata entre lui-même et
d’autres personnes (au sujet d’un
terrain). Lorsqu’il en fit part à
Aisha (l’épouse du Prophète), elle
lui dit : "Ô Abou Salamah! Ne
prends aucune terre injustement,
car le Prophète a dit : Quiconque
s’approprie injustement ne serait-
ce qu’un empan de terre se le verra
suspendu autour du cou, au jour du
Jugement, son étendue prise dans
les sept terres." (Sahih al-Boukhari,
Le livre de l’oppression.

Hadith 2
Salim a rapporté que, selon son
père, le Prophète (que la paix et les
bénédictions de Dieu soient sur lui)
a dit :"Quiconque s’approprie
injustement une parcelle de terre
sera précipité au fond des sept ter-
res au jour de la Résurrection."
(Sahih al-Boukhari, Le livre de
l’oppression.
Les hadiths mentionnés ci-dessus
interdisent l’oppression en général,
et plus particulièrement de s’appro-
prier injustement une parcelle de
terre appartenant à autrui. Quelles
sont les sept terres auxquelles ils

font référence? Des études en
géologie ont démontré́ que la terre
est composée de sept couches,
identifiées à partir du centre jusqu’
à la couche externe comme suit :
(1) Noyau interne solide : 17 % de
la masse terrestre, profondeur de
5,150 à 6,370 kilomètres
Le noyau interne est solide et n’est
pas attaché au manteau; il est sus-
pendu dans le noyau externe liq-
uide. On croit qu’il s’est solidifié
sous l’effet d’extraordinaires pres-
sions, ce qui se produit avec la plu-
part des liquides soumis à des
baisses de température et à des
hausses de pression.

(2) Noyau externe liquide : 30,8 %
de la masse terrestre, profondeur de
2,890 à 5,150 kilomètres Le noyau
externe est composé d’un liquide
brûlant conducteur d’électricité qui
transfère l’énergie par convection.
Cette couche conductrice s’allie à
la rotation de la Terre pour créer un
effet dynamo maintenant un sys-
tème de courants électriques con-
nus sous le nom de champ magné-
tique de la Terre. Il est également
responsable des légères secousses
dans la rotation de la Terre. Cette
couche n’est pas aussi dense que le
serait du pur fer en fusion, ce qui
indique la présence d’éléments plus
légers. Les scientifiques soupçon-
nent qu’environ 10 % de cette
couche est composé de soufre et/ou
d’ oxygène car ces éléments sont
abondants dans le cosmos et se dis-
solvent facilement dans le fer en
fusion.
(3) La couche D : 3 % de la masse

terrestre, profondeur de 2,700 à
2,890 kilomètres.
Cette couche fait de 200 à 300 kilo-
présumant que la Terre contient des
proportions d’éléments cosmiques
similaires à celles qui se trouvent
dans le soleil et dans les météorites
primitives.

(5) Manteau intermédiaire (région
transitoire) : 7,5 % de la masse ter-
restre, profondeur de 400 à 650
kilo- mètres.
La région transitoire, parfois
appelée la couche fertile, forme
11,1 % de la masse du manteau et
constitue la source du magma
basaltique. Elle contient aussi du
calcium, de l’alu- minium et du
grenat, qui est un minmontant et
soit se transforme en de nouveaux
éléments, soit ne quitte jamais le
manteau. On présume qu’une partie
du manteau supérieur appelée
l’asthénosphère est partiellement
en fusion.

(7) Lithosphère : 0,099 % de la
masse terrestre, profondeur entre 0
et 10 kilomètres.
La couche rigide superficielle de la
Terre, constituée de la croûte et du
manteau supérieur, est appelée
lithosphère. La croûte océanique
forme 0,147 % de la masse du man-
teau. Pour la plus grande partie, la
croûte de la Terre s’est formée à
partir d’activités volcaniques. Les
dorsales océaniques, un réseau
d’activité volcanique que l’on peut
suivre sur plus de 60.000
kilomètres génère près de 17 km 3

de nouvelle croûte océanique par

année, recouvrant le fond sous-
marin de basalte. On trouve des
coussins de basalte accumulé, entre
autres, à Hawaïet en Islande.
La croûte continentale forme 0,554
% de la masse du manteau. C’est la
partie superficielle de la Terre,
composée essentiellement de
roches cristallines. Ce sont des
minéraux légers de faible densité
comprenant surtout du quartz
(SiO2) et du feldspath (minéral à
base de silicate). Les croûtes
océanique et continentale forment
la surface de la Terre et donc, la
partie la plus froide de notre
planète. Parce que les roches
froides se déforment très lente-
ment, nous appelons cette
enveloppe rigide superficielle la
lithosphère (couche rocheuse).

Conclusion
Les sept couches de la Terre ont
donc bel et bien été mentionnées
par le Prophète (que la paix et les
bénédictions de Dieu soient sur
lui). Le miracle est double :
(1) L’expression utilisée dans le
hadith (il sera précipité au fond des
sept terres au jour de la
Résurrection) indique la stratifica-
tion de ces sept - terres - autour
d’un centre.
(2) L’exactitude avec laquelle le
Prophète fait référence aux sept
couches intérieures de la Terre.
Il y a 1.400 ans, la seule façon,
pour un habitant du désert, de con-
naître ces faits était par révélation
divine.

Les miracles scientifiques de l’Islam

Les sept couches de la terre que les scientifiques ont récemment découvertes avaient
déjà été mentionnées par le prophète Mohammed (qsssl), il y a de cela plus de 1.400 ans.

La sounnah du prophète Mohammed (qsssl) est la 2e source de révélation en Islam.



Le trio suédois "HOF", soutenu
par le percussionniste
algérien Youcef Grim a
enchanté, dimanche soir, le
public algérois, peu nombreux,
avec une série de
compositions, conçues dans
un brassage culturel qui
prône l’échange et le
rapprochement entre les
peuples.

A ccueilli à la salle Ibn-Zeydoun
de l’Office Riadh El Feth
(Oref), le trio "HOF", pro-

grammé dans le cadre du 20e Festival
culturel européen ouvert vendredi der-
nier, répond à l’acronyme formé par
les initiales des noms de musiciens
qui le composent : Anders Von
Hofsten au clavier, Oile Linder à la
guitare et à la percussion et Fredrik
Gille à la percussion.
Les musiciens, issus de la capitale
Stockholm, ravis du soutien de Youcef
Grim qui s’est entouré d’une variété
de percussions, ont interprété une
dizaine de pièces, tirées de l’album
Cosmic Lullabies (2016) d’Anders
Von Hofsten et des inédits de Oile
Linder qu’il a l’intention de sortir en
2019 dans un album qui s’intitule
Kasta loss.
Rendues dans l’Anglais ou le Suédois,
les pièces entonnés ont été montées
sur des mélodies conçues dans le
registre de la Soul Music, avec des
arrangements jazz et des rythmes
binaires ou ternaires, regroupant ainsi,
plusieurs cultures allant de l’Oriental,

au flamenco, passant par les cadences
sud-américaines, à l’instar de la
samba, la bossa nova, le boléro ou
encore la rumba.
Durant près de 75 mn, le trio devenu
quatuor a enchanté l’assistance avec
les pièces, Nini, Se framt, One, I
balans, Pearl, "Percussion deluxe",
Night of desespero, Kom tillbaks, Flyg
flyg, My stride et The drums.
En présence des ambassadeurs, de
Suède en Algérie, Marie Claire Swrd
Kapra, et John O’Rourke, également
chef de la délégation de l’Union euro-
péenne en Algérie, le public, bien que
peu nombreux a savouré tous les
moments du concert dans la délecta-
tion.
Dans une complicité qui dénote d’une
expérience de plusieurs années pas-
sées ensemble, les musiciens se sont
surpassés, se donnant du plaisir et fai-
sant montre de toute l’étendue de leur

talents, à travers un échange d’impro-
visations aux exigences techniques
aigües, auquel le public, qui battait la
mesure avec les mains, a été associé.
Par moments, Anders Von Hofsten
faisait répéter des phrases mélodiques
ou rythmiques à l’assistance qui a
cédé au relâchement, lorsqu’il s’est
agi de reconnaître "Chilet-Laâyani",
brillement interprétée avec unique-
ment les sonorités de trois percussions
qui s’apparentent au tambourin.
La Canjira, de Fredrik Gille, qui a
parfaitement réussi la mélodie de ce
chef d’œuvre issu du patrimoine de la
chanson algérienne, soutenu par le
Pandeiro de Oile Linder et le Tar de
Youcef Grim, ont donné, de l’avis
d’un spectateur, la "parfaite illustra-
tion du vivre ensemble et du dialogue
entre les cultures".
Le trio "HOF" qui connait bien la
musique algérienne pour avoir tra-

vaillé avec la chanteuse Karima Nayt
et s’être produit plusieurs fois avec
elle en Algérie, a créé de belles atmo-
sphères qui lui ont valu d’être long-
temps applaudi par le public
- youyous à l’appui -, et rappelé sur
scène, alors qu’il l’avait quittée, à l’is-
sue de la prestation.
Différents programmes alliant plu-
sieurs styles de musique: tradition-
nelle, comme le fado, classique et
moderne comme le jazz, le folk-rock
ou encore la musique du monde, ani-
meront cette 20e édition, durant
laquelle l'Italie, la Pologne et la
Tchéquie ont choisi de présenter des
films et des spectacles de danse.
Musique, danse et cinéma sont au pro-
gramme du 20e Festival culturel euro-
péen qui se poursuit jusqu’au 27 mai
prochain à la salle Ibn-Zeydoun de
l’Office Riadh el-Feth à Alger, ainsi
qu’à Béjaïa, Oran et Tizi-Ouzou.
Seize pays européens, dont la
Bulgarie, la Croatie, la France, la
Roumanie et l’Espagne, animent le
20e Festival culturel européen en
Algérie, qui se poursuit jusqu’au 27
mai à la salle Ibn-Zeydoun de l’Oref.

Une nouvelle publication consistant
en un glossaire en Tachelhit, variante
amazighe d’Oued-Righ (Touggourt),
vient d’être éditée pour enrichir la
scène culturelle et le patrimoine natio-
nal amazigh.
Intitulé Iles’enna (notre langue en
Tachelhit), ce glossaire, une publica-
tion de 58 pages de l’auteur Youcef
Ghettas, est destinée notamment aux
apprenants de la langue amazighe.
Riche de quelque 700 lexèmes, le
glossaire comporte l’alphabet ama-
zigh, étayé d’images et de dessins
explicatifs en tifinagh, et parfois en
caractères latins et arabes, pour initier
l’apprenant à la vocalisation du texte
amazigh et des données incluses, dont
des noms d’animaux, et appellations
d’objets domestiques dans cette
variante.
Cette publication présente également
des règles générales sur la grammaire
et l’orthographe de cette variante
Tachelhit, en plus de certaines règles
syntaxiques, de pronoms, de la ponc-
tuation, et d’autres constituants de la

phrase amazighe et des notions lin-
guistiques, dont les différents types de
phrases déclarative, interrogative et
exclamative.
Approché par l’APS, Youcef Ghettas a
indiqué que cette publication, ayant
couronnée des recherche en variante
Tachelhit depuis 2015, avec le
concours de vieux et de sages des
régions de Goug, Blidet-Amor et
Mégarine, s’assigne comme objectifs
la participation à la revivification et la
réhabilitation de certains mots de
cette variante et la promotion de la
langue amazighe, après avoir constaté
un recul de cette variante en milieu
sociétal local, notamment entre les
fils d’une seule famille, censée pré-
server cette langue ancestrale.
Pour M. Ghettas (38 ans), universi-
taire informaticien originaire de la
commune de Blidet-Amor, "ces
efforts menés sous la houlette du
Haut-Commissariat à l’amazighité
(HCA), visent notamment la préserva-
tion de cette variante, notamment les
lexèmes ayant disparu et autres en

voie de l’être, à la satisfaction de la
population locale".
L’œuvre tend également à établir une
approche linguistique comparative
entre les différentes variantes ama-
zighes, dont Taguergrant (Ouargla),
mozabite (Ghardaïa), tangoust
(N’goussa), zénète (Timimoun),
chaoui et kabyle.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre
de la préservation du patrimoine, dans
le sillage des actions menées depuis
l’officialisation de la date du 12 jan-
vier (nouvel an amazigh) fête natio-
nale. Le patrimoine culturel amazigh
s’est enrichi dans la région par la
publication d’une série de travaux,
dont un dictionnaire "Awal-Ana"
(notre langue) en variante amazighe
Taguergrant (Ouarglie), publié en
2016 par l’universitaire Fertouni, et
consistant en un manuel parascolaire
destiné à l’initiation de cette variante,
en plus de l’édition, par l’universitaire
Omar Berdoudi d’un autre diction-
naire sur le verbe amazigh, dans toute
ses variantes.

20E FESTIVAL CULTUREL EUROPÉEN

Bonne prestation du trio suédois "HOF"
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TAMAZIGHT

Edition du 1er glossaire en variante
"Tachelhit" d’Oued-Righ

THÉÂTRE
La pièce

"Tidak n Nna Fa"
présentée au TNA

La pièce Tidak n Nna Fa, une comé-
die levant le voile sur les travers de la
société et le mépris envers la femme,
a été présentée, dimanche soir à
Alger, devant un public férus de
théatre d'expression amazighe.
Ecrite et mise en scène par Arab
Sekhi, Tidak n Nna Fa (Les vérités
de Fadhma ), porte un regard critique
sur la place de la femme dans la
société kabyle à travers une dialec-
tique médecin-patient.
Accueilli pour la première fois sur
les planches du théâtre national algé-
rien, Mahieddine-Bachtarzi, ce spec-
tacle produit par la troupe du Théâtre
de renouveau amazigh (TRA), met
en scène les péripéties d'une vieille
patiente, laquelle se rend chez son
médecin avec l'espoir de trouver une
oreille attentive à ses épreuves. Se
posant en confident, le médecin
accepte de se mettre à l'écoute de
cette patiente qui se révèle indiscrète
et qui lui assène toutes ses vérités:
des douleurs du corps aux maux de la
société qu'elle énumère et décortique
à l'envi.
Délivré dans un langage riche en
métaphores, le spectacle donne lieu à
un dialogue entre le médecin et sa
malade, truffé de métaphores puisées
du terroir de Kabylie.
Alliant parfaitement les situations
comiques et satiriques, le metteur en
scène a réussi à mettre à nu la pensée
réductrice envers la femme laquelle
ne cesse de revendiquer sa place
dans une société percue comme
misogyne.

Les généraux soudanais et les
représentants de la
contestation populaire sont
parvenus lundi à un accord
sur un nouveau "Conseil
souverain" qui va remplacer le
Conseil militaire actuellement
au pouvoir, a annoncé un
porte-parole des
protestataires.

"A u cours de la réunion d'au-
jourd'hui (lundi), nous nous
sommes mis d'accord sur la

structure d'un Conseil souverain qui
inclura des représentants des mili-
taires et des civils", a déclaré à l'AFP
Taha Osman. "Les discussions de
mardi porteront sur la composition du

(nouveau) conseil", a-t-il ajouté.
Le Conseil militaire et les représen-
tants du mouvement de contestation

au Soudan ont repris lundi des discus-
sions cruciales sur le transfert du pou-
voir à une autorité civile, exigé par les

manifestants qui participent depuis
des semaines à un sit-in à Khartoum.
Les deux parties divergeaient notam-
ment sur la composition d'un organe
appelé à remplacer le Conseil militaire
qui a pris le pouvoir après l'éviction
du président soudanais Omar el-
Bachir le 11 avril. L'ALC veut qu'il
soit dominé par les civils tandis que
l'armée cherche à ce qu'il comprenne
une majorité de militaires.
Le président déchu Omar el-Bachir a
été inculpé pour "le meurtre de mani-
festants" pendant les protestations
contre son régime, a indiqué le
Procureur général soudanais.
"Omar el-Bachir et d'autres (person-
nalités) ont été inculpés pour incita-
tion et participation au meurtre de
manifestants", selon un communiqué
du procureur.

Au moins 35 personnes ont été tuées
en 24 heures d'affrontements entre
l’armée syrienne et des terroristes
dans le nord-ouest de la Syrie, théâtre
d'un regain de violences depuis plu-
sieurs semaines. L’armée syrienne a
intensifié depuis fin avril ses bombar-
dements contre la province d'Idleb et
les territoires insurgés adjacents, des
secteurs contrôlés par Hayat Tahrir al-
Cham (HTS, ex-branche syrienne d'el-
Qaëda) et d'autres groupes terroristes.
Entre dimanche et lundi, des combats
opposant le régime et des jihadistes
ont secoué une zone du nord-est de la

province de Lattaquié, qui jouxte la
région d'Idleb. Au moins 19 jihadistes
et 16 militaires ont été tués, selon la
même source. L’armée syrienne a éga-
lement mené des raids aériens dans
différents secteurs du bastion jiha-
diste. Des frappes russes sur la localité
de Kafranbel ont ainsi mis hors-ser-
vice un centre des Casques blancs.
De son côté, l'agence de presse offi-
cielle syrienne Sana a fait état d'un
enfant tué et de cinq personnes bles-
sées dans des tirs de roquettes qui ont
visé une localité du régime dans la
province de Hama, adjacente d'Idleb.

L'escalade de ces dernières semaines
est la plus violente depuis que Moscou
et Ankara ont annoncé en septembre
2018 un accord sur une "zone démili-
tarisée" à Idleb. Elle devait séparer les
territoires insurgés des zones gouver-
nementales et garantir un arrêt des
hostilités dans cette région.
Entre fin avril et le 9 mai, les bombar-
dements sur le sud de la province
d'Idleb et le nord de celle de Hama ont
poussé à la fuite quelque 180.000 per-
sonnes. Ces déplacés ont trouvé
refuge dans des secteurs plus au nord,
selon l'Onu.

La mission de l'Onu en Afghanistan
(Manua) a annoncé enquêter sur des
frappes aériennes américaines contre
des laboratoires clandestins de drogue
ayant possiblement tué un grand nom-
bre de civils la semaine dernière dans
l'ouest du pays.
Dans un communiqué, la Manua a dit
"examiner activement les allégations
de pertes civiles résultant d'opéra-
tions aériennes menées par les forces
militaires internationales contre des
installations de fabrication de
drogue".
Outre l'aviation afghane, seule l'armée
américaine procède à des frappes
aériennes en Afghanistan.
D'après la Manua, les sites ne sont
toutefois "pas facilement accessibles
et les défis opérationnels sont nom-
breux".
Selon le porte-parole du ministère de

l'Intérieur, Nasrat Rahimi, des opéra-
tions aériennes ont permis de détruire
68 "laboratoires" de fabrication d'hé-
roïne et d'autres drogues synthétiques
dans la province de Farah où "150 ter-
roristes talibans ont été tués.
Les talibans ont nié que ces installa-
tions aient été utilisées pour fabriquer
de la drogue et ont affirmé que jusqu'à
100" civils avaient été tués.
Sollicitée par l'AFP, la mission de
l'OTAN conduite par les États-Unis n'a
pas immédiatement répondu.
Fin avril, un rapport de la Manua avait
indiqué que les forces américaines et
afghanes avaient, pour la première
fois, tué davantage de civils au pre-
mier trimestre 2019 que les talibans et
autres groupes insurgés, principale-
ment dans des bombardements. La
Manua s'est également dite "préoccu-
pée" par l'augmentation de la violence

au cours de la première semaine du
mois de ramadan. Elle a notamment
condamné l'attaque revendiquée par
les talibans contre l'ONG Counterpart
international qui a, selon elle, "tué 6
civils et blessé 28 autres" la semaine
dernière à Kaboul. Le gouvernement
afghan avait fait état de 9 morts.
"Il n'y a absolument aucune justifica-
tion pour des attaques délibérées
contre des civils", a déclaré Tadamichi
Yamamoto, le Représentant spécial du
Secrétaire général des Nations unies
pour l'Afghanistan.
Le chef de la Manua a jugé "particu-
lièrement scandaleux qu'un acte pré-
médité d'extrême violence" ait visé un
ONG "où des civils s'efforçaient
d'améliorer la vie de tous les
citoyens".

Agences
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SOUDAN

Accord sur un nouvel organe
de transition ?

INDE
Daech veut
y implanter
son "califat"

La fondation d'une "province" dans
une région où Daech ne dispose d'au-
cune forme de gouvernance réelle est
absurde
"La probabilité de la création par
Daech d'une telle province en Inde
est nulle. Ce n'est que de la pure pro-
pagande pour se faire connaître. […]
Pourtant, les réseaux sociaux et le
dark Web sont devenus un puissant
outil de propagande et une source
d'inspiration pour la pensée et la vio-
lence extrémistes, y compris en
Inde", a estimé l'interlocuteur de
l'agence. Et de prévenir qu'il ne fal-
lait absolument pas l'ignorer.
"C'est la première fois que Daech
annonce son ambition de créer un
califat spécifique en Inde.
Auparavant, le groupe ne faisait réfé-
rence qu'à l'ensemble de la région
comprenant l'Afghanistan, le
Pakistan et le Cachemire", a rappelé
l'expert. "Les services de renseigne-
ment et les systèmes de sécurité inté-
rieure dans de nombreux petits pays
asiatiques sont faibles, ce qui en fait
des cibles faciles, et les événements
au Sri Lanka l'ont bien montré", a
constaté l'analyste.
Et d'espérer que l'Inde prendrait des
mesures énergiques pour contrer
toute tentative de Daech de s'implan-
ter au Cachemire.
"Il s'agit d'empêcher Daech d'encou-
rager le terrorisme, où que ce soit en
Inde. […] La stratégie avec ce
groupe consiste en un point unique:
rechercher et liquider", a-t-il insisté,
regrettant que la possibilité de la coo-
pération dans ce domaine avec le
Pakistan soit "actuellement très
mince".

Agences

AFGHANISTAN

L'Onu enquête sur un bombardement américain
contre des civils

SYRIE

Violents combats entre l’armée et les groupes
terroristes



Pour nombre de visiteurs,
l’exposition a constitué une
occasion de replonger dans
l’histoire de la cité de
Madaure, ses auteurs, ses
philosophes et les hommes de
culture qui fréquentaient son
université qui fut la première
en Afrique.

U ne exposition de tableaux et de
photographies de sites et monu-
ments archéologiques de Souk-

Ahras, abritée par la maison de la cul-
ture Tahar-Ouettar du chef-lieu de
wilaya à l’occasion du Mois du patri-
moine (18 avril-18 mai) suscite l’inté-
rêt des visiteurs. Initiée conjointement
par la Direction de la culture, l’an-
tenne locale de l’Office national de
gestion et d’exploitation des biens
culturels protégés (Ogebec) et la mai-
son de la culture, la manifestation
porte, notamment, sur des photos et
des répliques miniaturisés des sites
archéologiques de Madaure,
Khemissa, Tiffech, Kef Messaoura et
l’olivier de saint Augustin.
Pour nombre de visiteurs, l’exposition
a constitué une occasion de replonger
dans l’histoire de la cité de Madaure,
ses auteurs, ses philosophes et les
hommes de culture qui fréquentaient
son université qui fut la première en
Afrique.
Des figures marquantes de l’histoire
de la région ont été également présen-
tées, à l’instar de Saint Augustin,

Chihab eddine Ettifachi et le ténor de
la chanson bédouine le défunt hadj
Bouragaâ.
Le directeur de la culture, Tahar
Arisse, a plaidé à l’occasion pour l’in-
tégration des sites archéologiques
dans les offres touristiques de sorte à
mieux faire connaître la civilisation et
l’histoire du pays et a fait état, à ce
propos, de la programmation de plu-
sieurs excursions vers les sites histo-
riques au profit des écoliers de la
wilaya.
Selon les explications données durant
l’exposition, le spécialiste en archéo-
logie et guide touristique, Ramzi
Benyeza, le seul site de Madaure
occupe une aire de 120 hectares, dont

25 hectares de vestiges visibles où des
fouilles ont été menées sur seulement
7,5 hectares.
La cité existait déjà du temps du roi
numide Syphax et est passée sous la
couronne de Massinissa durant le IIIe
siècle avant notre ère pour devenir
entre les années 69 et 75 une colonie
romaine de vétérans, a-t-il relevé,
ajoutant qu’elle a également été occu-
pée par les Byzantins en 534, qui y
battirent, notamment, une forteresse
sur une partie de l’ancien forum.
Madaure fut une cité opulente et riche,
comme en témoigne aujourd’hui le
nombre important de pressoirs
d’olives et des moulins à blé, a souli-
gné Benyeza.
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SOUK AHRAS, MAISON DE LA CULTURE TAHAR-OUETTAR

Exposition de tableaux
de sites archéologiques

Un programme visant à réduire la
dépendance vis-à-vis de l'énergie fos-
sile (gaz naturel et Gasoil) dans la
perspective de passer aux énergies
renouvelables a été lancé dans le sud
algérien, a révélé, dimanche à l’APS,
le président- directeur général de la
société SKTM (Sharikat Kahraba wa
Takat Moutajadida), filiale du Groupe
Sonelgaz, chargé des énergies renou-
velables.
Pour ce faire, l’entreprise s’emploie à
poursuivre sa dynamique de dévelop-
pement par le renforcement des
moyens de production dans plus d’une
trentaine de localités du Grand Sud et
le lancement de nouveaux projets de
valorisation énergétique solaire et
éolienne, a affirmé Chahar
Boulakhras, en marge d’une cérémo-
nie de remise de distinctions aux meil-
leurs travailleurs de la SKTM à l’oc-
casion de la fête du 1er mai.
Pour réduire la dépendance des éner-
gies fossiles dans le Sud pour la pro-
duction d’électricité, l’Algérie s'est

lancée dans un vaste programme de
production d’énergies électriques
selon une technologie qui associe
énergies renouvelables (solaire et
éolienne) et combustible fossile
(Gasoil), a expliqué le P.-dg de
SKTM. Une production de 50 méga-
watts selon la technologie hybride, qui
associe les énergies renouvelables et
le combustible fossile, sera lancée en
juillet prochain, a indiqué M.
Boulakhras précisant que cette pro-
duction vise à réduire la dépendance
des centrales électriques du Sud de
l’énergie fossile et le coût du transport
de cette énergie fossile vers les cen-
trales.
La réduction de la consommation du
gasoil des turbines et générateurs de
production d’électricité convention-
nelle permet, en outre, de diminuer
l'émission de gaz à effets de serre et la
pollution, a-t-il ajouté.
L’entreprise SKTM compte renforcer
la production énergétique substan-
tielle au niveau d’une trentaine de

localités du Sud par une production de
300 mégawatts, afin d’améliorer la
qualité de service dans ces localités.
Actuellement, la production énergé-
tique en Algérie provient de 70% des
centrales alimentées par les combusti-
bles fossiles (Gaz et Gasoil) et 30% de
production d’énergies propres et
renouvelables.
L’Algérie s'est fixée pour objectif de
réduire et renverser graduellement
cette tendance par des actions
concrètes, basées sur le développe-
ment à grande échelle des énergies
renouvelables et le renforcement de
l'efficacité énergétique, a-t-il pour-
suivi. La société SKTM, dont le siégé
social est à Ghardaïa, a été créée en
2012 pour prendre en charge la pro-
duction d’électricité conventionnelle
pour les réseaux isolés du Sud et des
énergies renouvelables pour le terri-
toire national. Elle gère actuellement
80 centrales de productions d’énergie
électrique.

APS

GHARDAÏA
Une production

céréalière de plus de
300.000qx attendue

La production prévisionnelle céréalière au
titre de la campagne agricole 2018-2019
devrait atteindre pour la première fois
dans la wilaya de Ghardaïa, le chiffre de
303.000 quintaux, a annoncé, mardi à
l’APS, le responsable des statistiques à la
Direction des services agricoles (DSA).
Les estimations font état d’une répartition
de la production entre les deux céréales
principales à raison de 273.100 qx pour le
blé dur et 29.900 qx d’orge, a expliqué
Khaled Djebrit.
La campagne moissons-battages, qui
débute à la fin du mois de mai en cours,
ciblera une superficie de 6.914 hectares,
dont 6.060 ha réservés au blé dur et 854
ha à l’orge, a-t-il précisé, ajoutant que ces
superficies, emblavées sous pivots, sont
pour la plupart situées dans la wilaya
déléguée d’El-Ménéa, une région riche en
ressources hydriques au sud de Ghardaïa,
à savoir El-Ménéa, Hassi-Lefhal et
Mansourah.
Les emblavements de céréales dans la
wilaya de Ghardaïa ont augmenté de plus
de 21%, passant de 5.000 hectares durant
la saison agricole précédente à 6.060 ha
durant la saison actuelle, a fait savoir M.
Djebrit, précisant que l'état végétatif des
céréales est jugé "bon" pour l’ensemble
des superficies labourées. La superficie
sous pivot consacrée à la production
céréalière a connu une courbe ascendante,
estimée à plus de 420% depuis 2009, pas-
sant de 1.150 ha à 6.060 ha en 2019, a
expliqué le même responsable.
Cette extension de la superficie destinée
aux cultures céréalières sous pivot s’est
effectuée suite à une sensibilisation per-
manente sur l’importance d’un tel secteur
stratégique menée par les responsables
locaux de l’agriculture et à la mise en
valeur de nouveaux périmètres agricoles
au sud de la wilaya, selon la DSA.La pro-
duction céréalière attendue enregistrera
une augmentation "notable’’ par rapport à
la saison dernière marquée par une récolte
de 170.138 quintaux, selon M. Djebrit qui
signale que la disponibilité des semences
de qualité et le suivi des itinéraires tech-
niques des cultures céréalières entrepris
par les services phytosanitaires dans le
cadre de la vulgarisation des techniques
agricoles expliquent ces prévisions opti-
mistes.
Les services agricoles de la wilaya de
Ghardaïa s’attendent à un rendement
moyen de près de 50 quintaux à l’hectare
pour le blé dur et 40 qx/ha pour l’orge.
Des moyens conséquents sont mobilisés
pour assurer le bon déroulement de cette
campagne, dont une trentaine de moisson-
neuses à sac et bac (CCLS et privé) et plu-
sieurs camions de transport appartenant à
la coopérative des céréales et des légumes
secs (CCLS) de Laghouat chargé de la
collecte de la production, selon M.
Djebrit. Un hangar de collecte couvert,
d’une capacité globale de 90.000 quin-
taux, réalisé à l’entrée nord de la ville
d’El-Ménéa sera mis à la disposition des
céréaliculteurs pour le stockage de leur
production.
La DSA a, par ailleurs, installé une com-
mission composée de tous les partenaires
du secteur de l’agriculture pour assurer le
bon déroulement des moissons et accom-
pagner et sensibiliser les céréaliculteurs
sur la nécessité d’éliminer les plantes
parasites.
La wilaya de Ghardaïa a enregistré durant
la campagne de moisson 2018 une pro-
duction de près de 173.138 qx de céréales
sur une superficie emblavée de 5.000 hec-
tares avec un rendement atteignant un pic
de 75 qx/ha dans la localité de Hassi El-
Gara.

GRAND SUD, SKTM

Lancement d’un programme de développement
de l’énergie renouvelable
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En dépit d’un faible temps de jeu, l’ailier
international algérien de Manchester City
Riyad Mahrez a annoncé sa décision de
rester chez le récent champion
d’Angleterre, estimant qu’il avait besoin
de "rester fort".
"Je suis très heureux ici. Je ne vais pas
aller quelque part parce que je ne joue
pas. Ça fait partie du jeu, je dois être fort
et ne pas me cacher", a indiqué le numéro
7 de l’équipe nationale, cité ce mardi 14
mai par L’Equipe.
Peu utilisé par l’entraîneur espagnol des
"Cityzens" Pep Guardiola, Mahrez a
effectué un retour tonitruant dimanche
dans le onze de départ, en signant un but
et une passe décisive lors du match déci-

sif en déplacement face à Brighton &
Hove Albion (4-1), dans le cadre de la
dernière journée de Premier League.
"Ce n’est pas simple d’arriver dans une
équipe comme celle-là. Je savais que ça
n’allait pas être évident durant ma pre-
mière année, mais je suis confiant pour la
suite", a-t-il ajouté.
Confronté à une rude concurrence,
Mahrez a pu quand même tirer son épin-
gle du jeu en signant 12 buts et 12 passes
décisives, toutes compétitions confon-
dues. L’ancien havrais pourra prétendre
au triplé, puisqu’il jouera samedi prochain
la finale de la Coupe d’Angleterre face à
Watford au stade de Wembley (17h).

Si la Premier League 2018-
2019 a été synonyme de
réussite et de succès pour
certains lurons, pour
d'autres, elle est à oublier. Au
plus vite. Eux, ce sont les
flops de l'année. Tour
d'horizon.

D e la saison remarquable, remar-
quée et surtout historique de
Manchester City, Benjamin

Mendy n'a ramassé que les miettes, à
savoir dix petits matches, dont un seul
seulement depuis le 24 novembre dernier
! Bien trop peu en somme pour un joueur
arraché à prix d'or des griffes de l'AS
Monaco. Après une première saison cau-
chemardesque, entachée d'une malheu-
reuse rupture des ligaments croisés du
genou droit, le Français, auréolé d'un
titre de champion du monde l'été dernier,
a de nouveau été en butte à bon nombre
de pépins physiques. En outre, l'ancien
Marseillais, coutumier des sorties noc-
turnes, s'est même fait taper sur les
doigts par son coach pour son hygiène de
vie quelque peu douteuse. De son côté,
Serge Aurier, arrivé outre-Manche à l'été
2017 à l'instar de Mendy, a lui aussi vécu
une saison bien compliquée. Souvent
blessé, l'Ivoirien - qui n'aura foulé les
pelouses de Premier League qu'à huit
reprises - a vu son coach le mettre au pla-
card, lui préférant l'Anglais Kieran
Trippier. Et à en croire les derniers bruits
venus du Royaume, l'ancien Parisien
sera même invité à plier bagage cet été.

Des Gunners en sueur, Nasri
et Kovacic à la peine

À l'imitation de quelques-uns de ses
coéquipiers cette saison, Mateo Kovacic
n'a pas vraiment convaincu son monde à
Stanford Bridge. Le Croate, prêté par le
Real Madrid, a connu un exercice irrégu-
lier et inconsistant, en ne délivrant que
deux petites passes décisives. Un bilan
bien maigre pour un joueur de ce talent.
Et dans une animation pas très fluide,
l'ancien Intériste a (beaucoup) pataugé et
a semblé emprunté. Une pige morne
durant laquelle il n'aura pas su étaler son
talent dans la capitale anglaise.
S'agissant d'Arsenal, Unai Emery, mal-
gré un premier exercice solide, a vu cer-

tains de ses cadres faire défection. Tandis
que Mesut Özil a vécu une saison labo-
rieuse, marquée par des performances
sans relief et des blessures, son compa-
triote allemand Shkodran Mustafi a été le
point de mire de bon nombre de cri-
tiques. En effet, le défenseur central s'est
particulièrement distingué par ses erre-
ments, hésitations et écarts dans l'arrière-
garde des Gunners, multipliant les pres-
tations insipides et les erreurs grossières.
Arrivé cet été après une aventure couron-
née de succès dans le Piémont avec la
Juventus, Stephan Lichtsteiner, 35
berges déjà, a éprouvé quelques difficul-
tés pour s'adapter à l'exigence de la
Premier League. Malgré la grave bles-
sure de Bellerín en janvier dernier, le
Suisse n'a pas su tirer son épingle du jeu.
Pire encore, depuis la fin du mois de
février, l'ancien Biancocelesto a, la plu-
part du temps, goûté au banc de touche.
Néanmoins, la palme du bide absolu
revient à Denis Suarez. Débarqué du FC
Barcelone en prêt en toute fin de mercato
hivernal, l'Espagnol n'a fait que quatre
petites apparitions sous le tricot
d'Arsenal en Championnat, ne jouant que
67 minutes en tout et pour tout. Brouillé
avec Emery depuis son passage à
Séville, Denis Suarez a fini sa virée lon-
donienne sur une blessure à l'aine. De
même que Samir Nasri, peu utilisé par

West Ham en raison de divers pépins
venus saboter son expérience avec les
Hammers. Le Français, de retour d'une
suspension pour dopage, ne devrait donc
même pas prolonger le plaisir avec l'es-
couade de Manuel Pellegrini.
L'attaque de Chelsea fait pschitt

La première partie de saison a été mar-
quée par l'échec de José Mourinho avec
Manchester United. En dix-sept matches
de Championnat, les Red Devils ont
récolté 26 points, soit le total le plus fai-
ble du club depuis 1990. Le technicien
portugais a complètement perdu le
contrôle de son vestiaire au fil de la sai-
son, en témoignent ses accrochages avec
Paul Pogba. Il a finalement été licencié
le 18 décembre. Dans la catégorie décep-
tion à Manchester, on n'a pu que consta-
ter le faible niveau du bloc défensif man-
cunien. Onzième défense de Premier
League, MU a encaissé 54 buts cette sai-
son. Si l'ensemble du collectif est à
remettre en cause, les performances
d'Ashley Young et de Phil Jones ont été
particulièrement affligeantes.
Pour animer l'attaque de Chelsea, Eden
Hazard (16 buts, 15 passes) était bien
seul. Une chose est certaine : aucun atta-
quant de pointe n'est parvenu à s'imposer
cette saison. En première partie d'exer-
cice, Alvaro Morata (5 buts) n'a guère
apporté satisfaction. Il a donc filé à

l'Atlético en prêt. Dans le sens inverse,
Gonzalo Higuain (5 buts) débarquait en
prêt de Milan dans l'objectif de prendre
le leadership de l'attaque londonienne.
Un nouvel échec cuisant. Meilleur
buteur en Ligue Europa, Olivier Giroud
n'est jamais entré dans les plans de
Maurizio Sarri en Championnat. Triste
bilan pour le champion du monde
puisqu'il a seulement inscrit deux petits
buts en vingt-sept apparitions cette sai-
son. A eux trois, donc, les "buteurs" de
Chelsea ont inscrit 12 buts en
Championnat. Inquiétant pour la saison
prochaine, quand on sait que les Blues
sont interdits de recrutement, et que leur
star belge est sur le départ. Enfin, la sai-
son de Willian (3 buts) a beaucoup déçu.
Très irrégulier, le Brésilien semble inca-
pable de faire oublier Hazard l'an pro-
chain. Cet été, Fulham a été très actif
avec plus de 100M€ investis sur le mar-
ché des transferts. Sur le papier, les
Cottagers semblaient avoir une équipe
plutôt compétitive. Le milieu, composé
des deux anciens pensionnaires de Ligue
1, Jean-Michaël Seri et André-Franck
Zambo Anguissa a pourtant subi un véri-
table calvaire. Tout juste arrivé de
Séville, Sergio Rico, abandonné par une
défense complètement dépassée, a vécu
une saison cauchemardesque dans les
buts de Fulham (81 buts encaissés, plus
mauvaise défense du Championnat).
Concernant l'animation offensive, les
deux recrues "stars" de l'été ont été de
réelles déceptions. Allant de désillusion
en désillusion, André Schürrle (24
matchs, 6 buts, 0 passe) et surtout Lucas
Vietto (20 matchs, 1 but, 4 passes)
devront vite faire oublier leurs perfor-
mances. Tous ces joueurs ne devraient
pas continuer l'aventure en
Championship, ils sont donc sur le
départ...
Enfin, la descente aux enfers de Joe Hart
a continué cette saison. De gardien titu-
laire à Manchester City en 2016, le por-
tier britannique est passé remplaçant à
Burnley, équipe qui s'est battue pour son
maintien une grande partie de la saison.
Suite à son départ de City, il a effectué
des cours passages à Torino, puis à West
Ham. Non concluant. Cette saison, Hart
a démarré la saison en tant que titulaire
avant de laisser sa place à Thomas
Heaton, à la mi-saison. Et le niveau affi-
ché par le Britannique de 32 ans inquiète
grandement.

CHAMPIONNAT D’ANGLETERRE

Les flops de la saison

ANGLETERRE

Mahrez reste à Man City
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La date de la 55e édition de la
finale de la Coupe d’Algérie
n’est toujours pas fixée par la
présidence de la République.
Un flou qui n’est pas sans
inquiéter les responsables,
staff technique et joueurs de
la JSM Béjaïa, déjà en
vacances depuis presque
deux semaines.

PAR MOURAD SALHI

U ne question demeure, jusque-là
sans réponse. La Fédération
algérienne de football (FAF)

avait déjà confirmé que la date de la
finale relève des prérogatives de la
présidence de la République, sachant
que la finale de cette édition coïncide
avec le mouvement populaire en
Algérie.
Les responsables du club phare de la
Soummam, à leur tête Houassi
Belkacem, ont sollicité l’instance
fédérale pour fixer la date le plus vite
possible et permettre, ainsi, à l’équipe

d’établir son programme de prépara-
tion. Mais rien n’a été encore annoncé
officiellement.
Cette question semble dépasser la Faf
et son président Zetchi, puisque, plus
d’un mois après la qualification de la
JSMB et du CRB à la finale, aucune
date n’a été arrêtée. En effet, la date
du 25 mai prochain avancée par une
certaine presse nationale n’a été
confirmée par aucune instance.
"La date de cette finale sera fixée
durant les prochains jours et sa domi-
ciliation ne pose aucun problème, car
l'Algérie possède plusieurs grands
stades capables aussi bien les uns que
les autres d'accueillir cet évènement",
a déclaré le ministre de la Jeunesse et
des Sports, Raouf Salim Bernaoui.
Ce qui est sûr et certain, ce rendez-
vous n’aura pas lieu pendant ce
Ramadhan. Les responsables poli-
tiques souhaitent que cette finale ait
lieu après le mois sacré pour qu’elle
puisse se disputer dans la journée. Ce
qui va faciliter, selon eux, l’organisa-
tion d’un tel événement.
Une programmation qui n’arrange pas
les affaires de la JSM Béjaïa déjà en
vacances depuis presque deux

semaines. L’adversaire, le Chabab,
quant à lui, a encore trois matchs à
disputer en championnat, ce qui lui
permet de rester toujours compétitif.
Le président de la JSMB a tenu à évo-
quer cela lors de la dernière réunion
au siège de la Faf, en présence des
représentants du CRB, en affirmant
que la seule décision prise jusque-là
reste le lieu qui abritera cette rencon-
tre, à savoir le stade Mustapha-
Tchaker de Blida.
Le staff technique avoue, de son côté,
que cette question le préoccupe trop.
"Nous sommes sérieusement pertur-
bés par la date de la finale. Nous
sommes déjà à la deuxième semaine
depuis la clôture du championnat, et
aucune décision officielle n’a été
prise, ce qui fait qu’on ne peut pas
établir de programme de préparation
pour cette finale. Les joueurs ont été
libérés et on ne sait toujours pas
quand on reprendra les entraîne-
ments. J’espère que la date sera fixée
le plus vite possible pour nous permet-
tre d’établir notre feuille de route", a
indiqué l’entraîneur Bouakaz.

M. S.

Le DRB Tadjenanet a écopé d'un
match à huis clos et 200.000 DA
d'amende pour "utilisation de fumi-
gènes et jet de projectiles" lors de sa
rencontre à domicile samedi face au
MC Oran (1-1), a indiqué la Ligue de
football professionnel (LFP) lundi.
Avec cette sanction (3e infraction), le
DRBT, qui lutte pour son maintien,
disputera son prochain match à
Tadjenanet contre le CS Constantine
comptant pour la 29e journée sans la
présence de son public.
Le joueur du DRBT, Aib Mohamed,
exclu pour cumul de cartons, est sanc-
tionné, pour sa part, d'un match de
suspension tout comme le joueur du
MC Oran, Heriat Hamza.
Le milieu de terrain de l'USM Alger,
Raouf Benguit, a été également sanc-
tionné d'un match de suspension pour
contestation de décision lors de la ren-
contre remportée contre l'Olympique
Médéa (3-1), samedi soir au stade

Omar-Hamadi (Alger) pour le compte
de la 27e journée de Ligue 1.
Le joueur, qui manquera le match
choc contre la JS Kabylie prévu jeudi
au stade du 1er-Novembre de Tizi-
Ouzou, devra, en outre, s'acquitter
d'une amende de 30.000 DA.
De son côté, l'entraîneur-adjoint du
CR Belouizdad, Lotfi Amrouche, est
condamné à un match d'interdiction
de banc plus 30.000 DA d'amende
pour "contestation de décision" lors
de la rencontre contre le CA Bordj
Bou-Arréridj (0-0).
Le CRB devra aussi payer deux
amendes de 60.000 et 40.000 DApour
"utilisation de fumigènes" des suppor-
ters et "comportement incorrect de
l'équipe".
Le CABBA devra, lui aussi, s'acquit-
ter de deux amendes : 30.000 DApour
"utilisation de fumigènes" et 100.000
DA pour "présence de personnel dans
le couloir du vestiaire".

La Commission de discipline de la
LFP, réunie lundi, a, d'autre part,
convoqué pour la séance du 16 mai le
joueur de l’US Biskra Sioued
Mohamed Assil pour "violation des
règles anti-dopage". Il a écopé d'une
suspension provisoire à compter de ce
lundi.Sont aussi convoqués le mana-
ger du WATlemcen, Youcef Berrahal,
qui est suspendu jusqu’à son audition
pour ses déclarations aux médias ainsi
que le président de l’ES Mostaganem,
Benchini Charef, pour le même motif.
Enfin, la commission a sommé le MO
Béjaïa de rembourser les frais repré-
sentant les dégâts occasionnés au bus
du ParadouAC et payer trois amendes
de 100.000 DA pour "utilisation de
fumigènes et jet de projectiles sur le
terrain", 50.000 DA pour "mauvaise
organisation" et 100.000 DA pour
"présence de personnel dans le tunnel
menant à l'accès du terrain de jeu".

APS

JS SAOURA

Djalit mettra
un terme à
sa carrière
de joueur

L’attaquant de la JS Saoura,
Mustapha Djalit, mettra un terme
à sa carrière de joueur lors de la
rencontre à domicile face à l’ES
Sétif, le 21 mai pour le compte de
la 29e journée du Championnat
de Ligue 1, a-t-on appris d’un
membre de la direction du club.
"Ce joueur, qui a rejoint la JS
Saoura en juin 2015 après avoir
passé trois saisons et demie au
MC Alger, va annoncer officielle-
ment la fin de sa carrière au
cours de cette rencontre, en
marge de laquelle est prévue une
cérémonie en son honneur, en
présence des supporters de
l’équipe", a affirmé Mohamed
Jebbar.
Djalit (36 ans) "a énormément
donné à notre équipe tant sur le
plan technique que sur le plan
moral, des qualités grâce aux-
quelles il s’est fait connaître et
aimer à la fois par les dirigeants,
les joueurs et les supporters qui
comptent lui rendre un grand
hommage à l’occasion de son
départ", a ajouté Jebbar.
Déjà à l'issue de la rencontre face
au MCA (4-3) de samedi soir à
Béchar, joueurs et dirigeants du
Doyen, son ancien club, lui ont
rendu un vibrant hommage, en
guise de reconnaissance pour son
passage au club algérois.

MERCATO
Le PSG a

rencontré l’entou-
rage d’Atal

Les dirigeants du Paris Saint-
Germain auraient rencontré l’en-
tourage de l’international algé-
rien de l’OGC Nice, Youcef Atal,
lors des derniers jours selon les
révélations de France Football.
Les responsables de la direction
du club de la capitale française
auraient été charmés par la pres-
tation de l’ailier droit de 22 ans
lors du match nul (1-1) face au
PSG au Parc des Princes.
Les Parisiens devront forcément
recruter un nouvel arrière droit,
dans les prochains mois, au vu
des manques flagrants à ce poste
avec le départ programmé de
l’international belge Thomas
Meunier et les difficultés que ren-
contre Dani Alves depuis plus
d’une saison.
La direction de l’OGC Nice a,
quant à elle, communiqué à plu-
sieurs reprises depuis quelques
semaines au sujet du dossier
d’Atal. Ce dernier restera niçois,
la saison prochaine, sauf en cas
de très grosse offre financière.

FOOTBALL, FINALE DE LA COUPE D’ALGÉRIE

La date toujours pas fixée

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

DRBT - CSC à huis clos

L'Agence nationale du sang
(ANS) a consacré 5 bus
mobiles de don de sang
répartis sur 26 mosquées à
Alger, dans le cadre des
opérations de solidarité,
organisées durant le mois de
Ramadhan au niveau national.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a affirmé, à l’APS,
le directeur de la communi-
cation de l’Agence nationale

du sang, docteur Kerri Sofiane.
La "campagne de don de sang s'inscrit
dans le cadre de l'opération de solida-
rité, parrainée par le ministère de la
Santé, en collaboration avec le minis-
tère des Affaires religieuses et des
Wakfs", a précisé docteur Kerri à
l'APS, soulignant que "cette opération
concernera 26 mosquées, avec un
total de 48 opérations à Alger".
Cette "opération se poursuivra
jusqu'à la fin du mois de Ramadhan",
a-t-il dit, expliquant qu'il a "été pro-
cédé à l'aménagement d'espaces près
des mosquées, en vue de faciliter
l'opération de don de sang après la
prière, outre la sensibilisation des
fidèles à l'importance du don de
sang".
Supervisée par un staff médical et
paramédical spécialisé, cette opéra-
tion de solidarité vise à collecter une
quantité suffisante de sang de manière
à répondre aux besoins des services
d'urgences médicales, de maternité, de
pédiatrie, de chirurgie et d'hématolo-
gie (thalassémie et hémophilie).
Cette opération s'inscrit dans le cadre
de l'attachement de l'Agence nationale
du sang à participer aux différentes
opérations de solidarité organisées
durant le mois de Ramadhan, en
faveur des citoyens et ce en coordina-

tion avec les centres de transfusion
sanguine, au nombre de 16 à Alger,
sur un total de 229 centres au niveau
national concernés par la collecte du
sang pour approvisionner les diffé-
rents services hospitaliers, a poursuivi
docteur Kerri.
L'ANS organise une campagne natio-
nale de don de sang durant le mois de
Ramadhan, à travers les différentes
mosquées au niveau national. Le pro-
gramme de cette campagne a été
publié sur le site électronique de
l'Agence: www.ans.dz pour donner
d'amples détails sur le programme et
l'opération de solidarité.
Par ailleurs, M. Kerri a indiqué que
l’ANS avait collecté, lors d'une cam-
pagne de don organisée durant le pré-
cédent Ramadan (2018), près de
41.000 poches de sang au niveau
national dont 4.500 poches à Alger, ce
qui représente 11 % du total des dons
enregistrés, afin d’éviter un manque
dans certains groupes sanguins rares.
Dans le même sillage, il a fait savoir
que l’agence traçait un plan annuel de

transfusion et de don de sang, à travers
l’organisation de campagnes de sensi-
bilisation au niveau national, visant à
consacrer la culture de don de cette
matière vitale, affirmant que tous les
centres de transfusion hospitaliers dis-
posaient "d’un stock de sécurité", uti-
lisé en cas de catastrophes ou d’ur-
gences. Outre les campagnes de sensi-
bilisation ouvertes à toutes les catégo-
ries, l’ANS œuvre, tout au long de
l’année, à sensibiliser les citoyens à
l’importance du don de sang, en élar-
gissant le programme de don mis en
place par cette agence avec les diffé-
rentes sociétés et entreprises, voire les
universités.
A ce titre, le même responsable a
appelé "les citoyens en bonne santé,
âgés entre 18 et 65 ans, à répondre
massivement aux appels de don de
sang, rassurant que le matériel utilisé
"est stérile et à usage unique" et qu’ils
n'ont rien à craindre, sachant que le
sang est analysé et contrôlé minutieu-
sement par les centres de transfusion.

R. N.
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ALGER, ÉRADICATION DE L’HABITAT PRÉCAIRE

11 familles relogées à Bab-Ezzouar
Onze familles occupant des habita-
tions précaires et menaçant ruine dans
la commune de Bab-Ezzouar ont été
relogées, dimanche dans de nouveaux
logements à Douéra et Baraki, en
application du programme de reloge-
ment lancé en urgence dans le cadre
de la 25e opération supervisée par la
wilaya d'Alger.
L'opération de relogement qui a
débuté tôt dans la journée de
dimanche, a concerné 11 des 14
familles résidant à la cité Boushaki lot
B, El-Djorf, commune de Bab-
Ezzouar, une des plus vielles cités de
cette commune, construite dans les
années 70.
Les 11 familles ont été relogées dans
de nouveaux logements à Douéra et
Baraki dans le cadre du plan d'éradica-

tion de l'habitat précaire et des
constructions anarchiques de la wilaya
d'Alger. "Les familles relogées
vivaient depuis de longues années
dans des habitations exiguës qui ris-
quaient de s'effondrer à tout moment",
a affirmé le wali déléguée de Dar el-
Beïda, Gouacem Amar, en marge de
l'opération de relogement.
Concernant les familles exclues de
l'opération, M. Gouacem a indiqué
que "le fichier national du logement a
démontré l'accès de 3 noms à d'autres
formules de logements ou à des pro-
grammes d'aides publiques".
L'opération de relogement a été émail-
lée de plaintes et d'indignations mani-
festées par certains citoyens, au
moment où les services de wilaya
poursuivaient l'opération d'évacuation

des vieux logements et de l'entrepôt
colonial construit en 1871 qui servait
de logement pour certaines familles.
L'assiette foncière récupérée abritera
un projet public, a indiqué le même
responsable sans donner plus de préci-
sions. La commune de Bab-Ezzouar
compte plusieurs sites abritant des
logements précaires et anarchiques,
dont les habitants seront relogés ulté-
rieurement au titre d'autres opérations.
Lors d'une séance de travail consacrée
au secteur de l'habitat dans la wilaya
d'Alger, le wali Abdelkhalek Siouda
avait donné des instructions aux walis
délégués et directeurs concernés pour
accélérer l'élaboration des listes de
bénéficiaires de logements et recenser
le nombre de familles occupant des
habitations précaires à Alger.

ALGER
Démantèlement
d'un réseau

criminel à Rouiba
La section territoriale de la
Gendarmerie nationale de
Rouiba a procédé au démantè-
lement d'un réseau composé
majoritairement de repris de
justice impliqués dans des
agressions à l'arme blanche
contre des citoyens àAlger-Est.
Après avoir reçu un signale-
ment sur le numéro vert 10-55,
faisant état de l'agression
contre deux personnes par deux
individus armés et donnant des
détails sur le véhicule utilisé
par les agresseurs, les mêmes
services ont immédiatement
mobilisé toutes les patrouilles
et les barrages fixes, ce qui a
permis l'arrestation de ces cri-
minels à Rouiba ainsi que la
saisie de leur véhicule.
La bande de malfaiteurs guet-
tait ses victimes, notamment le
soir entre 19h et 21h pour leur
proposer de les transporter gra-
tuitement avant de les transfé-
rer vers une destination incon-
nue en utilisant des armes
blanches.
Traduits devant la justice pour
constitution d'une association
de malfaiteurs, vol en réunion
avec les circonstances de nuit
et usage de véhicule et coups et
blessures volontaires à l'arme
blanche, les mis en cause ont
été placés dans un établisse-
ment pénitentiaire.

MASCARA
Décès à 105 ans
du citoyen le plus
âgé de la ville
de Tighennif

La personne la plus âgée de la
ville de Tighennif, hadj
Abdelkader Boulanouar, s'est
éteint samedi dans son domi-
cile familial à l'âge de105 ans.
Hadj Abdelkader Boulanouar,
né à Tighennif en 1914, est
décédé suite à une maladie qui
l'a empêché d'accomplir la
prière de tarawih comme à son
habitude à la mosquée, a indi-
qué son fils Ghali.
Le défunt a travaillé dans une
coopérative agricole à
Tighennif avant son admission
à la retraite. Il a eu de sa
femme, décédée il y a 18 ans,
plusieurs enfants dont certains
sont décédés et il ne lui restait
plus que trois fils et deux filles.
Le corps de hadj Abdelkader a
été inhumé samedi au cimetière
de Sidi- Othmane deTighennif
en présence d'une grande foule
des habitants de la ville et de
régions limitrophes.

APS

RAMADHAN, DON DE SANG

5 bus mobiles mobilisés à
travers les mosquées d'Alger



Sanofi accueillera, du 16 au 18
mai prochain à Paris,11 start-
up à VivaTech, le rendez-vous
international des start-up et
leaders pour célébrer
l’innovation à Paris.

PAR RIAD EL HADI

P our la deuxième année consécu-
tive, Sanofi a reçu un écho impor-
tant aux challenges proposés avec

plus de 220 start-up candidates en
Afrique. La start-up algérienne
Aquinetic a été sélectionnée dans le
cadre des challenges lancés par Sanofi
parmi les 163 start-up du monde entier,
pour sa réponse au challenge lancé par
Sanofi : « Comment accélérer l'identifi-
cation des patients atteints d'une mala-
die rare et leur orientation vers des cen-
tres d'expertise ». Aquinetic est invitée à
présenter sa solution devant un jury
d’experts et faire la démonstration de
ses solutions devant le public de
VivaTech à Paris du 16 au 18 mai pro-
chain. Aquinetic est une start-up
DSAAS (Data scienceAs a services) qui
développe des solutions digitales intelli-
gentes et spécialisée dans la numérisa-
tion des processus métiers. Le projet
soumis consiste à une solution nommée
"A-EYE" permettant la visualisation des
données de maladies rares. L’objectif de
cette solution est d’accélérer le diagnos-
tic des maladies rares et l’aiguillage.
Dans le cadre des 3 challenges spéci-
fiques au continent africain, 222 start-up

ont répondu à l’un des challenges lancés
par Sanofi. 5 critères ont permis de
sélectionner 10 start-up : une preuve
concrète de résultats positifs dans au
moins un pays enAfrique, la maturité du
projet, la pertinence de la solution, le
potentiel du marché et du business
model, les compétences, l’expertise et
l’expérience de l’équipe et, enfin, les
preuves scientifiques si applicables. Le
challenge premier est ‘apporter des
solutions pour améliorer la sensibilisa-
tion, le diagnostic et la prise en charge
des patients souffrant de diabète :
Keheala (Kenya) fournit des informa-
tions, de la motivation et du soutien aux
patients dans des zones difficiles puis
fournit ces données aux agences de
santé publique en leur permettant de
combattre les épidémies. Mazboot
(Égypte) a été développée pour que les
patients souffrant de diabète puissent
gérer leur maladie. Ils peuvent ainsi sui-
vre, analyser, passer en revue et exporter
leurs données en détails.
WellNewMe (Nigeria) évalue les
risques pour la santé des personnes en
utilisant un algorithme pour les conseil-
ler sur leur bien-être, santé et producti-

vité. Susu (Bénin, Côte d’Ivoire) est une
entreprise dynamique et innovante qui
propose une large gamme de services de
santé destinés aux familles de la dias-
pora africaine. Le challenge numéro 2
est l’accès aux soins et aux médica-
ments dans les zones reculées, de la ges-
tion de la chaîne d’approvisionnement à
la recherche de solutions de paiement
alternatives :
HelloMed (Rwanda) est un service
médical numérique qui met en relation
les patients, depuis leur domicile, avec
des médecins. Il fournit également des
médicaments aux patients atteints de
maladies chroniques.
Iyeza Health (Afrique du Sud) est une
entreprise de logistique qui livre des
médicaments contre le sida, le diabète et
pour lutter contre le cancer. Yodawy
(Egypte) est une pharmacie en ligne qui
permet de commander des médicaments
et des produits cosmétiques sur une
application mobile et puis de les récupé-
rer dans les pharmacies partenaires. Et
enfin le challenge numéro 3 est l’enjeu
de l’utilisation des méga-données pour
reconnaître et prédire les maladies, à des
fins de recherche et pour améliorer la

gestion des soins de santé : Shamseya
(Egypte) permet, par une approche par-
ticipative, d’identifier les priorités des
communautés et d’améliorer le système
de santé, en évitant les failles inhérentes
à un processus centralisé.
Pulse (Egypte) développe des solutions
de télémédecine et des dispositifs médi-
caux pour les ambulances, les hôpitaux,
les fournisseurs de soins et tous ceux qui
offrent des services médicaux à dis-
tance. Ahmini (Tunisie) est une solution
qui permet aux femmes vivant dans des
zones rurales d’adhérer et cotiser à la
sécurité sociale à distance à travers un
téléphone portable et d'une façon très
simplifiée. Les startups lauréates se ver-
ront proposer un projet d’accompagne-
ment avec les équipes locales de Sanofi
afin de les soutenir dans leur croissance
et dans la poursuite de leurs ambitions.
Avec sa présence à VivaTech, Sanofi
illustre sa volonté de soutenir la nou-
velle génération d’entrepreneurs talen-
tueux et audacieux qui s’intéresse aux
nombreux défis pour préserver et amé-
liorer la santé des communautés en
Afrique.
Avec eux, Sanofi souhaite apporter des
réponses concrètes à l’émergence de
nouveaux enjeux de santé comme la
transition vers les maladies non-trans-
missibles telles que les cancers, le dia-
bète, ou encore l’hypertension, tout en
continuant le combat contre les mala-
dies infectieuses qui représentent tou-
jours une menace grave pour l’ensemble
des populations.

R. E.
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Présence de 11 start-up africaines,
dont 1 algérienne

Les superficies agricoles irriguées à tra-
vers tout le territoire nationale ont
atteint plus de 1,3 millions d'hectares
jusqu'à à fin 2018 alors que ce chiffre ne
dépassait pas les 164.000 hectares en
1962, ont affirmé les ministres de
l'Agriculture, Cherif Omari, et des
Ressources en eau, Ali Hamam.
"L'objectif escompté est d'atteindre 2
millions d'hectares de superficies agri-
coles irriguées en vue d'assurer une
abondance en matière de production
agricole pour garantir la sécurité ali-
mentaire", ont indiqué les deux minis-
tres lors d'une rencontre d'évaluation et
de concertation ayant regroupé les
cadres des deux secteurs au siège du
ministère de l'Agriculture dans le cadre
de la coordination entre ces deux dépar-
tements concernant les programmes
conjoints relatifs à l'irrigation agricole.
Après avoir suivi un exposé exhaustif
sur les résultats réalisés par les secteurs
de l'agriculture et des ressources en eau
en matière d'irrigation agricole, M.
Omari a précisé que les superficies irri-
guées avaient attient jusqu'à fin 2018,
plus de 1,3 million d'hectares outre l'ex-
tension des superficies irriguées dotées

de systèmes d'irrigation goutte-à-goutte,
à 757.494 hectares à fin 2018. A ce pro-
pos, il a fait savoir que toutes les
mesures nécessaires avaient été prises
pour doter les agriculteurs de ces équi-
pements et matériels (assurer leur dispo-
nibilité sur le marché national) qui leur
permettront de recourir aux systèmes
économiseurs d'eau, notamment dans
certaines filières essentielles comme la
céréaliculture. Ces systèmes économi-
seurs d'eau qui étaient réservés à cer-
taines filières seront élargis à d'autres
filières "importantes", dont la culture de
la pomme de terre, de la tomate et des
arbres fruitiers en vue d'économiser
l'eau et améliorer la production au
niveau des superficies irriguées, a-t-il
ajouté. Le ministre a, également, indi-
qué que les secteurs de l'Agriculture et
des Ressources en eaux œuvreraient
ensemble à l'encadrement des produc-
teurs afin d'augmenter la production et
la productivité, soulignant que son sec-
teur collaborait actuellement avec celui
des ressources en eau en vue de "déve-
lopper les équipements du système
goutte-à-goutte pour l'utiliser dans le
domaine agricole". Soulignant l'impor-

tance du programme de mise en valeur
des terres par voie de concession, il a
expliqué que l'objectif escompté était la
promotion de l'investissement agricole
et l'extension des superficies agricoles.
Ces investissements agricoles ont
concerné 150.000 hectares dans le cadre
du programme de mise en valeur des
terres par voie de concession, a rappelé
M. Omari.
Pour sa part, le ministre des Ressources
en eau, Ali Hamam, a indiqué que
l'Algérie disposait de quantités considé-
rables d'eau destinées principalement à
l'alimentation en eau potable (AEP),
tandis que les quantités restantes sont
destinées à l'irrigation agricole, ajoutant
que les sources de ces eaux sont les bar-
rages, les stations de dessalement d'eau
de mer et les stations de traitement et
épuration des eaux usées (Step).
Après avoir affirmé que son secteur s'at-
telait à la collecte des eaux en vue
d'élargir les superficies irriguées,
Hamam a rappelé que l'Algérie disposait
de 80 barrages remplis à 77 % outre 4
autres barrages en cours de réalisation et
11 stations de dessalement d'eau de mer.
Les onze stations de dessalement d'eau

de mer représentent 17 % de la produc-
tion nationale en eau potable, a précisé
le ministre, faisant état de 4 stations de
dessalement d'eau de mer en cours de
réalisation. S'agissant de l'octroi d’auto-
risations de forages de puits aux agricul-
teurs, le ministre a fait savoir que 234
autorisations avaient été délivrées, l'oc-
troi de ces autorisations étant tributaire
de la disponibilité des eaux souterraines,
a-t-il expliqué. En réponse à une ques-
tion relative aux prix de référence éta-
blis pour certains produits agricoles,
annoncés par le ministère du Commerce
avant le mois de Ramadhan, le ministre
de l'Agriculture, du Développement
rural et de la Pêche, Cherif Omari, a fait
état "d'une production agricole considé-
rable", ajoutant que son secteur s'attelait
à prendre des mesures pour soutenir les
structures de distribution de détail,
notamment au niveau des grands centres
urbains où a été constaté un manque en
la matière.

R. E.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



Une bonne
hygiène de vie

En complément d'un traitement par voies orale et
locale, un régime sans épices sera conseillé. Il
faut également éviter toute constipation, la sta-
tion debout prolongée.

Apaiser les hémorroïdes :
Matin et soir, et après chaque selle, pratiquez un
bain de siège froid de décoction d'écorce de
chêne séchée.
Faites bouillir dans un litre d'eau pendant un
quart d'heure 100 g d'écorce de chêne séchée puis
laissez refroidir et filtrez avant utilisation.
Réservez la décoction pour la toilette.
Pratiquez un bain de siège à la citronnelle pen-
dant 20 minutes. Portez à ébullition 5 litres d'eau

avec des feuilles sèches ou fraîches de citron-
nelle. Filtrez. Laisser refroidir. Après un bain de
siège, séchez doucement avec une compresse. Si
possible maintenez toute la nuit sur les hémor-
roïdes un cataplasme d'argile verte. Versez de
l'argile verte bien sèche, en poudre ou en frag-
ments dans un saladier, ajoutez de l'eau jusqu'à
recouvrir l'argile. Remuez à peine car l'argile se
dilue toute seule. Couvrez d'un linge propre puis
laissez reposer plusieurs heures, le matin pour le
soir par exemple. A l'aide d'une spatule en bois,
mettez l'argile dans un linge en coton ou mieux
une large feuille de choux (si la pâte est trop
solide ajoutez un peu d’eau, si elle est trop
liquide un peu d'argile, fermez soigneusement ce
paquet qui aura une épaisseur d'un centimètre à
deux, appliquez localement chaque soir au cou-
cher.

En boisson :
Buvez des tisanes de marron d'Inde. Faites bouil-
lir pendant 10 minutes un litre d'eau additionnée
de 50 g d'écorce séchée et écrasée laissez infuser
5 minutes. Filtrez.
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Entretien du cactus...

Sachez que le cactus déteste tout ce qui les
prive de lumière, en particulier la poussière.
Pour l'en débarrasser, utilisez un petit pinceau
passez-le avec délicatesse entre les aiguilles.

...éviter le cochenille...

C'est un genre d’amas d'ouate ou de carapaces

brunes squattant le cactus. Enlevez-les en
nettoyant les parties infestées avec un coton
tige imbibé d'alcool.

...arrosage...

Contrairement aux idées reçues, si les arro-
sages trop fréquents lui sont néfastes, un cac-
tus a besoin d'eau. Surtout l'été, quand il est
en plein soleil.

...rempotage

Tous les 3 ou 4 ans, un cactus a besoin d'être
rempoté dans un pot légèrement plus grand
que l'ancien. Faites attention à ne pas enterrer
les parties charnues et pensez à recouvrir la
terre de petits cailloux.

Maintenir la forme naturelle d'un arbre, le conser-
ver en bonne santé, préserver la qualité du bois ou
restreindre la taille des végétaux à croissance
rapide. Les raisons qui peuvent motiver un élagage
sont nombreuses...
Période idéale :
Pendant le repos de la croissance de l'arbre et hors
période de gel : en hiver pour les espèces à feuil-
lage caduc et au tout début du printemps avant la
reprise de la croissance pour les espèces à feuillage
persistant.
Attention :
Une mauvaise taille est souvent plus néfaste pour
les végétaux que l'absence d'entretien. Nous vous
invitons donc à suivre les conseils suivants avant
de vous munir de votre sécateur.
Comment procéder ?
- Coupez les branches mal orientées qui poussent
vers un mur ou vers le cœur de l'arbre, empêchant
une bonne diffusion de la lumière. Si possible,

rabattez le rameau à un joint au lieu de ne couper
que l'extrémité.
- Coupez également les rameaux cassés, malades,
morts ou qui se croisent le plus près possible de
leur départ sans abîmer le bourrelet de cicatrisation
(renflement de la base de la branche) qui va recou-
vrir progressivement la plaie. Attention à ne pas
blesser les branches voisines et le tronc.
Pour les grosses branches :
Pratiquez une petite incision sous la branche à cou-
per, coupez la branche en haut de cette incision
puis coupez le chicot en suivant un angle identique
mais opposé à celui formé par l'arête et le tronc.
Cette section doit toujours être en biais, orientée
vers le ciel pour favoriser l'écoulement des eaux de
pluie sur la plaie. Si vous remarquez des blessures,
des déchirures sur le tronc ou une grosse branche,
taillez avec une serpette. Protégez les cicatrices
avec du mastic cicatrisant. Enfin, griffez superfi-
ciellement le sol sous l'arbre pour le décompacter
après l'élagage.

Trucs et astuces

PHYTOTHÉRAPIE

Remèdes de grand-mère
pour soulager les hémorroïdes

JARDINAGE
Élaguer et tailler arbres et arbustes
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PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

Les hémorroïdes sont une
affection bénigne, très répandue.
Ils peuvent être internes ou
externes et d'une grosseur
variable selon les individus. Il
existe plusieurs remèdes de
grand-mère pour en venir à bout
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République Algérienne Démocratique et Populaire
Wilaya de Tiaret

Daïra de Dahmouni
Commune d’Aïn-Bouchekif
NIF : 098414039018621

Avis d’Appel d’Offre Ouvert avec exigence de capacités minimales

Le Président de l’A.P.C d’Aïn-Bouchekif lance un Avis d’Appel d’Offre National ouvert avec exigence de capacités
minimales pour réhabilitation du CC reliant R.N 23 à si abdelmoumen sur 04 km
Les entreprises intéressées par cet avis peuvent retirer les cahiers des charges contre paiement de la somme de 2.000,00
DA auprès de la commune d’Aïn-Bouchekif services des marchés.

1-Le dossier de candidature contient
-La déclaration de candidature remplie, signée et datée
-La déclaration de probité remplie, signée et datée
-Statuts pour les sociétés
-Copie du registre de commerce
-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise
-tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires ou, le cas échéant, des sous-trai-
tants.
*Capacités professionnelles : Certificat de qualification et de classification professionnelle dans le secteur travaux
publics - Activité principale travaux publics classées à la catégorie : quatre (04) ou plus, en cours de validité
*Capacités financières : moyens financiers justifiés par les bilans des trois dernières années (2016-2017-2018) visé par
les services des impôt et les références bancaires
*Capacités techniques : Moyens humains : Liste des moyens humains appuyés par un état de déclaration annuelle des
salariés (DAS 2017) ou attestation d’affiliation de l’année courante visée par la CNAS. Joindre copie du diplôme pour
l’encadrement technique
*Moyens matériels : Liste des moyens matériels appuyée par des copies des cartes grises ou récépissé de dépôt au nom
de l’entreprise pour le matériel roulant ou autres documents justificatifs de possession pour le matériel non roulant (Tout
acte notarié, PV de huissier de justice ou un expert agrée de l’année courante)
*Références professionnelles : Attestations de bonne exécution du projet de même nature délivrées par les Maîtres
d’ouvrages.
2- L’offre technique contient :
-Une déclaration à souscrire remplie, signée et datée
-tout document permettant d’évaluer l’offre technique ; un mémoire technique justificatif (rempli, signé et daté et rat-
tache avec cahier des charges) et tout autre document exigé en application des dispositions de l’article 78 du décret pré-
sidentiel 15-247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public
-Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « lu et accepté ».

3-L’offre financière contient :
-La lettre de soumission remplie, signée et datée
-Le bordereau des prix unitaires remplie, signée et datée (BPU doit comporter les prix en lettres et en chiffres, le non
respect de cette disposition entraînerait le rejet de l’offre)
-Le devis quantitatif et estimatif remplie, signée et datée .
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées,
indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention « dossier de can-
didature », « offre technique » et « offre financière », selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe
cachetée et anonyme, comportant la mention « à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation
des offres -, appel d’offre n°..., l’objet de l’appel d’offre ».
La date de dépôt des offres est fixée à 15 jours à compter de la date de la première parution de l’avis d’appel d’offres
dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP, au plus tard à 14H00.
Le processus d’ouverture des plis du même jour pour le dépôt des offres sur la deuxième heure éphémères et les entre-
preneurs sont invités à assister à la réunion.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de 105 jours à compter de la date de prépa-
ration des offres.
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Midi Libre n° 3693 - Mercredi 15 mai 2019 - Anep 191 6011 093

A- dossier de condidature ce dossier contient

B- offre technique ce dossier contient

c- offre financière ce dossier contient
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Le syndicat des pharmaciens
d'officine passent à la vitesse
supérieure !

PAR : IDIR AMMOUR

T irant à plusieurs reprises, la sonnette
d'alarme pour que les pouvoirs
publics prennent sérieusement en

charge le problème qui n’en finit pas, celui
qui consiste, la vente de médicaments non-
inscrits dans la liste de psychotropes, le
SNAPO compte investir cette fois-ci, la rue,
pour faire entendre sa voix, en organisant,
pas moins de trois actions qui consiste :
«une journée de protestation devant le
ministère de la Justice, le 20 mai prochain,
puis une grève le 29 du même mois et,
enfin, l'abandon définitif de la vente de
psychotropes», précise un communiqué du
SNAPO.
En effet, les pharmaciens se retrouvent
face à un dilemme. D’un côté, un «vide
juridique» qui les pénalise. Ce handicap,
a contribué à l'enregistrement de plusieurs
lacunes sur le terrain et à l'emprisonne-
ment des pharmaciens sans que ces der-
niers soient impliqués. Et de l’autre, les
agressions auxquelles ils s'exposent de la
part des toxicomanes au cas où ils refuse-

raient de leur vendre ces produits. Pour
eux, il est plus qu'urgent de réviser la loi
de sorte à permettre au pharmacien de tra-
vailler dans la sérénité. Le syndicat a
demandé, par ailleurs, «la publication
dans le journal officiel, de toutes les listes
des médicaments classés comme subs-
tances psychotropes, et la republication du
décret ministériel relatif au classement de
ces substances, dans le respect des articles
2 et 3 de loi relative à la santé». «Aucun
pharmacien ne doit être déféré à la Justice
avant l'établissement d'une expertise juri-
dique de classification officiel des subs-
tances pour lesquelles il est poursuivi, une

expertise devant être menée par un labora-
toire médico-légal, une source accréditée
ou une instance professionnelle agréée
représentant les pharmaciens», souligne le
SNAPO qui a demandé également «de ne
pas poursuivre en justice, ni condamner
les pharmaciens pour des affaires de vente
de produits non classées officiellement en
tant que substance psychotrope». Le syn-
dicat a déploré, par ailleurs, les actes de
violence subis par plusieurs pharmaciens,
à cause des «psychotropes destinés à une
catégorie bien particulière de malades».

I.A.

PAR RACIM NIDHAL

L'activité commerciale de l'Algérie a
connu une baisse au quatrième trimestre
de 2018, notamment dans le secteur de
l'agroalimentaire, alors que les prix d'ac-
quisition des produits sont jugés élevés,
fait ressortir une enquête d'opinion
menée par l'ONS auprès d'entreprises
commerciales.
Selon l'opinion des grossistes question-
nés, l'activité commerciale a connu une
baisse au 4ème trimestre de l'année écou-
lée, notamment dans l'agroalimentaire et
les combustibles et lubrifiants.
En revanche, elle a enregistré une aug-
mentation, essentiellement, pour les

détaillants de la droguerie, de la quin-
caillerie, des appareils électroménagers,
des textiles et de la parfumerie.
Près de 78% des grossistes et 86% des
détaillants approchés se plaignent de «
l'indisponibilité des produits », précisent
les résultats de l'enquête de l'Office
national des statistiques, qui relève que
plus de 80% de ces derniers ont jugé les
formalités d'acquisition des marchan-
dises « trop lentes ». Cette situation a
provoqué des ruptures de stocks au
niveau de la plupart des grossistes et de
plus de 18 % de détaillants parmi les-
quels ceux les plus touchés l’ont été dans
l'agroalimentaire, les matières premières,
les demi produits et les machines et

matériels d'équipement.
La majeure partie de l'enquête réalisée
auprès de 533 entreprises commerciales,
tous secteur confondus, a révélée que les
commerçants sont satisfaits de la qualité
et du conditionnement des produits écou-
lés durant le dernier trimestre de l'année
dernière. Selon l’opinion de plus de 20%
des grossistes et de près de 19% des
détaillants, les prix de vente sont élevés
par rapport au 3ème trimestre de 2018,
notamment pour ce qui a trait aux pro-
duits agroalimentaires, les matières pre-
mières et les textiles.

R. N.

Le ministère public près le tribunal cor-
rectionnel d'El Kala a requis, lundi en fin
de journée, des peines allant d’une (1) à
4 ans de prison ferme, à l'encontre de 4
mis en cause, impliqués dans une affaire
d'octroi d'un permis d'exploitation d'une
sablière située au niveau de la zone pro-
tégée traversée par le parc national d'El
Kala (PNEK). Quatre (04) années de pri-
son ferme ont été ainsi requises à l'en-
contre des accusésA. K. (expert) et H. H.
(ancien président de l'agence nationale
des activités minières (ANMA), et 3
années à l'encontre de A.B (expert) et 1
année pour le gérant de la SARL
Bousbia, poursuivis, entre autres, pour
les chefs d'inculpation ‘’d'exploitation
d'activité minière dans un site protégé
par les conventions internationales’’,
‘’faux et usage de faux’’, ‘’complicité et
abus d’autorité’’ dans une affaire repor-

tée à deux reprise. Les faits de cette
affaire remontent, selon l'arrêt de renvoi,
à 2017 suite à l'ouverture d'une enquête
approfondie par les services de la gen-
darmerie nationale d'El Tarf sur l'octroi
d'un permis minier pour l'exploitation
d'une sablière à Oum T’boul dans la
daira d’El Kala, au profit de la SARL de
statut privé ainsi que les modalités et
procédures de l'adjudication du permis
ciblant un site protégé du PNEK. Le titre
accordé par l’ANAM, sous tutelle du
ministère de l’Industrie et des Mines, à la
société privée pour l’exploitation de
sable est venu en exécution d’une déci-
sion du Conseil d’Etat, devant lequel
l’affaire a été portée. L'enquête révéla
que six (06) sites ont été retenus à El
Tarf, en juillet 2006, pour adjudication,
dont celui d'Oum T’boul, pour lesquels
le wali de l'époque avait introduit une

opposition du fait qu'il s'agit de sites
localisés sur une zone protégée mondia-
lement, selon le même document. En
avril 2007, l'ensemble des adjudications
furent annulées et En 2011, le gérant de
la SARL Bousbia avait introduit une
action en justice pour demander à
l'ANMA, l'octroi du permis.
S’en est suivie une série de recours, de
procédures et d’expertise qui s’est soldée
par l’octroi du permis minier , en décem-
bre 2016, par l'ex président de l'ANMA,
à la SARL Bousbia.
En février 2017, l'ancien wali d'El Tarf
adresse à l'ANMA son opposition à l'oc-
troi de ce permis, accordé, dans un pre-
mier temps pour une durée d’exploita-
tion de 10 ans puis 15 ans d'exploitation
de la sablière par l'ex -président de
l'ANMA, puis pour une période de 20
ans, délivrée par l'ancien ministre de l'in-

dustrie, Abdesslem Bouchouareb.
En octobre 2017, la société privée
entame ses activités au niveau de la
sablière d'OumT’boul, et ce, jusqu'à
décembre de la même année. Au cours
du procès qui a duré plus de 5 heures, la
défense a plaidé la relaxe pour ses clients
estimant que le gérant de la SARL privé
n'est qu'une victime de l'administration
et que les autres accusés n'ont fait que
suivre et appliquer la réglementation en
vigueur s’agissant de l’octroi des permis
d’exploitation des sablières..
Les représentants de la partie civile (un
responsable du ministère de l'industrie et
des Mines et leurs deux avocats) ont
réclamé 20 millions de dinars de dédom-
magement et l'annulation du permis
d’exploitation. Le verdict sera prononcé
le 20 mai courant.

R. N.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

46 morts et plus
de 1.000 blessés
en une semaine
Quarante-six (46) personnes
ont péri et 1.367 autres ont
été blessées, dans des acci-
dents de la circulation, sur-
venus du 5 au 11 du mois en
cours, dans plusieurs
régions du pays, selon un
bilan établi hier par les ser-
vices de la Protection civile.
La wilaya de M'sila déplore
le bilan le plus lourd avec le
décès de 6 personnes au
moment où 30 autres ont été
blessées.
Au cours de la même
période, les unités de la
Protection civile sont inter-
venues pour effectuer 3.312
opérations d’assistance aux
personnes en danger et opé-
rations diverses, l’évacua-
tion de 9.440 malades vers
des structures sanitaires et
l'extinction de 682 incendies
urbains, industriels et
autres.

TIZI-OUZOU

Identification
du terroriste

abattu dimanche
Le ministère de la défense a
annoncé à travers un com-
muniqué avoir identifié le
terroriste abattu il y a deux
jours près de Yakourène à
Azazga, wilaya de Tizi
Ouzou.
Il s’agit du dénommé Reziki
Farouk plus connu sous le
sobriquet d' «Abou Hicham
». Le terroriste est un vété-
ran des maquis. Il a rejoint
les groupes criminels en
1993, selon la même source
Un fusil mitrailleur de type
Kalachnikov a été récupéré
lors de cette opération ainsi
que deux chargeurs et des
jumelles.

R. N.

PLUSIEURS ACTIONS EN VUE À PARTIR DU 20 MAI PROCHAIN

Les pharmaciens montent
au créneau

ACTIVITÉ COMMERCIALE

L’ONS note une baisse

EXPLOITATION D'UNE SABLIÈRE EN ZONE PROTÉGÉE À EL KALA

Des peines allant d'une à 4 ans



Certaines des premières
maisons en Europe du
Nord ont été faites à
partir de dalles de
tourbe, car c’était un
matériau de
construction bon
marché et abondant.

L a tourbe est abondante en
Estonie, car elle se trouve
dans les zones humides qui

couvrent environ 22 % du pay-
sage. L’Estonie dispose aussi de
beaucoup de cendres de schiste
bitumineux: le pays produit envi-
ron 7 millions de tonnes de
déchets chaque année, dont seule-
ment 5 % sont réutilisés.
À cette fin, des chercheurs de
l’Université de Tartu et de
l’Université estonienne des
sciences de la vie ont créé un
matériau semblable au béton
imprimable en 3D fabriqué prin-
cipalement à partir de tourbe
moulue, avec des cendres de
schiste bitumineux servant de
liant. Des nanoparticules de silice
sont également ajoutées au
mélange.
Lors d’efforts antérieurs pour

créer des matériaux de construc-
tion à base de tourbe, les qualités
chimiques de la tourbe ont empê-
ché les liants de durcir.
Cependant, grâce au pH très
élevé de la cendre de schiste bitu-
mineux, ce n’est pas un problème
cette fois-ci.
Le matériau qui en résulte durcit
en un jour après l’impression,
bien qu’il conserve encore une
qualité élastique pendant un cer-
tain temps, ce qui signifie que ses
blocs peuvent être empilés de
manière serrée, sans aucun
espace entre eux qui laisserait
passer le vent. Il est également dit
être résistant, léger, durable et
incombustible (en dépit du fait
que la tourbe est généralement
brûlée comme combustible), et il
présente en plus un faible taux de
transfert de chaleur, et bloque
correctement le son.

Un matériau étanche et
un bon isolant
thermique

Diviser par dix le coût de fabrica-
tion d'une maison individuelle,
c'est la promesse faite par une
équipe de chercheurs de l'univer-
sité de Tartu et de l'université des
Sciences de la vie, en Estonie. Ils

ont créé un matériau de construc-
tion à partir d'un mélange de
tourbe moulue et de cendres de
schiste bitumineux qui peut être
travaillé avec une imprimante
3D.
Présente en grande quantité en
Estonie, la tourbe n'est pas utili-
sée en construction car elle pose
un problème de séchage. C'est
précisément cet aspect sur lequel
les chercheurs ont travaillé. Ils
ont eu l'idée de mélanger la
tourbe à des cendres de schiste
bitumineux (7 millions de tonnes

par an dans le pays) dont la
teneur élevée en pH s'avère
idéale pour les matériaux de
construction.
Au contact des acides humiques
que contient la tourbe, les cen-
dres de schiste bitumineux absor-
bent le dioxyde de carbone.
S'ensuit une réaction chimique
qui transforme le mélange en
béton. La mixture est complétée
par l'adjonction de fumée de
silice qui, selon les chercheurs,
améliore la qualité du produit
final. Le temps de prise est de 24

heures. Au final, on obtient un
matériau qui est à la fois étanche
et un bon isolant thermique et
phonique. En prime, celui-ci est
non-inflammable. Selon les cal-
culs des chercheurs, le coût pour
la construction des murs d'en-
ceinte d'une maison imprimée en
3D à partir de ce matériau avec
une surface de plancher de 100-
150 m2 pourrait être d'environ
5.000 euros. On attend avec inté-
rêt de voir les premiers exemples
de construction avec cette tech-
nique.
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La tourbe, clé des maisons bon marché ?

C'est une grande première ! Des
scientifiques ont réussi à remon-
ter jusqu'à la lointaine source
d'émission d'un neutrino de

haute énergie, cette particule
fantôme qui traverse en général
la matière sans interagir avec
elle. D'où vient donc ce neutrino

?
Pour la première fois, des scien-
tifiques ont trouvé la source d'un
neutrino de haute énergie ayant

par hasard frappé la Terre. Après
avoir voyagé pendant 3,7 mil-
liards d'années, ce neutrino a fait
une arrivée fracassante sur notre
planète le 22 septembre 2017 :
quelque part dans la glace de
l'Antarctique, il a violemment
percuté une molécule d'eau,
engendrant au passage une autre
particule non moins étrange : un
muon.
La collision a été détectée par
les scientifiques de l'observa-
toire de neutrinos IceCube. On
peut dire qu'elle a fait des étin-
celles : le neutrino a en effet per-
cuté la glace avec une énergie de
300 billions d'électrons-volts,
soit 45 fois plus que l'énergie
que peut produire le plus puis-
sant accélérateur de particules
au monde. Suite à cette éton-
nante détection, une chose était
sûre : le neutrino ne venait pas
de notre Système solaire.

Un neutrino propulsé
dans l’espace par
les jets de matière

d’un blazar
Après avoir détecté la collision,

les scientifiques de IceCube ont
pu déterminer de quelle direc-
tion venait le neutrino. Ne res-
tait donc plus qu'à scruter le ciel
à la recherche d'une explosion
cosmique susceptible d'avoir
émis une telle particule.
Justement, grâce à des observa-
tions réalisées avec le télescope
spatial Fermi, les astronomes
ont remarqué qu'une galaxie très
particulière traversait une
période d'activité intense au
moment où le neutrino frappait
l'Antarctique. Cette galaxie
active est ce qu'on appelle un
blazar. Elle abrite en son sein un
trou noir supermassif, qui a
expulsé des jets de matière,
comprenant des neutrinos, en
direction de notre planète.
Cette découverte inédite repré-
sente un pas de géant pour l'as-
tronomie multimessagers, un
nouveau champ d'études pas-
sionnant qui associe les sources
de lumière à d'autres signaux
d'origine cosmique, tels les neu-
trinos cités précédemment, mais
aussi les ondes gravitation-
nelles.

Les blazars, des trous noirs géants accélérateurs de rayons cosmiques

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Crayon
Inventeur : Nicolas-Jacques Conté Date : 1795 Lieu : France

Le crayon est un instrument de dessin et d'écriture. Il est constitué d'une
petite baguette servant de gaine à une mine de la même longueur, l'ex-
trémité de la baguette étant parfois recouverte d'une gomme à effacer.
Lorsque la mine est usée, on taille le bois en maintenant la forme conique
de l’extrémité, de manière à dégager une nouvelle longueur de mine.
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Le ministre de l'Education
nationale, Abdelhakim
Belabed, a affirmé, mardi à
Alger, que toutes les mesures
matérielles, humaines et
organisationnelles avaient été
prises pour garantir le bon
déroulement des examens
nationaux de l'année en cours.

ROSA CHAOUI

"T outes les mesures matérielles,
humaines et organisation-
nelles ont été finalisées en

prévision des examens nationaux", a
indiqué le ministre lors d'une confé-
rence de presse, précisant que "le
Conseil interministériel, du 12 mai
courant, avait instruit l'ensemble des
départements concernés, ainsi que les
corps de sécurité, de veiller au bon
déroulement de ces épreuves dans la
sérénité". Concernant le Baccalauréat,
le ministre a cité, entre autre mesures,
"l'entrée en quarantaine, à partir de
jeudi prochain, de l'équipe chargée de
l'impression des sujets, composée de
130 inspecteurs et cadres, et auxquels
il sera interdit de quitter le centre
avant la fin de la période requise".
Le Conseil interministériel avait
décidé, selon M. Belabed, de "la révi-
sion des primes allouées à cette
équipe et sa généralisation, pour
qu'elles touchent l'ensemble des
employés chargés d'imprimer les
sujets du Brevet de l'enseignement
moyen (BEM), et de l'examen de cin-
quième année primaire, en valorisa-
tion des efforts fournis".
Plus précis, le ministre a expliqué que
ces primes seront versées dés la fin
des examens, ajoutant que la valeur de
ces primes sera annoncée ultérieure-
ment.
Par ailleurs, M. Belabed a salué les
efforts déployés par le ministère de la

Défense nationale dans l'équipement
des centres d'impression des sujets
d'examen à l'échelle nationale en
brouilleurs, pour assurer la protection
électronique et empêcher la fuite des
sujets. Evoquant les procédures habi-
tuelles appliquées lors des examens
scolaires, le ministre a rassuré qu'elles
seront reconduites cette année, à l'ins-
tar de la demie heure supplémentaire
et des deux sujets au choix, pour
chaque discipline et chaque filière.
Concernant l'heure d'ouverture des
centres d'examen du Baccalauréat, M.
Belabed a fait savoir que les portes
seront ouvertes à 7H30 et l'entrée pour
tous les candidats se fera à 8H00, sou-
lignant que les retardataires pourront,
jusqu'à 8H30, rejoindre les classes
d'examen avec la consignation de
leurs noms sur des registres de retard.
Le ministre a tenu à préciser qu'aucun
retard ne sera autorisé, au delà de cette
heure (8H30). Les mêmes dispositions
sont applicables pour les épreuves de
l'après-midi qui débuteront à 15H00,
a-t-il encore dit, expliquant que l'ou-
verture des portes aura lieu à 14H30,
et que tout candidat retardataire verra

son nom consigné sur le registre prévu
à cet effet. Par ailleurs, le ministre a
annoncé que des bus seront mobilisés,
au niveau de chaque wilaya, pour
assurer le transport des candidats des
zones éloignées. A cette occasion, le
ministre a appelé les parents des can-
didats à repérer les centres d'examen à
l'avance, pour éviter les retards le jour
J, mettant l'accent sur l'importance de
sensibiliser les candidats sur les sanc-
tions encourues en cas de fraude, et
qui peuvent aller de l'interdiction de
repasser le baccalauréat durant cinq
années pour les scolarisés, et dix
années pour les candidats libres.
Le nombre global des candidats des
trois examens nationaux, s'élève cette
année à 2.118.881 candidats, dont
812.655 pour les épreuves de 5e année
primaire (48.60% de filles), 631.395
candidats (52.26% de filles) pour les
épreuves du Brevet de l'enseignement
moyen (BEM) et 674.831 candidats
(54.57% de filles), pour les épreuves
du Baccalauréat.

R.C.

CHAHINE ASTOUATI

La Cour des comptes n'a pas transmis
de rapports détaillés sur la mauvaise
gestion des deniers publics, sur
demande du Parquet général concer-
nant des dossiers en suspens durant la
période 2009-2019, a indiqué, lundi,
cette institution dans un communiqué.
Réagissant à des informations diffu-
sées par des médias concernant une
“prétendue transmission de rapports
détaillés sur la mauvaise gestion des
deniers publics sur demande du
Parquet général concernant des dos-
siers en suspens durant la période
2009-2019”, la Cour des comptes
“décline, en conséquence, toute res-

ponsabilité vis-à-vis d'informations
qui n'émanent pas officiellement de
ses services habilités à le faire”, a pré-
cisé la même source. Instituée en
1976, la Cour des comptes veille à
l'utilisation régulière et efficiente des
fonds publics, la promotion de la
transparence dans la gestion des
finances publiques et le renforcement
de la lutte contre la fraude. Elle est
dotée de 170 magistrats et de 45 véri-
ficateurs financiers. Sur quelque
10.000 comptes publics existants en
Algérie, la Cour traite en moyenne
600 comptes/an, au niveau de ses huit
chambres nationales et neuf chambres
territoriales.
Les comptes des ministères sont exa-

minés annuellement, dans le cadre du
projet de loi sur le règlement budgé-
taire de l'exercice N-3, alors que les
comptes des Collectivités locales sont
examinés sur une période de trois ans.
Cela signifie, que la Cour examine et
apure annuellement, les comptes de
600 communes environ, pour arriver à
examiner, au bout de trois ans au
maximum, les comptes des 1.541
communes que compte le pays avant
de recommencer l'examen de nou-
veau.
Suite à l'examen des comptes publics,
la Cour élabore, a-t-il dit, son rapport
annuel en plus de son rapport d'appré-
ciation sur le règlement budgétaire.

C.A.

ELECTION PRÉSIDENTIELLE
DU 4 JUILLET

“Techniquement
possible”, selon
el MOustakbal

Le front el Moustakbal, que dirige Abdelaziz
Belaid, se distingue. En effet et contrairement
à différentes forces politiques qui hésitent ou
refusent de participer aux présidentielles,
fixées par la présidence intérimaire, au 4 juil-
let prochain, lesquelles mettent en avant des
difficultés techniques et des risques d’irrégu-
larités, le Front el Mostaqbal déclare, pour sa
part, y être favorable, estimant qu’elles
constituent le seul moyen d’exprimer “la
libre volonté du peuple”.
Exprimant la position de cette formation poli-
tique, dont il est membre du bureau national,
Mustapha Haddam observe que “beaucoup
de personnes” réclament la mise en œuvre de
l’article 7 de la Constitution, énonçant que le
peuple est la source de la souveraineté et
qu’en son article 8, elle stipule que celui-ci
l’exprime à travers des élections. Intervenant,
mardi, à l’émission L’Invité de la rédaction de
la chaine 3 de la Radio algérienne, il explique
qu’il y a au sein de la société, “une partie
silencieuse qui ne s’est pas exprimée” et qui
attend le moment de le faire par les urnes,
afin d’asseoir la légitimité populaire par le
biais d’une deuxième République.
Rejetant les craintes des partis et d’opposants,
M. Haddam affirme qu’il est possible d’orga-
niser des élections propres et transparentes,
“qui donneront à l’Algérie un président légi-
time”. Cette transparence, il la conçoit à tra-
vers la mise en place préalable d’une com-
mission “véritablement indépendante”, dont
les prérogatives, explique-t-il, consisteront à
organiser les élections, à les surveiller, à rece-
voir les recours et à proclamer leurs résultats.
Selon lui, la longue période de transition,
“dont on sait quand elle a commencé et dont
nous ne savons pas quand elle se terminera”,
a rendu l’Algérie “inaudible”, risquant de la
voir confrontée à de sérieux “risques de
déstabilisation et à un retour du pouvoir” qui
vient d’ été chassé.

RELATIONS INTERARABES

L'Emir du Koweït
salue le rôle
de l'Algérie

Le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah, a
reçu, lundi, un message de l'Emir du Koweït,
Cheikh Sabah al-Ahmad al-Jabir al-Sabah,
dans lequel il a salué le soutien de l'Algérie
aux efforts de l'Etat du Koweït, visant "le raf-
fermissement des relations interarabes",
indique la présidence de la République dans
un communiqué. "Le chef de l'Etat, M.
Abdelkader Bensalah, a reçu un message de
son Altesse Cheikh Sabah al-Ahmad al-Jabir
al-Sabah, Emir de l'Etat du Koweït, en
réponse au message que lui a transmis le
ministre des Affaires étrangères, lors de sa
visite officielle au Koweït", a précisé la même
source.
Après avoir présenté ses vœux à l'occasion du
Ramadhan, Son altesse s'est félicité des rela-
tions fraternelles fortes unissant l'Etat du
Koweït et l'Algérie, soulignant “l'attache-
ment permanent et partagé des deux pays, à
promouvoir les cadres de la coopération dans
les différent domaines, pour servir l'intérêt
commun des deux pays frères", ajoute le com-
muniqué.
Il a mis en avant, également, la convergence
de vues entre lui et le chef de l'Etat, sur "l'im-
portance du maintien de la concertation et de
la coordination entre les deux pays frères, sur
l'ensemble des questions aux plans régional
et international", saluant "le soutien de
l'Algérie aux efforts de l'Etat du Koweït
visant le raffermissement des relations entre
les Etats frères, ainsi que ses offices en faveur
du règlement des différends et la réunifica-
tion des rangs", a conclu le communiqué de
la présidence.

R.N.

RISQUE DE FUITE DES SUJETS DU BAC

Des brouilleurs de l’armée
à la rescousse

TRANSMISSION DES RAPPORTS SUR DEMANDE DU PARQUET GÉNÉRAL

La Cour des comptes dément
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Julieta, professeur de littérature classique,
s'apprête à quitter définitivement Madrid pour
aller vivre au Portugal avec son amant
Lorenzo. Un jour, elle croise par hasard Bea,
une ancienne amie de sa fille Antía, qu'elle ne
voit plus depuis des années. Bouleversée,
Julieta renonce à partir et décide de s'installer
dans un modeste appartement dans l'immeuble
qu'elle occupait autrefois. Elle se met alors à
écrire une longue lettre à sa fille, pour lui
raconter son passé. Remontant le cours de sa
vie, Julieta replonge bientôt dans de doulou-
reux souvenirs.

21h00

LL''HHOOMMMMEE  
AAUU  PPIISSTTOOLLEETT  DD''OORRJJUULLIIEETTAA

Scaramanga, tueur à gages surnommé
L'homme au pistolet d'or, a reçu pour
mission d'exécuter James Bond. Selon
son rituel, L'homme envoie à sa future
victime une balle en or gravée à ses ini-
tiales. Pour le protéger, M, le patron de
Bond, met fin à la mission de ce dernier.
L'espion était chargé de retrouver l'in-
venteur d'un système capable de capter
l'énergie du soleil. James Bond part à la
recherche de Scaramanga.

21h00

CCAAUUCCHHEEMMAARR  
EENN  CCUUIISSIINNEE

Pascal et Marie-Claude tiennent depuis 36 ans
un restaurant à Lesquin, dans les Hauts-de-
France. Mais après des années de succès, l'éta-
blissement est au bord de la faillite. Ils ont fait
appel au chef Philippe Etchebest pour les aider à
redresser la situation. A peine arrivée, la toque
comprend toute la difficulté de sa mission, avec
un couple aux relations tendues et un cruel
manque d'organisation en cuisine. Philippe
Etchebest s'attache à leur faire prendre
conscience de leurs erreurs, quitte à les bouscu-
ler dans leurs certitudes.

21h00

CCHHIICCAAGGOO  MMEEDD

Choi prend en charge une patiente de
28 ans, retrouvée par son père attachée
à un lit chez son ex-femme et prise de
convulsions. Sa mère la dit possédée
par le démon et exige de repartir avec
elle. Pendant ce temps, le Dr Manning
s'occupe de bébés siamois. De son côté,
Maggie doit passer son audition dans la
journée. Elle craint de perdre son poste
d'infirmière.

21h00

DDEESS  RRAACCIINNEESS  EETT  DDEESS
AAIILLEESS

Florence, avec vue sur l’Arno. La comtesse Lucrezia Corsini
ouvre les portes du palais de ses ancêtres, qui abrite un trésor
de l’art baroque : la grotte de Galatée. Sur le Ponte Vecchio,
le plus ancien pont de la ville, Elisa Piccini dévoile son
échoppe de joaillerie. Après une visite des jardins de Boboli,
Paolo et Marco proposent, à bord de leur barque, une décou-
verte du patrimoine florentin • Au fil de l’Arno. A Arezzo,
entrée dans l'une des 15 maisons-tours, dont l'une est trans-
formée en habitation privée et découverte du joyau de la ville
: les fresques de Piero della Francesca, chef-d’œuvre de la
Renaissance. Dans la région du Chianti, Patrice Taravella
redonne vie au domaine de Vignamaggio et produit un vin
réputé.

21h00

MMOOII,,  GGRROOSSSSEE

Raphaëlle est abasourdie d'apprendre qu'elle
doit quitter son poste d’animatrice des écoles
parce que son obésité ferait peur aux enfants ! A
Pôle Emploi, malgré son diplôme et son expé-
rience professionnelle, la jeune femme se voit
asséner qu'elle n'a aucune chance de retrouver
du travail si elle ne maigrit pas. Raphaëlle s'in-
digne et plonge dans une spirale infernale
jusqu'à ce qu'elle trouve sa voie dans le combat
pour le droit d'être qui elle est. Hébergée par une
ancienne camarade d'école, elle va remuer ciel et
terre pour que cesse cet acharnement sur les per-
sonnes en surpoids.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEE  SSOOUUSS
HHAAUUTTEE  TTEENNSSIIOONN

Depuis deux décennies, se tient une course
automobile annuelle des plus spectaculaires,
le Gumball 3000, sur un parcours de près de
5 000 kilomètres couvrant plusieurs pays. Les
participants doivent arriver au bout le plus
vite possible sans se faire arrêter par la
police. En 2018, ils partaient de Londres et
devaient arriver à Tokyo, au Japon, en pas-
sant par la France et l'Italie. Parmi les
pilotes : le chanteur Usher, Bryan Salamone,
un excentrique avocat new-yorkais, et
Crystal, une milliardaire de 37 ans, qui court
à bord de l'authentique voiture du film «
Retour vers le futur ».

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  
CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Affaire Dieterich : un ami qui vous veut du bien. Le 5 juil-
let 1994, le corps sans vie de Stéphane Dieterich, un étu-
diant aussi discret que brillant, est retrouvé sur un che-
min forestier près de Belfort, en Bourgogne-Franche-
Comté. Le vingtenaire est partiellement dévêtu et a été
poignardé à plusieurs reprises. La veille, Stéphane avait
quitté le domicile de ses parents pour rejoindre un ami •
L'affaire Xavier Philippe : le crime était trop parfait. Le
17 mai 2005, un promeneur découvre le cadavre de
Christophe Belle, un pâtissier du Marais, dans une forêt
de Sucy-en-Brie, dans le Val-de-Marne.  

21h00
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La mobilisation des étudiants
ne faiblit pas. Et même s’ils
sont moins nombreux à
manifester qu’avant le mois
sacré du Ramadhan, ils ont
tout de même tenu à
poursuivre les marches et les
rassemblements qu’ils
organisent chaque mardi,
depuis le début du
mouvement populaire le 22
février dernier. 

PAR LAKHDARI BRAHIM 

C’ était donc le cas hier, à Alger et
dans toutes les villes universi-
taires du pays. Ils ont investi la

rue avec la même détermination, de faire
aboutir les revendications du Hirak qui
ont trait au changement radical du sys-
tème et au départ de toutes les figures
représentants le régime politique de
Bouteflika. A Alger, ils ont marché
jusqu’au siège de l’Assemblée populaire
nationale (APN), une première  depuis le
début du mouvement contestataire.
Empêchés par les forces de sécurité d’al-
ler vers le siège du Parlement, ils ont fini
par briser les cordons sécuritaires et y par-
venir pour dire tout le mal qu’ils pensent
des députés qui ne les représentent pas. Ils
ont ainsi tenu un rassemblement devant la
chambre  basse du Parlement.Tout au long
de leur manifestation, les étudiants ont

scandé “Djazaïr horra dimocratia
(l’Algérie, libre et démocratique)”, “Blad
bladna ndirou rayena (le pays est le nôtre,
on fera ce qu’on veut)” ou encore “Rana
khardjine, fi ramdan sayemine (nous sor-
tons durant le ramadhan)”. Ils ont de
même scandé des slogans   hostiles à
l’élection présidentielle, prévue normale-
ment le 4 juillet prochain. Devant le palais
de justice de Sidi M’hamed, où ils sont
passés après l’APN, les étudiants ont crié
trop fort leur rejet de ces institutions, qui
ont failli à leur rôle  et ont appelé à une
justice indépendante. Par la suite, ils ont
convergé vers la Grande Poste, leur lieu
de prédilection. Ils ont arboré des bande-
roles sur l’unité du mouvement et du peu-
ple, appelant au départ du système et au

changement radical.
La mobilisation a été aussi forte dans
d’autres villes universitaires, à l’instar de
Béjaïa, Constantine, Oran, Sidi Bel-Abbès
et Annaba. Les étudiants ont également
réinvesti la rue à Adrar, à Batna et dans
d’autres villes où il y a des campus uni-
versitaires. Les slogans sont tous centrés
sur le départ de tous les symboles du sys-
tème et la création de conditions favora-
bles à une transition démocratique. A
Alger, les étudiants ont terminé leur mani-
festation en se donnant rendez-vous le 19
mai à la Grande Poste, pour une marche
nationale. C’est leur manière de célébrer
le 19 Mai, Journée nationale de l’Etudiant.

L.B.

RAHIMA RAHMOUNI

Les avocats ont de nouveau manifesté à
Tizi- Ouzou, pour exiger un Etat de droit.
Par leur manifestation, les avocats veulent
ainsi revenir au devant de la scène poli-
tique, et réaffirmer leur engagement en
faveur de la dynamique du 22 février. Il
s’agit de leur quatrième marche depuis le
début du mouvement populaire, il y a
maintenant près de trois mois.
Les manifestants ont scandé des slogans
en faveur du changement. La marche a
commencé depuis la Cour de justice, pour

atteindre le tribunal de la ville des Gênets.
Durant cette marche, où les avocats ont
appelé à l’instauration d’un nouveau sys-
tème démocratique, plusieurs avocats
ainsi que le bâtonnier de Tizi-Ouzou, ont
pris la parole devant le siège du tribunal.
Ils ont plaidé pour un changement radical.
Les robes noires disent aussi “rejeter, avec
les millions d’Algériens qui sortent dans
les rues, l’élection présidentielle du 4 juil-
let”, estimant que les conditions de leur
tenue à cette date, ne sont pas réunies.
Les avocats ont été parmi les premières
corporations, à suivre la dynamique popu-

laire du 22 février. Ils ont été rejoints par
des juges et des greffiers, qui ont eux aussi
réclamé “haut et fort l’indépendance de la
justice”. La mobilisation de l’appareil
judiciaire -avocats, magistrats et greffiers-
, en faveur du changement du système a
constitué, pour de nombreux observa-
teurs, une étape supplémentaire dans la
contestation.
Notons, qu’ à Bouira aussi les  avocats ont
initié un rassemblement devant la Cour de
justice, pour dire non au scrutin présiden-
tiel du 4 juillet.

R.R.

L’avocat Mokrane Ait Larbi confirme,
dans un communiqué, que Louisa
Hanoune, secrétaire général du Parti des
travailleurs (PT), détenue depuis le 9 mai
2019, après la décision du tribunal mili-
taire de Blida, est poursuivie dans la
même affaire que Said Bouteflika et les
généraux Mohamed Mediene et Athmane
Tartag.
Deux chefs d’inculpation sont retenus
contre elle : “Complot ayant pour but de
porter atteinte à l’autorité du comman-
dant d’une formation militaire” (article
284 du code de justice militaire) et “com-
plot pour changer le régime” (un acte
prévu et puni par l’article 77 du code
pénal).
“En dehors de cela, toute autre allégation
contre Louisa Hanoune serait une agres-

sion contre la présomption d’innocence et
contre le droit à la défense, qui sont
garantis par la loi et par la Déclaration
universelle des droits de l’Homme”, écrit-
t-il. L’avocat dit avoir été beaucoup solli-
cité par les médias et par les organisations
des droits de l’homme pour expliquer l’af-
faire, ses tenants et ses aboutissants. “Ceci
est naturel, puisque l’affaire concerne une
militante connue avant le pluralisme et
après et une cheffe d’un parti agrée (…)
C’est une inculpée civile traduite devant
un tribunal militaire. Cela amène l’opi-
nion publique, à s’intéresser à l’affaire. Je
précise que j’ai accepté de défendre uni-
quement Louisa Hanoune, et je ne parle-
rai pas d’un autre inculpé. En tant
qu’avocat, je me trouve dans l’obligation
de sauvegarder le secret de l’instruction

et les impératifs du droit de défense”, sou-
ligne-t-il. Me Ait Larbi rappelle avoir
demandé la suppression des tribunaux
militaires. “Par principe, j’ai demandé le
11 mars 2002, la suppression des tribu-
naux militaires en temps de paix”, rap-
pelle-t-il. Le lundi 20 mai 2019, la cham-
bre d’accusation près la Cour militaire de
Blida, doit statuer sur l’appel des cinq
avocats de Louisa Hanoune contre l’or-
donnance du juge d’instruction de mettre
la secrétaire général du PT en détention
provisoire. “Je pourrai revenir après cette
audience du 20 mai. Je n’ai pas de préju-
gés quant à la décision qui sera prise”,
note Mokrane Ait Larbi. La chambre d’ac-
cusation peut confirmer la mise en déten-
tion ou ordonner la liberté provisoire.

R.R

AFFAIRE  DES GÉNÉRAUX TOUFIK,
TARTAG ET SAID BOUTEFLIKA 

Khaled Nezzar
convoqué au 

tribunal militaire 
’ancien ministre de la Défense
nationale, le général à la retraite
Khaled Nezzar, a confirmé s’être
présenté, hier mardi matin,
devant le juge d’instruction près
le Tribunal militaire de Blida
dans le cadre de l’affaire
concernant les généraux Toufik
et Tertag, et le frère du
Président déchu, Saïd
Bouteflika. Il est sorti libre après
deux heures d’audition.
Khamled Nezzar s’est, toute-

fois, abstenu de faire toute
déclaration sur son audition
pour, a-t-il affirmé, respecter le
secret de l’instruction.
La convocation du général
Khaled Nezzar fait suite aux
révélations qu’il a faites sur sa
rencontre avec Saïd Bouteflika,
parues dans Algerie patriotique.
Le général Khaled Nezzar, audi-
tionné par le parquet du tribu-
nal militaire, avait enfoncé Saïd
Bouteflika, le frère conseiller de
l’ancien président de la
République, dans un écrit dans
le  site Algérie Patriotique. Ce
texte en date du 29 avril, atteste
que “jusqu’à la dernière
minute, le porte-parole du pré-
sident – son frère Saïd – s’est
accroché au pouvoir, multipliant
les tentatives de diversion, les
manœuvres, les manigances
désespérées pour garder la
haute main sur les affaires du
pays”.
Selon l’ancien ministre de la
Défense, Saïd Bouteflika lui
aurait demandé conseil. Khaled
Nezzar aurait déconseillé au
conseiller de l’ex- chef de l’Etat,
de décréter l’état de siège et de
et de démettre le chef d’état
major de son poste.  

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Tarek Kour 
président 

de l’ONPLC
Le chef de l'Etat, Abdelkader
Bensalah, a nommé, mardi,
Tarek Kour, président de
l'Organe national de prévention
et de lutte contre la corruption
(ONPLC), indique un communi-
qué de la présidence de la
République.
"Monsieur Abdelkader
Bensalah, chef de l'Etat, a
nommé, ce mardi 14 mai 2019,
M. Tarek Kour, président de
l'Organe national de prévention
et de lutte contre la corruption
(ONPLC)", précise la même
source.

- R.N.
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Il y a tout juste une s
emaine, Meghan Markle est

devenue maman pou
r la première fois, ap

rès une

grossesse sous haute
surveillance médiatiq

ue. Et

pour sa première fête
des Mères, célébrée ce 12 m

ai

2019 aux États-Unis,
l'ancienne actrice am

éricaine a

publié une adorable
photo de son petit Ar

chie sur

Instagram. Un cliché
qui, subtilement, ren

d

hommage à sa défun
te belle-mère, Lady D

iana.
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MAMAN GÂTÉE PAR JADE ET JOY

POUR LA FÊTE DES MÈRES

Laeticia Hal
lyday vivant

à Los Angele
s depuis plus

ieurs années
, rien

d'étonnant à
ce qu'elle cél

èbre la fête d
es Mères aux Éta

ts-Unis, le

12 mai 2019.
Ce dimanche

, tout juste re
ntrée de son

dernier voya
ge

au Vietnam,
la veuve de J

ohnny Hally
day a pu com

pter sur ses d
eux

filles adorées
Jade et Joy p

our être gâté
e dès le révei

l. Une joyeus
e

journée dont
la maman a

partagé un e
xtrait sur son

compte

Instagram.

LAETICIA HALLYDAY

LEUR SUBTIL HOMMAGE À DIANA POUR LA FÊTE DES MÈRES
MEGHAN MARKLE ET HARRY

ALMA
LA CHANTEUSE

, BOULEVERS
ÉE, LANCE U

N APPEL

À L'AIDE...

Auprès de se
s 12,000 abo

nnés sur Tw
itter, la chan

teuse Alma,
de son vrai

nom Alexandra M
aquet, a lan

cé un appel
à l'aide, le 1

2 mai, après
une

promenade à
Paris. La jeu

ne femme de
30 ans a per

du son chien
et espère

bien que les
réseaux soci

aux pourron
t faire des m

iracles.
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opérations d’ex-
portation de ciment
et clinker à partir
du port d’Oran.

2 46 307
morts et plus de
1.000 blessés

enregistrés en une
semaine.

personnes arrêtées
à Oum el-Bouagui
pour divers délits.
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"L'institution de la mosquée occupe une place de
choix en termes de défense des questions de la
société et de sa sensibilisation en exhortant à la

rationalisation des dépenses et le bannissement des
comportements négatifs, à l'instar de la spéculation

et du monopole sur les marchés."  

YOUCEF BELMEHDI

15 enfants mordus par un chien enragé
à Relizane

Le jeune crossman algérien, Oussama Cherrad s’est imposé
brillamment au terme du 1.000 mètres. L’épreuve s’est dérou-
lée lors du meeting international de Paulezhausen, disputé en
Allemagne. Le jeune représentant algérien a bouclé la distance
en 2 minutes 22 secondes et 13 centièmes, cela devant deux
Allemands issus de la région de Karlsruhe, respectivement
Christoph Kesler (2 minutes 22 secondes 32 centièmes) et
Pascal Kleyer (2 minutes 23 secondes et 5 centièmes). "Je ne
peux qu'être satisfait de la performance de Cherrad" s’est féli-
cité son entraîneur, Brahim Chettih, car explique-t-il, outre le
fait que "c'était une première pour lui cette saison, il a réussi
un chrono proche du record national de l'épreuve,  soit 2
minutes 19 secondes, 0 centième)" .
L’entraîneur de l’athlète algérien, Brahim Chettih, informe par
ailleurs que la prochaine sortie de son protégé "sera sur le
1.500 mètres d'un autre meeting international, prévu le 18 du
mois courant (mai) toujours en Allemagne".

Pour rappel Oussama Cherrad, est sociétaire du club
Olympique de Bordj-Bou-Arréridj.  

Le directeur adjoint de l'établissement public hospitalier
Mohamed-Boudiaf de Relizane a informé que pas moins de
quinze (15) enfants ont été mordus par un chien enragé.
L'établissement public hospitalier Mohamed-Boudiaf de
Relizane a accueilli, samedi soir, 15 enfants présentant des
morsures faites par un chien enragé et ont reçu les soins néces-
saires, a en effet déclaré à l’APS Karim Khaldi. Les enfants
victimes de morsures, âgés de 3 à 12 ans, ont été vaccinés par
le sérum anti rage canine et ont quitté l'hôpital à l'exception
d'une victime gardé en observation médicale. Les parents des
petites victimes ont contacté les services chargés de l'abattage
de chiens errants et enragés pour prendre les mesures qui s'im-
posent pour la sécurité des citoyens. Le service de wilaya de
la sûreté de Relizane a souligné,par ailleurs, que des sorties
sont prévues sur le terrain pour lutter contre les chiens errants
en collaboration avec les services de la Gendarmerie nationale
et l'Association de wilaya de la chasse qui a abattu 74 chiens,
à travers la wilaya depuis le début de l'année en cours et
jusqu'à fin avril dernier.

Le complexe public de lait Giplait Tessala de Sidi Bel-Abbès a
augmenté sa production de lait durant le mois de Ramadhan
pour passer à 160.000 mètres cubes de lait par jour. Brahim

Belhadj a indiqué que le lait est disponible en quantité deman-
dée, et ce après le doublement de la production journalière qui
est passée de 80.000 à 160.000 litres par jour, rassurant que
cette quantité suffit à couvrir les besoins de la wilaya de Sidi
Bel-Abbès et des wilayas voisines. Le responsable a souligné
que le programme tracé pour le mois sacré a permis d'assurer la
disponibilité du lait et dérivés en quantité, et ce à travers la
mobilisation de trois équipes se relayant à intervalle régulier
durant la journée.  Le complexe Giplait Tessala produit plu-
sieurs qualités de lait et procèdera prochainement à la produc-
tion de fromage en portions, assurant que l'équipement néces-
saire a été acquis. "Il ne reste que la désignation de techniciens
pour la production". La wilaya de Sidi Bel-Abbès connait,
depuis le début de ce mois de Ramadhan, une disponibilité du
produit laitier, contrairement à l'année passée où cette de pro-
duit de base disparaissait des étals dès les premières heures de
la matinée.

Giplait augmente sa production de lait 
durant le Ramadhan  

Victoire d’Oussama Cherrad au Meeting 
de Paulezhausen Une fillette donne

un pot-de-vin 
à la... Première

ministre 
Une Néozélandaise âgée de 11
ans a adressé une lettre à la
Première ministre, Jacinda
Ardern, dans laquelle elle

demandait au gouvernement de
financer des recherches sur les
dragons. L’enfant a joint à son
pli un billet de cinq dollars.

La fillette a demandé qu’on la
forme à la télékinésie et qu’on
lui donne toutes les informa-

tions existantes sur les dragons
afin qu’elle puisse les dresser.
Son grand frère a partagé sur
Reddit une photo de la réponse
de Jacinda Ardern. "Nous ne
travaillons actuellement dans
aucun de ces domaines !.  Je te
retourne donc l’argent de ton
pot-de-vin et je te souhaite tout

le succès possible dans ta
quête de télékinésie, de télépa-
thie et de dragons". En bas de
la lettre, Jacinda Ardern a

ajouté une note manuscrite où
elle a déclaré qu’elle "garderait
un œil sur cette affaire de dra-

gons".

Jugé trop
bruyant, le coq
Maurice… aura
son procès

Depuis deux ans, Corinne
Fesseau, habitante de l’île

d’Oléron (Charente-Maritime) et
propriétaire d’un coq baptisé
Maurice, est en conflit avec ses

voisins.
Le couple, qui possède une
maison de vacances juste à
côté de l’enclos du volatile,
juge le chant matinal de

Maurice " insupportable" et se
plaint de nuisances sonores. 
Après une première plainte de
ses voisins, la propriétaire de
l’animal avait déjà reçu une let-
tre recommandée de la part
d’un conciliateur juridique.
Jeudi 9 mai, "un huissier est
venu m’apporter une convoca-
tion", a déclaré Corinne à nos
confrères. L’Oléronnaise est
convoquée devant le tribunal
d’instance de Rochefort le 6

juin prochain. "J’emmènerai le
coq à la barre ", a-t-elle ajouté.
Les plaignants réclament le

départ du coq. 



L' Office de secours et de travaux
des Nations unies pour les réfu-
giés de Palestine dans le Moyen-

Orient (UNRWA) a besoin d'un finance-
ment supplémentaire de 60 millions de
dollars, sans lequel plus d'un million de
Palestiniens vivant à Ghaza risquent de ne
pas avoir assez de nourriture en juin, ont
rapporté hier des médias locaux.
Selon un communiqué publié sur le site
officiel de l'Onu, l'agence des Nations
unies chargée d'assister les réfugiés pales-
tiniens a lancé un appel aux donateurs
internationaux pour apporter un soutien
financier supplémentaire afin qu'elle
puisse répondre aux besoins exprimés par
les populations établies dans l'enclave, ont
ajouté les mêmes sources.
Sans ce financement, l'UNRWA aura de
grandes difficultés à fournir de la nourri-
ture à plus de la moitié de la population de
Ghaza qui se trouve dans une situation de
pauvreté et lutte contre l'insécurité ali-
mentaire, a souligné également le commu-
niqué. En 2000, moins de 80.000 réfu-

giés de Palestine recevait une aide huma-
nitaire de l'UNRWA à Ghaza. Après 19
ans, ils sont plus d'un million à avoir
besoin d'une aide alimentaire d'urgence
sans laquelle ils ne peuvent vivre.
"Un chiffre multiplié par 10 en raison du
blocus israélien qui a conduit à la ferme-
ture de Ghaza et son impact désastreux
sur l'économie locale, les conflits succes-
sifs qui ont rasé des quartiers et des infra-
structures publiques", a précisé dans ce
sillage le directeur des opérations de
l'UNRWA dans la bande de Ghaza,
Matthias Schmale. L'UNRWA est essen-
tiellement financé par des contributions
volontaires et l'appui financier dont il dis-
pose a été dépassé par la croissance des
besoins, a fait savoir, en outre, M.
Schmale. Depuis le 30 mars 2018, les
Palestiniens participent à des marches
pacifiques près de la barrière érigée par
l'occupant israélien, séparant la bande de
Ghaza des territoires palestiniens occupés
en 1948 pour réclamer la levée de l'em-
bargo et pour exiger le retour des réfugiés

vivant dans la bande dans leurs villes et
villages occupées en 1948 par Israël. Face
à ces manifestations, les forces d'occupa-
tion ont réagi par la répression et des tirs
tuant plus de 310 Palestiniens et blessant
plus de 31 000 autres.

20.000 logements
de colons lancés en 10 ans

en Cisjordanie
Les autorités d'occupation israéliennes ont
lancé la construction de près de 20.000
logements de colonisation en Cisjordanie
occupée, au cours des dix dernières
années, a rapporté l'organisation anti-
colonisation "la Paix maintenant" hier.
Depuis 2009, Israël a lancé les chantiers
pour 19.346 logements de colons en
Cisjordanie occupée, indique l'ONG dans
un rapport. Parmi eux, 70 % se trouvent
dans des colonies qui sembleraient vouées
à être évacuées si la solution à deux États
était appliquée, précise la même source.
La Paix maintenant, se fondant sur les
photos aériennes, a dénombré en 2018 des

ouvertures de chantier pour 2.100 loge-
ments, 9 % de plus que la moyenne
annuelle depuis 2009. Elle en avait
compté 2.783 en 2017. Le rapport n'inclut
pas El Qods-Est occupée. Le rapport de
l'ONG souligne combien la poursuite de la
colonisation complique la recherche d'une
solution au conflit israélo-palestinien.
La colonisation est illégale au regard du
droit international. Elle s'est poursuivie
sous tous les gouvernements israéliens
depuis qu'Israël a pris le contrôle de la
Cisjordanie en 1967.
Nombre de capitales la considèrent
comme faisant obstacle à la paix, et en
particulier à la création d'un Etat palesti-
nien coexistant avec Israël, solution dite à
deux États et référence d'une grande partie
de la communauté internationale.
L'administration du Président américain,
Donald Trump, qui a manifesté un soutien
sans faille au chef du gouvernement de
l'occupation israélienne Netanyahu, s'est
montrée très conciliante vis-à-vis de la
colonisation.
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D'ICI À JUIN

UN MILLION DE PALESTINIENS
RISQUENT DE MOURIR DE FAIM

Fadjr 04h01
Dohr 12h44
Asr 16h33

Maghreb 19h48
Icha 21h24
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